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ÉTUDE DE CADRAGE DE Lô£IES 

 

1. INTRODUCTION   

 

La société Alliance Mining Commodities (AMC), enregistrée au Registre de Commerce et du Crédit 

mobilier (RCCM) TCC.2024. B.17228 du 24 décembre 2024, porte le projet de construction dôun 

port de marchandises générales situé dans le village de Kaweswes, Sous-préfecture de 

Kanfarandé, Région de Boké (le Projet). Le Projet comprend : la construction du quai principal, un 

pont d'accès, une digue, une route dôacc¯s, un parc de stockage et une base-vie. Le port polyvalent 

de marchandises générales sera construit sur la rive droite du Marigot Tonkima, fleuve côtier se 

jetant vers le sud dans lôOc®an Atlantique.  

  
Dans ce cadre, la présente étude de cadrage a pour but dô®tablir les Termes de référence (TdR) 

de lôÉtude dôimpact environnemental et social (£IES) du Projet, d'identifier les principaux impacts 

et enjeux associ®s ¨ la future mise en îuvre du Projet et de permettre une meilleure structuration 

de lô£IES. 

 

Ainsi, le volet social de lô®tude de cadrage va permettre une meilleure appréhension de la zone 

d'étude du Projet et des points de vue des parties prenantes, en anticipant les principaux impacts 

sociaux potentiels. Le volet environnemental de lôétude permet de déterminer les enjeux liés aux 

milieux physique et biologique, de préciser les écosystèmes et les éléments de biodiversité qui 

doivent être préservés, rénovés ou réglementés dans le cadre du Projet. 

 

Dans cette perspective, lô£IES permettra dôanalyser le cadre ®cologique de la r®gion et de la zone 

dô®tude. Elle examinera ®galement les activit®s du Projet pour chacune de ses composantes, 

notamment le port, le chenal de navigation et les zones de mouillage, afin de déterminer les 

éventuels chevauchements avec les aires planifiées dans le cadre du projet du nouveau réseau 

de parcs nationaux dans la région (Voir Figure 1).  

 

Enfin, ce cadrage a pour objet dôélaborer les TdR de la future ÉIES, en accord avec les 

réglementations guinéennes en vigueur, qui seront soumis ¨ lôAG£E pour validation.   

 

 

1.1.  Contexte et justification 

 

Le projet portuaire de lôAlliance Mining Commodities (AMC) est situé dans la Commune rurale de 

Kanfarand®, une zone qui se distingue par la pr®sence de plusieurs ´les et presquô´les 

(promontoires) ainsi que dôune partie strictement continentale. Cette configuration g®ographique 

particulière lui confère une originalité unique en République de Guinée, en offrant à la fois un accès 

maritime stratégique (infrastructure portuaire protégée des éléments) et, également, des défis 

environnementaux spécifiques.     

 

Par ailleurs, le Projet comprend un chenal fluvial (Marigot Tonkima) et le mouillage de 

transbordement en mer.   

 

Dans le but répondre aux exigences de construction du port de bauxite et du chemin de fer d' AMC 

PORTS GUINEA - SAU, un terminal de déchargement de matériaux de 12 000 tonnes (ce projet) 

doit être construit. Ce terminal servira principalement de voie de transport pour la construction du 

port de bauxite et du chemin de fer d'AMC PORTS GUINEA SAU, ainsi que pour le transport des 
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matériaux de construction nécessaires à ces projets. Le fret sera principalement constitué de 

marchandises diverses. Les dépôts, entrepôts et ateliers de réparation prévus sont tous destinés 

au déchargement et au transport des matériaux de construction. Des logements et des bureaux 

seront également prévus pour le personnel d'encadrement. 

 

Il est souligné ici que le futur Port de marchandises générales sera implanté à quelques kilomètres 

du futur Port de bauxite que la compagnie minière AMC PORTS GUINEA SAU envisage également 

de construire tout juste ¨ lôouest de la péninsule (4 km), sur la rive gauche du Rio Componi. Le Port 

de bauxite dôAMC PORTS GUINEA SAU, sur le Rio Componi, aura pour vocation lôexportation de 

la bauxite de la Concession mini¯re dôAMC PORTS GUINEA SAU située dans la Préfecture de 

Gaoual, via un chemin de fer minéralier (175 km) qui sera aussi construit à cet effet.  

 

Côest ainsi que le Port de marchandises g®n®rales dôAMC PORTS GUINEA SAU (dit « Tonkima ») 

sera initialement ®difi® pour lôimportation des mat®riaux de construction du futur Port de bauxite 

dôAMC PORTS GUINEA - SAU (dit « Dobali ») ï à construire tout juste à proximité ï et du futur 

Chemin de fer dôAMC PORTS GUINEA SAU (rejoignant la concession minière de minerai de 

bauxite dans la Préfecture de Gaoual).  

 

Sur le plan de la nomenclature, selon le concept de « Port de déchargement pionnier / « Pioneer 

offloading port », en anglais).  

 

De ce fait, la vocation du Port de Tonkima sera donc lôacheminement (lôimportation) des mat®riaux 

qui permettront la construction du Port et du Chemin de fer de bauxite dôAMC PORTS GUINEA 

SAU. Il est estimé que cette phase mobilisera le port pour les trois prochaines années.  

 

Par la suite, il est pr®vu que la vocation de lôinfrastructure portuaire ®voluera vers un port dit 

« polyvalent », et ce pour les 25 années suivantes. À ce titre, il est planifié, dans un avenir 

rapproché, que le site du Port polyvalent de marchandises générales (Tonkima) offrira un 

environnement attractif et propice à l'investissement et à la croissance, en mettant en avant les 

atouts locaux, permettant ainsi ®galement lôinstallation comp®titive dôindustries r®gionales/locales. 

Consciente des enjeux li®s ¨ la mise en place dôune telle infrastructure, AMC PORTS GUINEA 

SAU a initié une ÉIES. Cette ®tude a pour objectif dôidentifier et dô®valuer les impacts potentiels du 

Projet sur les milieux biophysique et social, afin de proposer des mesures dôatt®nuation adapt®es. 

Lôapproche adopt®e vise ¨ minimiser les effets n®gatifs sur lôenvironnement et les populations 

locales, tout en assurant une intégration durable du port dans son écosystème.  

 

1.2.  Objectifs de lô®tude de cadrage 

 

Lô®tude de cadrage du Projet de construction du Port de marchandises g®n®rales dôAMC a pour 

finalité de préparer de manière structurée la future ÉIES. Elle vise spécifiquement à : 

 

¶ Identifier les principaux impacts environnementaux et sociaux potentiels, ainsi que les 

enjeux associ®s ¨ la r®alisation et ¨ lôexploitation du projet ; 

¶ Réaliser les consultations publiques ; 

¶ Poser les bases méthodologiques de lô£IES, en tenant compte des meilleures pratiques 

internationales et des exigences réglementaires nationales. 

 

 

 



8 
 

1.3.  R®sultats attendus de lô®tude de cadrage 

 

ê lôissue de cette ®tude de cadrage, les r®sultats suivants sont attendus : 

 

¶ Une cartographie claire des enjeux socio-environnementaux liés au projet, permettant 

dôanticiper les principaux risques et opportunit®s ; 

¶ Lô®laboration de Termes de R®f®rence (TdR) pertinents et complets pour lô£IES, en 

conformité avec la réglementation guinéenne et les standards internationaux applicables ; 

¶ Une identification préliminaire des parties prenantes, de leurs attentes et des thématiques 

sensibles ¨ aborder dans le cadre de lô£IES ; 

¶ La définition des zones sensibles et des éléments critiques (environnement, biodiversité, 

cadre de vie), devant faire lôobjet dôune attention particuli¯re lors de lô®valuation ; 

¶ Consultations publiques. 
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Source : OKAPI. 

 
Figure 1 : Étendue du projet, incluant la zone terrestre et la zone offshore.  
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1.4.   Démarche méthodologique utilisée pour le cadrage 

 

Lôapproche m®thodologique adoptée pour le volet social de l'étude de cadrage a été la suivante  : 

 

¶ Revue documentaire : Une analyse approfondie de la documentation fournie par AMC 

PORTS GUINEA - SAU a été réalisée afin de mieux comprendre le contexte du Projet et 

dôidentifier les informations pertinentes pour son évaluation ; 

¶ Consultations publiques : Les villages impact®s dans la zone dô®tude ont ®t® consult®s ¨ 

travers des réunions et des échanges directs avec les communautés locales afin de 

recueillir leurs préoccupations et perceptions vis-à-vis du Projet ; 

¶ Enquêtes socioéconomiques : Des enquêtes ont été menées auprès des populations 

locales afin de collecter des donn®es essentielles ¨ lô®valuation de la situation 

socioéconomique des villages concernés ; 

¶ Enquêtes auprès des campements de pêcheurs : Des investigations spécifiques ont été 

réalisées aupr¯s des campements de p°cheurs situ®s dans la zone dôemprise du Projet, 

permettant ainsi dôint®grer les conditions réelles de leurs activit®s dans lô®valuation globale. 

 

Des consultations ont été menées auprès des parties prenantes. Les responsables locaux, ainsi 

que les représentants des populations, ont été consultés pour recueillir leurs opinions, attentes et 

avoir une première idée des répercussions du Projet. L'outil KoboCollect a été utilisé pour gérer et 

appliquer des formulaires sur des tablettes électroniques.  

 

Concernant l'aspect environnemental, la méthode élaborée a consisté en :  

 

¶ Une exploration du milieu physique (estuarien et terrestre) du site et de ses capacités 

d'accueil pour les principales espèces de flore et de faune protégées, voire déjà 

menacées ; 

¶ Une évaluation préliminaire des répercussions potentielles du Projet ; 

¶ Un état des lieux du patrimoine naturel et des continuités écologiques majeures liées au 

site d'étude. 

 

Pour la réalisation de cette étude de cadrage, deux méthodes ont été utilisées : 

 

¶ Première méthode : le recueil des informations auprès des communautés en général et , en 

particulier, des pêcheurs sur la présence des cétacés et du lamantin ;  

¶ Seconde méthode : les lignes de transect pour lôobservation en mer, autoris®e par le 

Comité scientifique international (IWC/SC), faite ¨ lôîil nu et ¨ lôaide des binoculaires 

(jumelles dôobservation Nikon 7x50 Tropical), pour identifier les espèces et dénombrer les 

individus. Deux jours y ont été consacrés.  

 

La faible densité de la population et l'étendue géographique de la Commune rurale (CR) de 

Kanfarandé ont permis la préservation de vastes zones forestières et de savanes, favorisant ainsi 

un écosystème diversifié. On y retrouve à la fois des forêts sèches et humides, avec certaines 

zones revêtant une importance particulière : 

 

¶ La zone de Katfoura, caractérisée par des paysages naturels et des formations forestières 

variées ; 

¶ La zone de Tchangban, connue pour ses habitats écologiquement sensibles ; et  

¶ Lô´le des oiseaux à Alcatraz, un site d'importance pour la nidification et le refuge des 

oiseaux migrateurs. 
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1.5.  Zone dôinfluence directe 
 

La zone dôinfluence directe a été déterminée en considérant tous les villages ï continentaux et 

côtiers (pêcheurs) ï  susceptibles de subir des impacts économiques ou sociaux directs à la suite 

de la construction et de lôexploitation du port, côest ¨ dire ceux dont les activit®s, ou la position 

géographique, peuvent avoir un lien avec les impacts prévisibles du Projet.  

 

Dans le cadre de cette étude de cadrage, plusieurs villages ont été identifiés comme  

potentiellement impact®s par le Projet afin dôanalyser les principaux enjeux biophysiques et socio-

®conomiques de la zone dô®tude. Il s'agit de Kaweswes, Bonya 1, Bonya 2, Bitonko et Katchafn, 

ces localités représentant un sous-ensemble significatif des villages potentiellement affectés par 

le Projet.  Leur localisation est illustrée à la Figure 2. 

 

Toutefois, lôÉtude dôimpact environnemental et social (ÉIES) sô®tendra ¨ lôensemble des villages 

concernés, y compris les villages de Kasbes et de Sawèrè. Cette étude comprendra des 

prélèvements et analyses de la qualit® de lôeau, de lôair et des sols, ainsi quôune ®valuation de la 

biodiversit®, incluant la pose de cam®ras et le pr®l¯vement dôADNe. De plus, une analyse socio-

®conomique approfondie ainsi quôune ®tude du patrimoine culturel seront réalisées.  
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Source : OKAPI. 

 

Figure 2 : Zone d'étude du projet. 
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2. DESCRIPTION DU PROJET  

 
Le port de marchandises g®n®rales dôAMC PORTS GUINEA - SAU s'étend sur environ 340 

hectares ; il est situé en zone côtière, à proximité des villages de Kaweswes, Kasbes et du 

campement Wassayir®. Son chenal dôacc¯s maritime, ®galement appel® chenal du terminal 

portuaire, mesure 71 km de long et couvre une superficie de 4 530 ha. Il traverse le bras de mer 

depuis le sud du Marigot Tonkima, reliant le port à la zone de mouillage en mer, et est conçu pour 

assurer un accès sécurisé aux navires/barges/péniches. La zone de mouillage, ou plage 

dôancrage, s'®tend sur une superficie de 57 000 ha (Voir Figure 1 ci-dessus). 

 

Dans le cadre du Projet, il est prévu la construction d'un port de marchandises générales. Ce port, 

conçu pour accueillir des barges de 12 000 tonnes, sera implanté à environ 100 mètres de la rive 

du fleuve (Marigot Tonkima). Il est également prévu des installations de soutien telles qu'un 

chantier de stockage sur terre pour le stockage des marchandises générales et des marchandises 

en vrac et un camp d'habitation. 

 

En effet, ce quai aura une longueur de 146 m et une largeur de 25 m, et sera équipé de deux grues 

fixes d'une capacité de 40 tonnes chacune. Un pont d'approche de 90 m de long et 15 m de large 

assurera la connexion entre le quai et la zone terrestre située à l'arrière.  Le quai et le pont 

d'approche utiliseront des structures de plate-forme à fondation sur pieux. 

 

L'élévation au bord avant du quai est de 5 m. La largeur de la zone d'eau d'accostage à l'avant du 

quai est de 56 m. Le bassin de virage est situé à l'extérieur de la zone d'eau d'accostage et est de 

forme elliptique, avec une longueur de 290 m dans le sens de la rivière et une largeur de 174 

mètres perpendiculairement à la direction de la rivière.  

 

La zone terrestre de ce projet est située du côté nord-ouest du quai, avec une zone d'acquisition 

de terrain totale de 341 ha dont une zone terrestre déjà affectée de 75 ha comprenant 55 ha pour 

le chantier de stockage sur terre et 20 ha pour le camp d'habitation, le reste du terrain étant réservé 

pour un développement futur. 

 

Le quai de marchandises générales dôAMC PORTS GUINEA - SAU adopte une conception 

structurale sur pilotis, s'étendant le long de la côte afin de permettre l'accostage sécurisé des 

navires et le transfert efficace des marchandises.  

 

Son aménagement repose sur une configuration intégrée comprenant plusieurs infrastructures 

essentielles : 

 
¶ Le quai principal, conçu pour supporter les opérations de chargement et de déchargement 

des marchandises ; 

¶ Un pont d'accès, facilitant la liaison entre le quai et les infrastructures terrestres ; 

¶ Un remblai d'accès relié au pont d'accès et à la zone de stockage, servant de voie de 

circulation ; 

¶ Une route dôacc¯s, permettant la circulation des v®hicules de transport de marchandises ; 

¶ Un parc de stockage, destiné à lôentreposage des marchandises ; 

¶ Une base de vie, offrant des installations dédiées au personnel travaillant sur le site.  

 

La Figure 3 ci-après montre le schéma proposé du Plan dôam®nagement de la composante 

« quai ». 
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Source : Alliance Mining Commodities.  

 

Figure 3 : Schéma proposé du Plan dôam®nagement du port.   
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2.1.1. Infrastructures et installations portuaires prévues 

 
Comme mentionné ci-dessus, le Projet consiste en la construction d'un port de marchandises 

générales, conçu pour accueillir des barges de 12 000 tonnes et les installations connexes. La 

construction préliminaire de la zone terrestre comprend principalement un chantier  de stockage 

sur terre pour le stockage des marchandises générales et des marchandises en vrac et un camp 

d'habitation. 

 

La base-vie sera composée dôune zone r®sidentielle et administrative incluant des bureaux, des 

dortoirs, un r®fectoire, ainsi que des infrastructures de soutien telles quôune station de traitement 

dôeau et une station de traitement des eaux us®es (y compris les eaux huileuses). Au nord de lôaire 

de stockage, une zone auxiliaire de réparation mécanique sera aménagée avec un atelier de 

réparation, un entrepôt de matériaux, une station-service et une salle dôattente pour les travailleurs. 

Trois groupes électrogènes diesel intégrés de 600 kW en 0,4 kV seront installés sur le quai (deux 

en fonctionnement et un en secours). Un groupe électrogène basse tension de 400 kW sera installé 

dans la zone résidentielle avec un groupe de secours de 200 kW. 

 

Dans la zone arrière, quatre stations-service, dôune capacit® de 50 mį chacune, seront construites, 

équipées dôun camion-citerne mobile destiné à leur approvisionnement. 

 

Une station de traitement dôeau potable dôune capacit® de 400 m³/jour sera construite dans la zone 

de vie, ainsi quôune station de pompage incendie et un r®servoir dôeau de 700 mį. Une station de 

traitement des eaux usées domestiques et une autre pour les eaux huileuses seront installées à 

proximit® de lôatelier mécanique, avec des capacités de traitement estimées respectivement à 300 

mį/jour et 30 mį/jour. Une station dôincin®ration des d®chets sera ®galement construite dans la 

zone portuaire avec une capacité de 2 500 kg/jour et une capacité de combustion unique  de 300 

kg. 
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La Figure 4 ci-après montre le schéma proposé du Plan dôam®nagement du site.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Source : Alliance Mining Commodities. 

 
Figure 4 : Schéma proposé du Plan d'aménagement du site. 

 

 

 

2.1.2. Matériaux et techniques de remblayage 

 

Le remblai d'approche, d'une longueur de 700 mètres et d'une largeur de 30 mètres, servira de 

corridor de transport reliant le quai à la zone terrestre située en arrière.  

 

L'équilibre des volumes d'excavation et de remblaiement sera maintenu sur l'ensemble de la zone 

portuaire. Les matériaux extraits, notamment l'argile et le gravier anguleux, seront entièrement 

réutilisés pour le remblayage, évitant ainsi le recours à une carrière externe . 

 

2.1.3. Caractéristiques des barges et logistique de transport  

 

Le transport et le d®chargement dôune ¨ deux barges seront effectu®s en fonction du niveau des 

marées.Tableau 1 ci-après présente les principales dimensions du navire, lesquelles sont 

essentielles à la conception des opérations portuaires. 
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Tableau 1 : Dimensions principales du navire pour la planification des opérations portuaires du projet.  

Type de navire 
Longueur 
de la corde 
(m) 

Largeur de 
la poutre 
(m) 

Profondeur 
de la fosse 
(m) 

Tirant dôeau 
charg® 

Remarque 

Barge autopropuls®e  
de 12 000 DWT 

115,98 28,0 7,6 5,6 
Navire de 
conception 

P®niche  
de 8 000 DWT 

91,5 24,4 5,5 4,3 
Navire 
polyvalent 

Moteur ¨ essence 3000 HP 
Remorqueur de 3 000 CV 

36,5 10,0 4,6 3,9 
Navire 
polyvalent 

 

Source : Alliance Mining Commodities. 

 

 

2.1.4. Employabilité et impact socio-économique  

 

Pendant la période de pointe de la construction, 300 emplois directs seront créés pour les 

employés locaux, notamment dans les domaines suivants : HSE, ingénieurs, postes techniques 

(soudeurs, découpeurs, ouvriers de l'armature, charpentiers, chauffeurs, opérateurs d'équipement, 

etc.), ouvriers, logistique, sécurité et autres fonctions. En outre, environ 400 emplois indirects 

seront créés, notamment dans les secteurs de la location de logements, du transport quotidien, de 

la restauration, de la vente au détail et des fournisseurs locaux de matériaux et d'équipements. Les 

données relatives aux employés pour la phase opérationnelle seront fournies après l'achèvement 

du rapport d'étude de faisabilité.  

 

2.1.5. Dragage (le cas échéant)  

 

Le canal de navigation s'appuiera sur la profondeur naturelle d'eau et les variations de marée, ce 

qui rend inutile tout dragage pour le canal. Cependant, après l'achèvement de la construction du 

poste à quai, des travaux de dragage localisés seront nécessaires dans la zone d'accostage située 

devant le quai. Le volume de dragage estimé est d'environ 32 000 m³. Il est prévu d'utiliser des 

barges et des excavatrices à bras long pour ces opérations. Les matériaux extraits seront séchés 

et réutilisés comme remblai pour les routes du projet, sans être rejetés à l'eau.  

 

2.1.6. Décapage de la couche arable   

 

Au d®but des travaux, la surface concern®e sera dôenviron 300 000 mĮ, avec un volume estim® ¨ 

90 000 m³ de terre végétale. Lors des phases ultérieures de construction, lôemprise du 

défrichement atteindra environ 1 000 000 m², avec un total de 300 000 m³ de terre végétale, 

incluant les 90 000 mį extraits initialement. ê terme, la superficie totale d®frich®e sô®l¯vera ¨ 3 406 

216 m². La terre végétale sera temporairement stockée dans des conditions appropriées et 

r®utilis®e ult®rieurement pour lôam®nagement paysager du camp ainsi que pour le remblayage des 

zones temporaires en vue de leur réhabilitation. 
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2.1.7. Sources dôapprovisionnement en eau  

 

Eau potable : Un puits dôeau avec un débit de 10 à 15 m³/h. Pour la surveillance des eaux 

souterraines : quatre points de surveillance sont prévus. À ce stade, lôemplacement du puits nôest 

pas encore d®termin®. Il sera pr®cis® ¨ lôissue des travaux de conception, puis il sera décrit dans 

le rapport de lôÉIES. 

 

La consommation quotidienne dôeau est estim®e ¨ 192,5 mį/jour, incluant 100 mį pour lôusage 

domestique et 75 mį pour la protection de lôenvironnement. Une marge dôutilisation impr®vue de 

17,5 m³/jour est ajout®e, repr®sentant 10 % du total initial. Par ailleurs, en cas dôincendie, une 

réserve spécifique de 648 m³ est prévue pour une durée de 3 heures, cette eau nôest utilis®e quôen 

cas dôincendie (voir Tableau 2).  

 

Tableau 2 : Consommation en eau par le Projet.  

Type dôutilisation Consommation quotidiennêm 3̃ Remarques 

Eau domestique 100 
 

Eau pour la 

protection de 

l'environnement 

75 

 

Total 175 
 

Utilisation impr®vue 

de lôeau 
17,5 

Soit 10 % des trois pr®c®dentes 

Grand total  192,5 
total de la consommation quotidienne  

= 192,5 mį par jour. 

Eau de lutte contre 

les incendies 
648,00  

Dur®e suppos®e de lôincendie = 3 

heures 
 

Source : Alliance Mining Commodities. 

 

 
 

2.1.8. Équipements utilisés pour la description du Port multifonctionnel  

 
Les équipements sur site comprennent principalement : excavatrices, bulldozers, niveleuses, 

compacteurs, chargeuses, grues sur chenilles, chariots élévateurs, ambulances, groupes 

électrogènes diesel, camions-bennes, etc.  

 

2.1.9. Mécanisme de gestion du Port multifonctionnel 

 

Le mécanisme de gestion du Port polyvalent dôAMC PORTS GUINEA SAU est actuellement en 

cours dô®laboration. Il définira les responsabilit®s institutionnelles, les modalit®s dôexploitation des 

infrastructures, mécanismes de coordination entre les différents acteurs (autorités portuaires.) ainsi 

que les outils de suivi et de contrôle des opérations.  

 

Concernant le plan de gestion des urgences et le plan de gestion des déchets, des versions 

préliminaires ont été élaborées en fonction des conditions réelles sur site. Les versions définitives 

devraient être finalisées par OKAPI. 
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2.1.10. Durée de vie de Projet   

 
Les plans pr®liminaires pr®voient la construction de campings, dôentrep¹ts et dôautres installations 

en 2025, la construction du quai principal devant °tre achev®e dôici la fin de 2026. La durée 

dôexploitation du Projet est prévue pour trois ans en tant que port de marchandises générales, 

avant dô®voluer vers un port polyvalent pour une p®riode dôenviron vingt-cinq ans. 

 

Voir les Figures 5, 6 et 7 ci-dessous concernant les différentes dispositions des installations 

portuaires.  

 

 
Source : Alliance Mining Commodities. 

 
Figure 5 : Disposition générale des installations portuaires 1.  
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Source : Alliance Mining Commodities. 
 

Figure 6 : Disposition générale  des installations portuaires 2. 
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Source : Alliance Mining Commodities. 
 

Figure 7 : Disposition générale des installations portuaires 3.  

  



22 
 

3. ANALYSE DES COMPOSANTES 

 
Afin dôidentifier la solution la plus pertinente, la plus durable et la mieux adaptée au contexte local.  

Pour le Port de marchandises générales dôAMC PORTS GUINEA - SAU, deux variantes principales 

ont été envisagées, chacune correspondant à une stratégie de développement différente.   

 

Variante 1 ï Le port multifonctionnel anticipant les besoins futurs 

 

Cette option propose la construction dôun port polyvalent d¯s la phase initiale, con­u pour servir 

dôabord au d®chargement des mat®riaux de construction, puis destin® ¨ ®voluer en un v®ritable 

port de commerce général. 

 

¶ Pertinence : 
 

o Vision à long terme, intégrée au développement économique de la région.  
o Réduction des coûts liés à la construction successive de plusieurs infrastructures.  
o Maximisation des retombées économiques et sociales. 

Cette variante sôinscrit dans une logique de durabilit® et de contribution au 
développement des infrastructures portuaires régionales. 
 

Variante 2 ï Lôutilisation dôinfrastructures portuaires existantes ou projet®es par des tiers 

 

Cette dernière option envisagerait la mutualisation avec des ports existants ou en projet, évitant 

ainsi ¨ AMC dôinvestir dans la construction dôun port sp®cifique. 

 

¶ Pertinence : 
 

o R®duction des co¾ts directs dôinvestissement. 
o Possibilité de partenariats industriels. 

 
¶ Limites : 

 
o Moindre maîtrise des opérations logistiques ; 
o Dépendance vis-à-vis des infrastructures dôautrui ; 
o Potentiel inadéquation avec les besoins spécifiques du projet ; 

Cette variante peut être envisagée dans une optique de mutualisation, mais 
présente des risques en matière de contrôle et de flexibilité. 

 

Lôanalyse des variantes montre que la premi¯re, celle du port polyvalent pensé dès au début, 

apparaît comme la plus cohérente avec les enjeux économiques, sociaux et environnementaux 

identifi®s, et sôinscrit dans la dynamique de la stratégie nationale de développement des 

infrastructures portuaires en Guinée. 

 

Quant à la deuxième variante, bien quôelle puisse °tre envisag®e, elle soul¯ve des r®serves 

importantes quant à son efficacité logistique et à sa pertinence sur le long terme. 

Cette première analyse sera néanmoins approfondie et affin®e dans le cadre de lô£IES, afin de 

conforter le choix de la variante la mieux adaptée aux objectifs du Projet et aux attentes des parties 

prenantes. 
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4. CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL EN LIEN AVEC LE PROJET  

 

Le cadre juridique guin®en relatif aux ressources naturelles et ¨ lôenvironnement sôest 

consid®rablement renforc® gr©ce ¨ lôadoption progressive dôun ensemble de textes l®gislatifs et 

r®glementaires, tant dôordre g®n®ral que sectoriel. 

 

Ce processus l®gislatif a v®ritablement pris son essor en 1986, avec la mise en place dôune 

administration nationale d®di®e ¨ lôenvironnement. Depuis, la dynamique sôest poursuivie de 

manière soutenue, aboutissant à la promulgation de plusieurs lois, parfois accompagnées de leurs 

textes dôapplication. Parmi ces avanc®es, lôadoption du Code de Protection et de Mise en Valeur 

de lôEnvironnement (Ordonnance nÁ O/045/PRG/SGG du 28 mai 1987) constitue une ®tape 

majeure. 

 

Pour faire face aux probl¯mes environnementaux rencontr®s, la Guin®e sôest dot®e ¨ partir de 

1992, au lendemain de la Conférence des Nations unies sur lôEnvironnement et le D®veloppement, 

dôun certain nombre dôoutils ¨ savoir les strat®gies, plans et programmes afin de mieux cerner la 

problématique environnementale dans sa réalité et sa complexité.  

 

Parmi ces outils, les plus pertinents pour ce Projet sont :  

 

¶ La Politique nationale de lôEnvironnement ;  

¶ La Politique nationale de la santé ;  

¶ Politique nationale de lôeau ; 

¶ La Déclaration de Politique minière de la République de Guinée ; 

¶ La Lettre de Politique de la Responsabilité sociétale des Entreprises ; 

¶ Le Plan d'Action pour la Promotion des Femmes (PAPF) ; 

¶ Le Plan national de Développement sanitaire ; 

¶ La Stratégie nationale sur le Changement climatique ;  

¶ La Stratégie nationale du Développement durable ;  

¶ Le Programme de Référence intérimaire de la Transition.  

 

La majorit® des documents cit®s ont fait lôobjet de r®visions afin ®galement de sôaligner aux Accords 

multilatéraux sur lôEnvironnement (AME) auxquels la République de Guinée est Partie et de 

sôadapter aux exigences des partenaires bi- et multinationaux sur les questions quôils traitent. 

 

Tous ces documents de politique, stratégie ou planification seront amplement consul tés lors de 

lô®laboration de lô£IES. Le Tableau 3 ci-dessous, présente une analyse du cadre juridique, politique 

et institutionnel en lien avec le Projet. 
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4.1.  Cadre Juridique en lien avec le Projet 

 

Il est question de faire une analyse sommaire du cadre juridique national et international en lien avec le Projet .  

 

Cadre juridique national  

 

Le cadre juridique guin®en relatif ¨ la gestion des ressources naturelles et de lôenvironnement se compose de textes qui ®dictent des règles de portée 

générale et des règles de portée spécifique.  

 

Ce tableau qui d®crit le cadre juridique national ob®it ¨ lôordonnancement juridique, il est ®tabli conform®ment ¨ la hi®rarchie des normes juridiques. 

 

Tableau 3 : Cadre juridique national en lien avec le Projet.  

 

Législations et réglementations Description Lien avec le Projet 

I- Exigences légales guinéennes 

Charte de la transition de la République de 

Guinée du 27 septembre 2021. 

La présente Charte consacre les valeurs et principes qui 

doivent guider la transition, ses organes et l'ensemble des 

personnalités appelées à la conduire.  

Dans la hiérarchie des normes, cette 

Charte est au sommet et possède la même 

importance qu'une Constitution.  

Ordonnance O/2021/001/PRG/SGG/ du 17 

septembre 2021, portant prorogation des lois 

nationales, conventions, traités et accords 

internationaux en vigueur à la date du 05 

septembre 2021 

Cette Ordonnance reconduit les lois et accords qui étaient en 

place avant lôav¯nement de la Transition, ces lois continuent 

d'°tre en vigueur afin dô®viter un vide juridique.  

Sur la base de cette Ordonnance, la future 

étude dôimpact environnemental et social 

dôAMC PORTS GUINEA SAU doit se 

conformer aux cadres légaux et 

réglementaires en vigueur avant la prise du 

pouvoir par les Forces de Défense et de 

Sécurité à travers le Communiqué 01 du 

CNRD du 05 septembre 2021. 
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Législations et réglementations Description Lien avec le Projet 

Arrêté A/2023/1595/MEDD/CAB/SGG du 05 

mai 2023 modifiant lôArr°t® 

A/2022/1646/MEDD/CAB/SGG du 25 juillet 

2022 portant Procédure administrative 

d'Évaluation environnementale en Guinée. 

Cet Arrêté détermine la procédure administrative 

d'Évaluations environnementales (ÉE) en République de 

Guinée, il définit le mécanisme de publicité des rapports 

d'ÉE, la participation du public ainsi que les frais inhérents à 

la procédure environnementale conformément aux 

dispositions de la loi L/2019/0034/AN du 04 juillet 2019, 

portant Code de l'Environnement. En fonction de lôenvergure, 

il d®termine si un projet doit °tre soumis ¨ une ®tude dôimpact 

environnementale détaillée ou simplifiée. 

Cet arrêté est le fil conducteur de la 

r®alisation dôune £tude dôimpact 

environnemental et social simplifiée ou 

détaillée en Guinée. La classification de ce 

Projet en cat®gorie A sôest faite gr©ce ¨ cet 

arrêté (Les projets ou activités à risque 

®lev® et susceptibles dôavoir des impacts 

et/ou risques très négatifs, généralement 

irréversibles, le plus souvent ressentis dans 

une zone plus vaste que les sites faisant 

lôobjet de ces projets. Ces projets sont 

soumis à une Étude dôimpact 

environnemental et social (ÉIES). Il montre 

le canevas ¨ suivre pour la r®alisation dôune 

ÉIES.  

II- Législations et réglementations sur lôEnvironnement et les Mines  

Loi L/2019/0034/AN du 04 juillet 2019 portant 

Code de l'Environnement de la République de 

Guinée 

 

Promulguée par le décret D/2019/221/PRG/SGG du 26 juillet 

2019, la nouvelle législation environnementale a pour objet 

dô®tablir les principes fondamentaux destin®s ¨ promouvoir le 

développement durable, à gérer et à protéger 

lôenvironnement et le capital naturel contre toutes formes de 

dégradation. 

La future £IES doit sôaligner sur les 

objectifs du Code de lôEnvironnement en 

vigueur qui vise à promouvoir le 

développement durable et à protéger 

lôenvironnement et le capital naturel contre 

toutes formes de dégradation et à garantir 

un environnement sain aux communautés 

riveraines. Lô£IES dôAMC PORTS GUINEA 

SAU doit sôaligner sur lôarticle 58 qui pr®voit 

que la prospection, lôexploration et 

lôexploitation offshore soient soumises à 

une autorisation pr®alable sur la base dôune 

Évaluation environnementale 

conformément aux dispositions en vigueur, 

elle doit aussi se baser sur lôarticle 59 de 
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Législations et réglementations Description Lien avec le Projet 

ladite loi qui dispose que « Sous réserve 

des dispositions spécifiques applicables et 

prenant en compte les dispositions des 

conventions internationales portant 

prévention et répression de la pollution 

marine ratifiées par la République de 

Guinée, sont interdits le déversement, 

lôimmersion et lôincin®ration dans les eaux 

maritimes sous juridiction guinéenne de 

substances de toute nature susceptibles :  

¶ De porter atteinte à la santé de 

lôHomme et aux ressources 

marines biologiques ;  

¶ De nuire aux activités maritimes, y 

compris la navigation et la pêche ;  

¶ De dégrader les valeurs 

dôagr®ment et le potentiel 

touristique de la mer et du littoral. » 

Loi L/2013/N°053/AN du 08 avril 2013 portant 

amendement de certaines dispositions de la loi 

L/2011/006/CNT du 9 septembre 2011 portant 

Code minier de la République de Guinée. 

La présente Loi portant Code minier a pour objet de réguler 

le secteur minier en vue de promouvoir les investissements 

et dôassurer une meilleure connaissance du sol et du sous-

sol de la République de Guinée. Elle vise à encourager la 

recherche et lôexploitation des ressources min®rales de 

manière à favoriser le développement économique et social 

de la Guinée. Elle vise aussi à promouvoir une gestion 

systématique et transparente du secteur minier qui garantit 

des bénéfices économiques et sociaux durables au peuple 

guin®en, dans le cadre dôun partenariat r®ciproquement 

avantageux avec les investisseurs. 

Lô£IES doit sôaligner sur le Code minier 

notamment en son article 143 qui promeut 

la protection de lôenvironnement et la sant® 

des communautés en veillant :   

Á À lôutilisation des produits 

chimiques nocifs et dangereux ;  

Á Aux émissions de bruits nuisibles à 

la sant® de lôHomme ; 

Á Aux odeurs incommodantes 

nuisibles ¨ la sant® de lôHomme ; à 

la pollution des eaux, de lôair et du 

sol, à la dégradation des 

https://faolex.fao.org/docs/pdf/gui202867.pdf
https://faolex.fao.org/docs/pdf/gui202867.pdf
https://faolex.fao.org/docs/pdf/gui202867.pdf
https://faolex.fao.org/docs/pdf/gui202867.pdf
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Législations et réglementations Description Lien avec le Projet 

écosystèmes et de la diversité 

biologique ;  

Á À la prévention et/ou au traitement 

de tout déversement et/ou rejet de 

façon à neutraliser ou à minimiser 

leurs effets dans la nature ;  

Á À la promotion ou au maintien du 

cadre de vie et de la bonne santé 

générale des populations ;  

Á À la prévention et à la gestion du 

VIH/SIDA au plan local ;  

Á À une gestion efficace des déchets 

en minimisant leur production, en 

assurant leur totale innocuité, ainsi 

quô¨ la disposition des d®chets non 

recycl®s dôune façon adéquate pour 

lôenvironnement apr¯s information 

et agrément des administrations 

chargées des Mines et de 

lôEnvironnement.   

Elle doit aussi respecter les exigences de 

lôarticle 130 paragraphe 2 dudit code qui 

promeut le contenu local en créant les 

conditions favorisant une gestion efficace et 

transparente de la contribution au 

d®veloppement et la mise en îuvre du 

programme de développement 

communautaire des communautés de la 

zone dô®tude.  
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Législations et réglementations Description Lien avec le Projet 

Loi L/96/009/ du 22 juillet 1996, relative à la 

gestion des catastrophes naturelles et 

anthropiques en Guinée. 

Cette loi établit un Comité national de gestion des 

catastrophes et urgences environnementales, chargé de 

lô®laboration et du suivi du Plan national de pr®vention et 

dôorganisation des secours en cas de catastrophes, ainsi que 

de sa mise en îuvre.  

Lôimpl®mentation du Projet se trouvant sur 

une zone maritime, le Promoteur du Projet 

devra travailler en collaboration avec le 

Comité national de gestion des 

catastrophes et urgences 

environnementales pour la mise en place 

dôun programme de pr®vention et 

dôorganisation des secours en cas de 

catastrophe dans la zone dôAMC PORTS 

GUINEA SAU. 

Décret 93/8993/PRG/SSG du 11 octobre 1993 

portant établissement de la classification 

technique des installations soumises à 

réglementation pour la protection de 

l'environnement." 

 

Les installations fixes pouvant engendrer une pollution 

significative sont catégorisées en deux groupes, selon le 

niveau de danger potentiel qu'elles représentent pour 

l'environnement. Les établissements de première catégorie, 

étant généralement plus nuisibles, font l'objet d'une 

surveillance plus stricte. Ce décret définit les installations 

classées pour la protection de l'environnement, pour 

lesquelles un permis intégré est requis, et couvre 71 types 

d'installations répertoriées dans trois colonnes : les activités, 

leurs impacts négatifs et les catégories correspondantes. Il 

précise également les seuils au-delà desquels les obligations 

légales s'appliquent à chaque activité. 

Définit le cadre réglementaire des 

installations classées auquel le Projet sera 

soumis en raison de la nature de ses 

activités.  

Arrêté A/2022/1416/MEDD/CAB/SGG portant 

élaboration, contenu et modalités de mise en 

îuvre des plans dôurgence de gestion des 

risques de catastrophes 

Les dispositions de cet arrêté visent à réglementer les Plans 

dôurgence de gestion des risques et catastrophes au niveau 

des secteurs de développement économique, social et 

culturel mentionnés dans son article 4.  

Lôanalyse des impacts environnementaux 

de lô£IES doit prendre en compte les plans 

dôurgence li®s au Projet comme mentionn®s 

dans lôarticle 4 dudit arr°t®. 

Arrêté/2015/342/MIPMEPSP/CAB du 27 

février 2015 portant homologation de six (6) 

normes guinéennes relatives à la protection de 

lôenvironnement 

LôArrêté A/2015/342/MIPMEPSP/CAB du 27 février 2015 

porte homologation de six (6) normes guinéennes relatives à 

la protection de lôenvironnement : 

Définit les obligations du Projet en matière 

de rejets dôeaux us®es dans le milieu 

naturel. Il définit également les obligations 

réglementaires nationales du Projet en 
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Législations et réglementations Description Lien avec le Projet 

Á NG 09-01-010 :2012/CNQ :2004-Rejet des eaux 

usées ; 

Á NG 09-01-011 :2012/CNQ :2004-Pollution 

atmosphérique-Rejet ; 

Á NG 09-01-012 :2012/CNQ :2004-Limites maximales 

dôexposition ¨ quelques produits chimiques dans les 

lieux de travail ; 

Á NG 09-01-013 :2012/CNQ :2004-Procédures 

dôinspection environnementale des installations 

industrielles et commerciales ; 

Á NG 09-05-001-2012 :ISO 14001-2004/Système de 

management environnemental exigences et lignes 

directrices pour son utilisation ; 

Á NG 09-05-002-2012/ISO 19011 :2002-Lignes 

directrices pour lôaudit des syst¯mes de management 

de la qualité et/ou de management environnemental 

mati¯re de qualit® de lôeau et en termes de 

qualit® de lôair. 

III- Législation et réglementation sur les Ressources naturelles et la sécurité maritime 

Loi 2018/0049/AN Portant code de protection 

de la faune sauvage et de Réglementation de 

la chasse   

Le présent Code a pour objet de fixer les principes 

fondamentaux destinés à assurer la protection, la 

conservation et la gestion de la faune sauvage et ses 

habitats, de reconnaître le droit de chasse et d'en guider la 

pratique. 

Lô£IES doit se conformer aux dispositions 

du Code de la Faune afin dôassurer la 

gestion de la faune sauvage en protégeant 

les espèces menacées, celles partiellement 

protégées ainsi que celles inscrites sur 

lôannexe II de la CITES.  

Loi ordinaire 2017/060/AN du 12 décembre 

2017, portant Code forestier de la République 

de Guinée 

Le présent Code a pour objet de fixer les principes 

fondamentaux destinés à assurer la protection, la 

conservation et la gestion durable des ressources forestières.   

Lô£IES doit sôaligner sur les dispositions du 

Code forestier notamment lôesprit de 

lôarticle 114 dudit code afin de pr®server la 

diversité végétale de la zone dô®tude et 

conserver le domaine forestier contre toute 

forme de dégradation ou de destruction 

causée, notamment, par la surexploitation, 
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Législations et réglementations Description Lien avec le Projet 

le surpâturage, les incendies, les brûlis, les 

défrichements abusifs, les maladies, 

l'introduction d'espèces inadaptées ainsi 

que la désertification.  

loi L2024/008/CNT du 07 février 2024 portant 

code pastoral en République de Guinée. 

Ce code établit les règles générales encadrant la pratique de 
lô®levage sous ses formes traditionnelle, semi-intensive et 

intensive. Il définit les principes juridiques régissant  
lôexploitation des ressources naturelles ¨ des fins pastorales, 
en garantissant les droits dôusage des ®leveurs et en 

prévoyant des mécanismes de résolution des conflits entre 
éleveurs, agriculteurs et autres utilisateurs de ces ressources.  
Il introduit une typologie des pâturages, répartis en trois 

catégories : naturels, post-culturaux et aménagés. Par ailleurs,  
le code précise les modalités applicables à la transhumance 
interne ainsi quô¨ la transhumance transfrontalière dans 

lôespace CEDEAO, et ®num¯re les infractions susceptibles 
dô°tre sanctionn®es par des peines contraventionnelles ou 
correctionnelles. 

 

Dans le cadre du projet de construction du 

port min®ralier dôAMC PORTS GUINEA 

SAU à Dobaly, ce code revêt une 

importance particulière, car les activités 

portuaires et les aménagements connexes 

peuvent empiéter sur les zones de 

pâturage, perturber les couloirs de 

transhumance et affecter les moyens de 

subsistance des communautés pastorales 
locales. Lôapplication du code pastoral 

permet ainsi dôanticiper et dôencadrer les 

impacts du projet sur les éleveurs, en 

garantissant leurs droits dôusage, en 

clarifiant les responsabilités des parties 

prenantes et en contribuant à la prévention 

des litiges potentiels avec les autres 

acteurs tels que les agriculteurs ou les 

exploitants miniers. La future ÉIES doit 

prendre en compte le Code pastoral dans 

cette étude.  

Loi N° 2015 /26/AN/ portant Code la Pêche 

maritime de la République de Guinée 

Ce code définit les règles applicables à la pêche dans les 

zones maritimes sous souveraineté ou juridiction guinéenne, 

ainsi que les règles applicables aux navires de pêche 

guinéens exerçant au-delà desdites zones. 

La future £IES dôAMC PORTS GUINEA 

SAU doit sôaligner sur les dispositions du 

Code de la Pêche maritime. 
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Loi L/2019/012/AN du 09 mai portant Code 

maritime de la République de Guinée 

Les dispositions de la présente Loi relative au Code maritime 

s'appliquent : 

Á aux eaux maritimes relevant de la juridiction ou de la 

souveraineté de la République de Guinée ; 

Á aux navires immatriculés en République de Guinée, 

ainsi qu'à leurs équipages, passagers et à toute 

personne, quelle que soit sa nationalité, qui, bien que 

n'étant pas à bord, pourrait commettre une infraction 

aux dispositions de la Loi ; 

Á aux équipages et passagers des navires étrangers, 

dans les mêmes conditions que celles mentionnées 

ci-dessus ; 

Á aux plateformes flottantes situées dans les eaux 

sous juridiction nationale. 

Toutefois, elles ne s'appliquent pas aux navires battant 

pavillon étranger, sauf disposition expresse contraire prévue 

par la présente Loi. 

La future ÉIES doit se conformer aux 

dispositions relatives à ce présent code, 

notamment aux articles 731, 732, 733 et 

suivants qui parle du transport des 

marchandises dangereuses par mer. 

L/94/005/CTRN  Portant code de lôeau, établi 

en vertu de la Loi  

Cette loi régit la gestion rationnelle des ressources en eau du 

pays avec comme unité de base définie « le bassin versant 

ou groupe de bassins versants ». 

Encadre la gestion des ressources 

hydriques au pays 

Loi L/2015/007/an du 25 mai 2015, portant 

code des douanes de la république de Guinée 

Ce code constitue le cadre juridique principal qui régit les 

opérations douanières sur le territoire guinéen. Elle vise 

notamment ¨ encadrer lôimportation, lôexportation, le transit et 

le stockage des marchandises, tout en facilitant les échanges 

et en prot®geant les int®r°ts ®conomiques et fiscaux de lô£tat. 

Ce code détermine les eaux territoriales guinéennes, les 

eaux intérieures, les iles, les ilots et lôespace a®rien (Art2 

code des douanes).   

Le projet de construction du port minéralier 

de Dobaly, quant à lui, est un projet 

stratégique destiné à soutenir les activités 

mini¯res du pays, notamment lôexportation 

de ressources comme la bauxite, le fer ou 

d'autres minerais. Ce port aura un impact 

majeur sur la logistique des exportations 

minières, en réduisant les coûts et en 

améliorant la fluidité du transport maritime. 
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IV- Législation et réglementation sur le Foncier et le Cadastre 

Ordonnance O/92/019 du 30 mars 1992 

portant Code foncier et domanial de la 

République de Guinée 

Le Code foncier et domanial est un document détaillé qui 

définit les principes de la propriété privée et publique et 

d'autres droits réels, et la transmission de ces dits droits.  

Lô£IES dôAMC PORTS GUINEA SAU doit 

prendre en compte le Code foncier et 

domanial.  

Décret D/2001/037/PRG/SGG du 17 mai 2001 

portant adoption de la Politique foncière en 

milieu rural  

Cette politique a pour but de promouvoir le développement 

économique et social par la sécurisation des droits fonciers 

ruraux, de favoriser le développement de l'agriculture, 

d'améliorer la gestion durable des ressources et de permettre 

le développement d'un marché foncier transparent et 

équitable. 

Lô£IES dôAMC PORTS GUINEA SAU doit 

sôaligner sur les objectifs de la Politique 

foncière en milieu rural qui, contrairement 

au CFD de 92, reconnait les droits des 

ruraux et vise à sécuriser les exploitants 

ruraux, renforcer l'équité et la paix sociale, 

stimuler la production et la productivité 

agricole, promouvoir la gestion 

décentralisée des ressources foncières, 

favoriser l'accès à la terre des personnes 

pauvres et des groupes sociaux fragilisés et 

défavorisés, notamment les femmes et les 

jeunes. 

Arrêté A/2016/5002/MMG/SGG portant 

procédure cadastrale du 1er septembre 2016. 

Précisant une nouvelle procédure cadastrale. Applicable au contexte social du Projet. 

V- Législation et réglementation sur le Travail et le Contexte social 

La Loi L/2022/0010/CNT portant Contenu local 

de la République de Guinée 

 

Comme stipulé en son article 2, cette Loi fixe le cadre 

juridique du contenu local dans les projets publics quel que 

soit leur mode de réalisation, ou dans les projets portés par 

les investisseurs du secteur privé, pour leur propre compte, 

en République de Guinée.  

Elle stipule en son article 3 que : « Hormis les micros, petites 

et moyennes entreprises (MPME) locales, toutes les 

entreprises, locales ou étrangères, quels que soient leurs 

Hormis les dispositions du Code minier sur 

la promotion du contenu local en son article 

130 paragraphe 2, le Projet doit sôaligner 

aux dispositions prescrites dans cette Loi. 
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secteurs dôactivit®s, sont soumises aux dispositions de la 

présente loi.  

La pr®sente Loi sôapplique ¨ tous les projets, quôils rel¯vent 

de domaines sectoriels ou non, quôils soient financ®s par les 

ressources publiques ou portés par les opérateurs dans le 

cadre de contrats dits de partenariat public-privé ou non. 

Elle s'applique également aux projets portés par des 

investisseurs du secteur privé (ICS), dans le cadre du Code 

des Investissements, pour leur propre compte, en 

République de Guinée. »       

Loi n° L/2019/0059/AN portant Code de 

lôEnfant de la République de Guinée 

 

Le présent code vise à promouvoir et à garantir lôacc¯s des 

enfants ¨ la jouissance et ¨ lôexercice de leurs droits, dans le 

respect de la Constitution, de la Convention relative aux 

droits de lôEnfant et des autres instruments juridiques 

nationaux et internationaux de protection de lôEnfant et des 

droits de lôHomme dûment ratifiés par la Guinée. 

Définit les règles applicables pour la 

protection des enfants et des familles 

susceptibles dô°tre affect®s par le Projet. 

Loi L/2016/063/AN du 09 novembre 2016, 

relative à la protection, la conservation et la 

mise en valeur du patrimoine culturel national. 

Cette loi établit le cadre juridique pour la protection, la 

conservation et la valorisation du patrimoine culturel national. 

Elle précise les règles générales applicables à la protection 

des sites et monuments, des biens culturels, des ensembles 

architecturaux, des quartiers et villages historiques, ainsi que 

leur identification, classement et mise en valeur. Elle encadre 

également les fouilles archéologiques, les découvertes 

fortuites, l'importation, l'exportation et le transfert international 

de biens culturels, incluant notamment les collections et 

spécimens rares de zoologie, botanique, minéralogie, 

anatomie et objets d'intérêt paléontologique. En outre, elle 

définit les missions et prérogatives des services publics 

responsables de la protection, de la conservation et de la 

valorisation du patrimoine culturel national, et fixe les 

LôÉIES dôAMC PORTS GUINEA SAU doit 

sôaligner sur les dispositions de cet arr°t® 

en respectant les lieux de cultes, les sites 

sacr®s existant dans la zone dô®tude.  

https://faolex.fao.org/docs/pdf/Gui174333.pdf
https://faolex.fao.org/docs/pdf/Gui174333.pdf
https://faolex.fao.org/docs/pdf/Gui174333.pdf
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procédures applicables en cas de violation de la 

réglementation relative à ce patrimoine. 

Loi L/2014/072/CNT portant Code du Travail  Les dispositions de la présente loi sont applicables aux 

relations individuelles et collectives entre les travailleurs et 

les employeurs exerçant leur activité professionnelle dans les 

secteurs mixte et privé en République de Guinée. 

Lô£IES doit sôaligner sur les dispositions de 

cette loi en interdisant toutes les 

discriminations sous toutes ses formes et 

les violences au travail, il interdit aussi le 

travail des enfants. 

Loi L/94/006/CTRN du 14 février 1994 portant 

Code de la Sécurité sociale.   

 

Cette loi constitue principal texte législatif en Guinée relatif à 

la protection des travailleurs et de leurs familles contre la 

pauvreté économique ou sociale, ainsi que les difficultés liées 

à une perte importante de revenus. Ce Code établit le cadre 

juridique pour cette protection et prévoit divers régimes de 

sécurité sociale, tels que les fonds de pension de retraite, les 

fonds pour invalidité, les fonds de veuvage, les fonds pour les 

accidents du travail et les maladies professionnelles, un fonds 

de soutien familial, ainsi qu'un fonds pour la maladie et un 

fonds sanitaire et social. Tous les travailleurs soumis au Code 

du Travail bénéficient de ce système de sécurité sociale, qui 

détermine les cotisations des employés et des employeurs et 

organise la redistribution des ressources à travers les 

différents fonds. 

Les relations entre les employeurs 

signataires de la Convention, ainsi que les 

syndicats des mines, carrières et industries, 

pour les entreprises principalement actives 

dans ces secteurs, sont régies par le Code 

de la Sécurité sociale. 

L / 2015/ N°008/ AN Portant code des 

investissements de la République de  Guinée 

Ce code fixe le cadre juridique et institutionnel des 

investissements privés, nationaux ou étrangers réalisés en 

République de Guinée. Ce code protège les investisseurs 

réguliers en Guinée. Il réserve le même traitement aux 

investisseurs quôils soient nationaux ou internationaux.  

En tant que projet portuaire, ce code 

englobe d®j¨ un large ®ventail dôactivit®s et 

de secteurs, y compris les activités 

portuaires, telles quô®num®r®es ¨ lôarticle 3.  

VI- L®gislation sur la Sant® et lôHygi¯ne publique 
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Loi L/2005/007/AN du 4 juillet 2005 portant 

pénalités relatives aux infractions du Code de 

lôEau 

Fixe les amendes auxquelles sont soumises les infractions 

aux dispositions du Code de lôEau. 

Informe le projet sur les infractions aux 

dispositions du Code de lôEau soumises à 

pénalité 

Loi L/2005/006/AN du 4 juillet 2005, Loi 

adoptant et promulguant la loi fixant les 

redevances dues pour le prélèvement et la 

pollution (LRPP) des ressources en eau. 

Établit les taux des redevances pour l'exploitation et la 

pollution des ressources en eau en Guinée. Elle précise 

également les taux des redevances pour l'extraction de 

matériaux dans le lit des cours d'eau et la déviation des cours  

d'eau. Elle fixe les amendes applicables aux infractions 

prescrites au Code de l'eau. 

Définit les redevances à acquitter dans le 

cadre du Projet relatif à la ressource en 

eau.  

Loi L97/021/97 du 19/06/1997 portant Code de 

la Santé publique 

Cette loi assure la protection et la promotion de la santé, en 

procurant ¨ lôindividu, ¨ la famille et ¨ la collectivit®, les 

conditions sanitaires minimales, dans un environnement sain, 

leur permettant de mener une vie sociale et économique 

productive.  

La réalisation de cette ÉIES doit prendre en 

compte les dispositions relatives à la santé 

publique notamment celle des 

communaut®s de la zone dô®tude. 

Loi L/94/005/CTRN du 15 février 1994 portant 

Code de lôEau en République de Guinée  

Ce code réglemente les ressources en eau (droits 

d'utilisation et d'ordre de priorité, utilisation responsable, 

prévention des effets nocifs des eaux), les ouvrages 

hydrauliques, les aménagements, la préservation de la 

qualité des eaux, ainsi que la délimitation des zones de 

protection et des régions préservées. 

Lô£IES doit se conformer ¨ ce code en 

respectant lôesprit de lôarticle 26, 29 et 30 

dudit code qui prévoit de respecter le décret 

qui fixe les conditions de déversement, 

dô®coulement, de rejet, de d®p¹t, direct ou 

indirect dôeau ou de manière susceptible 

dôalt®rer la qualit® des eaux superficielles et 

souterraines. Mais aussi des conditions de 

contrôle des caractéristiques physique, 

chimique, biologique et bactériologique des 

eaux réceptrices et des déversements.    
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Cadre juridique international 

 

Il est cité dans le tableau ci-après, les accords multilatéraux sur lôEnvironnement (AME) signés/ratifiés par la République de Guinée qui ont une pertinence 

pour le Projet en raison de leurs objectifs et sont répartis en deux catégories, internationales et régionales. 

 

Le Tableau 4 met en lumière le cadre juridique international en lien avec le Projet.  

 

Tableau 4 : Cadre juridique régional et international en lien avec le Projet. 

 

Conventions, protocoles et 

accords 

Description Lien avec le Projet 

I- Conventions internationales 

A- Conventions en lien avec lôenvironnement et les activit®s mini¯res 

Convention de Rotterdam (1998) La Guinée est partie à la Convention de Rotterdam sur 

la procédure de consentement préalable en 

connaissance de cause applicable à certains produits 

chimiques et pesticides dangereux qui font lôobjet dôun 

commerce international. La Convention crée des 

obligations juridiquement contraignantes aux fins de 

lôapplication de la proc®dure de consentement pr®alable 

en connaissance de cause (PIC).  La Guinée a adhéré à 

cette convention en 2001.  

La future £IES dôAMC PORTS GUINEA - SAU doit 

sôaligner sur les objectifs de cette convention. 
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Conventions, protocoles et 

accords 

Description Lien avec le Projet 

Convention sur la Diversité 

biologique (1992) 

Ratifiée par la Guinée en 1993, la Convention sur la 

diversité biologique (CDB) établit un système de zones 

protégées pour conserver la biodiversité, assurer la 

subsistance de ses éléments, et partager justement et 

équitablement les bénéfices qui en résultent. Elle vise à 

encourager les actions de conservation et de gestion 

durable de la biodiversité, à favoriser le partage 

équitable des avantages découlant de l'utilisation des 

ressources génétiques et à promouvoir la coopération 

internationale en matière de biodiversité.  

Lô£IES doit °tre soumise aux objectifs de cette 

convention qui visent : la conservation de la diversité 

biologique, lôutilisation durable de la diversit® biologique 

et le partage juste et équitable des avantages découlant 

de l'utilisation des ressources g®n®tiques tels quô®nonc®s 

à son article 1.  

La Convention des Nations unies 

sur les Changements climatiques 

(1992) 

Ratifiée par la Guinée en 1993, elle a pour objectif de 

régler les niveaux de concentration des gaz à effet de 

serre dans lôatmosph¯re de fa­on ¨ ®viter la provocation 

du changement climatique à un niveau qui pourrait 

empêcher le développement économique durable ou 

compromettre les initiatives de production alimentaire. 

Lô£IES doit °tre soumise aux objectifs de cette 

convention. 
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Conventions, protocoles et 

accords 

Description Lien avec le Projet 

Convention de Bâle sur le 

contrôle des mouvements 

transfrontières de déchets 

dangereux et de leur élimination 

(1989) 

La Convention de Bâle, adoptée en 1989 et entrée en 

vigueur en 1992, dont la Guinée est partie depuis 1995, 

est l'accord international le plus complet en matière de 

déchets dangereux et autres déchets dans le domaine 

de l'environnement. Elle vise à protéger la santé 

humaine et l'environnement des effets néfastes liés à la 

production, aux mouvements transfrontaliers et à la 

gestion de ces déchets. Cette convention définit les 

déchets au point 2 de son article 2. Elle veille à ce que 

la production de d®chets dangereux et dôautres d®chets 

¨ lôint®rieur du pays soit r®duite au minimum, compte 

tenu des considérations sociales, techniques et 

économiques :   

Á Encourager les pratiques et technologies qui 

diminuent la production de déchets dangereux ;  

Á Promouvoir la gestion des déchets dangereux et 

d'autres déchets de manière à protéger 

l'environnement et la santé humaine, en utilisant 

les meilleures technologies disponibles et les 

meilleures pratiques environnementales ;  

Á Lutter contre le transport illégal de déchets 

dangereux à travers les frontières nationales.  

Lô£IES doit sôaligner sur les objectifs de cette convention. 

La Convention internationale pour 

la sauvegarde de la vie humaine 

en mer (SOLAS) 1974 

La Convention SOLAS a pour principal objectif de 

spécifier des normes minimales pour la construction, 

l'équipement et l'exploitation des navires, compatibles 

avec leur sécurité.  

La Guinée ayant adhéré à cette convention, la Convention 

internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en 

mer (SOLAS) de 1974 est lôun des principaux instruments 

juridiques de lôOrganisation maritime internationale (OMI), 

visant à garantir la sécurité des navires et des personnes 

en mer. Son application est essentielle dans tout projet de 

construction portuaire, comme celui du port dôAMC 

PORTS GUINEA - SAU.   
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Conventions, protocoles et 

accords 

Description Lien avec le Projet 

La Convention des Nations unies 

sur le droit de la mer (UNCLOS)  

Adoptée en 1982, la Convention des Nations unies sur 

le droit de la mer établit un cadre juridique global 

régissant les océans et les mers. Elle définit des règles 

pr®cises concernant lôexploitation des ressources 

marines et les différentes utilisations des espaces 

maritimes. En intégrant les principes traditionnels du 

droit de la mer tout en introduisant de nouveaux 

concepts et régimes juridiques, elle prend en compte les 

enjeux émergents liés aux océans. De plus, elle sert de 

base pour le développement de règles spécifiques dans 

divers domaines du droit maritime. 

LôÉIES dôAMC PORTS GUINEA - SAU doit sôaligner sur 

cette convention signée par la Guinée en 1984 et ratifiée 

en 1985. 

La Convention internationale pour 

la prévention de la pollution par 

les navires MARPOL ; 

La Convention MARPOL a été adoptée le 2 novembre 

1973 à l'OMI. Le Protocole de 1978 été adopté à la suite 

d'une série d'accidents de navires-citernes survenus en 

1976 et 1977. Comme la Convention MARPOL de 1973 

n'était pas encore entrée en vigueur, le Protocole 

MARPOL de 1978 a intégré la convention mère. 

L'instrument qui en résulte est entré en vigueur le 2 

octobre 1983. En 1997, un Protocole modifiant la 

Convention a été adopté, et une nouvelle Annexe VI, qui 

est entrée en vigueur le 19 mai 2005, a été ajoutée. La 

Convention MARPOL a été mise à jour par des 

amendements au fil des années. 

La Convention comprend des règles visant à prévenir et 

à réduire au minimum la pollution due aux navires ï tant 

accidentelle que découlant d'opérations de routine ï et 

comporte actuellement six annexes techniques. La 

plupart de ces annexes établissent des zones spéciales 

dans lesquelles les rejets d'exploitation sont strictement 

réglementés. 

Le projet dôAMC PORTS GUINEA - SAU doit prendre en 

compte les règles relatives à cette convention.  
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Description Lien avec le Projet 

La Convention internationale pour 

la prévention de la pollution par 

les navires MARPOL 73/78, 

(annexe I) 

Cette annexe porte sur la prévention de la pollution par 

les hydrocarbures liée à l'exploitation ainsi qu'aux rejets 

accidentels ; les amendements de 1992 ont rendu 

obligatoire la double coque pour les pétroliers neufs et 

ont fixé un calendrier pour doter progressivement les 

navires-citernes existants d'une double coque, lequel a 

été ensuite révisé en 2001 et 2003. 

La Convention internationale pour 

la prévention de la pollution par 

les navires MARPOL 73/78, 

(annexe II 

Cette annexe précise les critères applicables aux rejets 

et décrit les mesures de prévention de la pollution par des 

substances liquides nocives transportées en vrac ; 

quelque 250 substances ont été évaluées et portées sur 

la liste annexée à la Convention ; leurs résidus doivent  

être déchargés uniquement dans des installations de 

réception, jusqu'à ce que certaines concentrations et 

conditions (qui varient selon la catégorie des substances) 

soient atteintes. 

Dans tous les cas, aucun rejet de résidus contenant des 

substances nocives n'est autorisé à moins de 12 milles 

marins de la terre la plus proche. 

La Convention internationale pour 

la prévention de la pollution par 

les navires MARPOL 73/78, 

(annexe III)  

Cette annexe contient des prescriptions générales 

relatives à l'établissement de normes précises en 

matière d'emballage, de marquage, d'étiquetage, de 

documents, d'arrimage, de limites quantitatives, 

d'exceptions et de notifications. 

Aux fins de cette annexe, on entend par "substances 

nuisibles" les substances qui sont identifiées comme 

polluants marins dans le Code maritime international 

des marchandises dangereuses (Code IMDG), ou 
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Description Lien avec le Projet 

encore qui satisfont aux critères énoncés dans son 

appendice. 

La Convention internationale pour 

la prévention de la pollution par 

les navires MARPOL 73/78, 

(annexe IV- Règles relatives à la 

prévention de la pollution par les 

eaux usées des navires (entrée 

en vigueur le 27 septembre 2003) 

Cette annexe contient des prescriptions visant à 

prévenir la pollution des mers par les eaux usées; le 

rejet des eaux usées dans la mer est interdit, sauf 

lorsque le navire utilise une installation approuvée de 

traitement des eaux usées ou rejette les eaux usées, 

après broyage et désinfection à l'aide d'un dispositif 

approuvé, à une distance de plus de trois milles marins 

de la terre la plus proche; les eaux usées non broyées et 

non désinfectées doivent être rejetées à une distance de 

plus de 12 milles marins de la terre la plus proche. 

La Convention internationale pour 

la prévention de la pollution par 

les navires MARPOL 73/78, 

(annexe V- Règles relatives à la 

prévention de la pollution par les 

eaux usées des navires (Règles 

relatives à la prévention de la 

pollution par les ordures des 

navires (entrée en vigueur le 31 

décembre 1988) 

Cette annexe traite des différents types d'ordures et 

précise à quelle distance de la terre et selon quelles 

modalités ces ordures peuvent être évacuées; la 

disposition la plus importante de l'annexe est 

l'interdiction totale de jeter à la mer des matières 

plastiques, sous quelque forme que ce soit. 

La Convention internationale pour 

la prévention de la pollution par 

les navires MARPOL 73/78, 

(annexe IV- Règles relatives à la 

prévention de la pollution par les 

eaux usées des navires (Règles 

relatives à la prévention de la 

pollution de l'atmosphère par les 

Cette annexe fixe des limites aux émissions d'oxyde de 

soufre et d'oxyde d'azote provenant des gaz 

d'échappement des navires et interdit les émissions 

délibérées de substances qui appauvrissent la couche 

dôozone ; dans certaines zones désignées de contrôle 

des émissions, les normes de contrôle des SOx, des NOx 

et des particules sont plus rigoureuses. Un chapitre 

adopté en 2011 traite des mesures techniques et 
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navires (entrée en vigueur le 19 

mai 2005) 

opérationnelles obligatoires relatives au rendement 

énergétique visant à réduire les émissions de gaz à effet  

de serre provenant des navires. 

Convention sur le Commerce 

international des espèces de 

faune et de flore sauvages 

menacées d'extinction (1983). 

 

La Guinée a ratifié la Convention sur le Commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d'extinction (CITES), un traité international 

visant à assurer que le commerce international des 

espèces animales et végétales ne menace pas leur 

survie. Cette ratification souligne l'engagement de la 

Guinée à protéger la biodiversité et à réguler les 

échanges de ces espèces. En adhérant à cette 

convention, le pays s'est aligné sur les normes 

internationales pour la conservation de la faune et de la 

flore, contribuant ainsi à des efforts globaux pour 

préserver les espèces menacées. 

La future £IES dôAMC PORTS GUINEA - SAU doit 

intégrer des mesures strictes pour éviter les impacts 

négatifs sur les espèces protégées par la convention. 

Cela implique la réalisation d'une évaluation d'impact 

environnemental approfondie, visant à identifier et à 

atténuer les risques pour les habitats et les espèces 

menacées. En respectant les engagements 

internationaux pris par la Guinée, le Projet contribuera 

non seulement à une gestion responsable des résidus 

miniers, mais également à la conservation des espèces 

sauvages, en accord avec les objectifs de la CITES. 

Convention sur les zones 

humides, convention de Ramsar 

La convention de Ramsar est entrée en vigueur en 

Guinée le 18 mars 1993. La Convention sur les zones 

humides (Ramsar, Iran, 1971 ) est un traité 

intergouvernemental qui a pour mission: «La 

conservation et lôutilisation rationnelle des zones 

humides par des actions locales et nationales et par la 

coopération internationale, en tant que contribution à la 

réalisation du développement durable dans le monde 

entier. 

La zone dôimpl®mentation du Projet abritant des zones 

humides conformément à la définition de lôarticle 1 de la 

Convention de Ramsar. La mise en îuvre du Projet doit 

se conformer à cette convention afin de protéger non 

seulement les zones humides et les ressources 

naturelles.  

Convention internationale pour la 

Protection des Végétaux (1951) 

 

Elle a été adoptée à Rome (Italie) le 6 décembre 1951 et 

est entrée en vigueur en Guinée le 3 avril 1952. Deux 

amendements sont parus en novembre 1976 et en 

novembre 1983. La mise en îuvre de cette Convention 

est assurée par le Ministère de l'Agriculture et de 

lô£levage.  

La protection des ressources naturelles sera respectée 

par le Projet. 
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La création du Centre de Protection des Végétaux de 

Foulaya ¨ Kindia, sous la tutelle de lôInstitut de 

Recherche agronomique de Guinée (IRAG) en 

partenariat avec des institutions internationales 

similaires, d®montre suffisamment lôengagement ferme 

du Gouvernement de la République de Guinée vis à vis  

de cette Convention.  

Accord de Paris sur le Climat 

(2015) 

L'accord signé par les dirigeants de plus de 180 pays vise 

à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à limiter 

l'élévation de la température mondiale à moins de 2°C par 

rapport aux niveaux préindustriels d'ici 2100. L'objectif 

idéal est de maintenir cette augmentation à moins de 

1,5°C.  

La future £IES de lôAMC PORTS GUINEA SAU doit 

sôaligner aux dispositions de lôAccord de Paris qui fixe le 

seuil dô®mission des gaz ¨ effet de serre (GES) ¨ 1,5 ÁC 

voire 2°C au maximum. Elle doit ®galement sôint®resser 

aux directives ®mises pour lôAccord pour les entreprises 

afin de contribuer à la réduction des émissions de GES. 

Protocole de Kyoto et 

Convention-cadre des Nations 

Unies sur les changements 

climatiques (1998) 

Le protocole de Kyoto est un accord international visant  

à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Il vient  

sôajouter ¨ la Convention-cadre des Nations. Lô£IES sur 

les changements climatiques, à laquelle les pays 

participants se réunissent chaque année depuis 1995. 

Il est essentiel de prendre en compte les directives 

établies par le Protocole de Kyoto (1998) et la 

Convention-cadre des Nations sur les changements 

climatiques. Ces accords internationaux visent à réduire 

les émissions de gaz à effet de serre et à promouvoir des 

pratiques durables pour atténuer les impacts 

environnementaux.  

Protocole de Montréal relatif à 

des substances qui appauvrissent 

la couche dôozone (1987) 

Préserver la couche d'ozone en interdisant la production 

de diverses substances considérées comme 

responsables de son amincissement 

Le Projet doit tenir compte des exigences en matière 

dôutilisation, dôimportation, dôexportation de certaines 

substances que ce texte juridique international encadre. 

Côest le protocole ¨ la Convention de Vienne sur la 

couche dôozone de 1985. 
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Cadre dôaction de Sendai pour la 

réduction des risques de 

catastrophes ( 2015-2030) 

Le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 

catastrophe 2015-2030 a été adopté à la troisième 

Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction 

des risques de catastrophe, qui sôest tenue ¨ Sendai, 

Miyagi (Japon), du 14 au 18 mars 2015. 

En intégrant des mesures de résilience le Projet de la 

construction du Port peut contribuer à réduire les 

vulnérabilités face aux aléas naturels et technologiques, 

conformément aux priorités du Cadre de Sendai, telles 

que la compréhension des risques, le renforcement de la 

gouvernance, lôinvestissement dans la r®silience et la 

préparation à « reconstruire en mieux ». Le port de 

Tonkima, en tant quôinfrastructure portuaire, doit ainsi 

anticiper les risques côtiers, climatiques et industriels, tout 

en favorisant une approche inclusive et durable du 

développement territorial. Cela permettrait non seulement 

de sécuriser les activités portuaires, mais aussi de 

protéger les communautés environnantes et les 

écosystèmes fragiles, en cohérence avec les principes 

directeurs du Cadre de Sendai.  

B-  Conventions en lien avec le volet social, santé, sécurité et professionnel 

Convention (Nº 138) (Genève, 19 

juin 1973) de l'OIT sur l'âge 

minimum. 

 

L'âge minimum requis pour le travail des enfants est fixé 

à 15 ans, sauf dans les situations économiques 

exceptionnelles d'un pays, où il peut être abaissé à 14 

ans à court terme. Deux ans avant d'atteindre cet âge 

minimum légal, les enfants sont autorisés à effectuer 

des « travaux légers » non dangereux, pour un 

maximum de quatorze heures par semaine, à condition 

que cela n'affecte pas leur scolarité. Les enfants qui 

n'ont pas atteint l'âge légal minimum et qui effectuent 

des travaux non légers sont considérés comme des 

enfants travailleurs.  

De plus, l'UNICEF considère qu'un enfant travaille s'il 

effectue 28 heures ou plus de travaux ménagers par 

semaine. En Guinée, l'âge minimum fixé est de 16 ans. 

Les projets susceptibles de générer des opportunités 

d'emploi sont soumis aux règles de cette convention.  
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Convention concernant la 

Protection du Patrimoine mondial 

culturel et naturel (UNESCO 

1972)  

Ratifiée par la Guinée en 1979, la Convention pour la 

Protection du Patrimoine mondial, culturel et naturel est 

un texte juridique par lequel les États s'engagent à 

protéger sur leur territoire les monuments et les sites 

reconnus d'une valeur telle que leur sauvegarde 

concerne l'Humanité dans son ensemble. 

Le Projet doit sôaligner sur cette convention.  

Convention sur les pires formes 

de travail des enfants, 1999  

(Nº182) Genève, 17 juin 1999 

Prévoit que chaque membre ayant ratifié cette 

convention doit mettre en place des mesures 

immédiates et efficaces pour interdire et éliminer 

d'urgence les pires formes de travail des enfants. Cela 

inclut l'esclavage, la traite, la prostitution, la 

pornographie, le travail forcé, le recrutement forcé dans 

les conflits armés, ainsi que les travaux qui 

compromettent la santé, la sécurité ou la moralité de 

l'Enfant. 

Tous les projets, entreprises et employeurs en Guinée 

doivent s'engager activement contre le travail des enfants. 

Convention concernant la 

Discrimination (emploi et 

profession), 1958 (Nº111) 

Genève, 25 juin 1958 

Prévoit que les États membres s'engagent à élaborer et 

mettre en îuvre une politique nationale visant ¨ 

promouvoir, par des méthodes adaptées aux contextes 

et aux traditions locales, l'égalité des chances et de 

traitement en matière d'emploi et de profession, afin de 

« supprimer toute discrimination à ce sujet ». 

Le projet étant susceptible de créer des emplois, il doit 

adhérer aux principes de cette convention.  

Convention sur le Droit 

d'organisation et de négociation 

collective, 1949  

(Nº98) Genève, 1er juillet 1949 

Assure la protection contre toute forme de discrimination 

liée à la liberté d'association et inclut des mesures pour 

favoriser et stimuler la négociation collective. 

Tous les projets, entreprises et employeurs en Guinée 

doivent veiller à protéger les travailleurs contre toute 

forme de discrimination qui pourrait nuire à leur liberté 

d'association. 

Convention sur la Liberté 

syndicale et la Protection du droit 

syndical, 1948.  

Accorde à tous les travailleurs et employeurs le droit de 

créer et de rejoindre des organisations de leur choix 

sans nécessiter d'autorisation préalable. Établit 

également un ensemble de garanties pour assurer le 

Les dispositions de cette convention sont incorporées 

dans le droit guinéen, telles que prévues aux articles 237 

et suivants du Code du Travail. 
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(Nº87) San Francisco le 9 juillet 

1948 

libre fonctionnement des organisations, sans 

intervention des autorités publiques. 

Convention (n° 167) sur la 

sécurité et la santé dans la 

construction, (1988) 

Cette convention s'applique à toutes les activités de 

construction, c'est-à-dire aux travaux du bâtiment, au 

génie civil et aux travaux de montage et de démontage, y 

compris tout procédé, toute opération ou tout transport  

sur un chantier de construction, depuis la préparation du 

site jusqu'à l'achèvement du projet.  

La future £IES dôAMC PORTS GUINEA SAU devra 

sôaligner sur les principes ®nonc®s par cette convention,  

notamment en matière de prévention et de protection 

mentionn®e ¨ lôarticle 13.1, lequel exige que "toutes les 

précautions appropriées soient prises afin de garantir la 

sécurité et la santé des travailleurs sur les lieux de travail" .  

De même, lôarticle 13.3.3 pr®voit que "toutes les 

précautions appropriées doivent être prises pour protéger 

les personnes présentes sur un chantier ou à proximité 

contre les risques que celui-ci pourrait représenter". 

Convention (n° 152) sur la 

sécurité et l'hygiène dans les 

manutentions portuaires, 1979 

La Convention nÁ 152 de lôOIT (1979) porte sur la 

s®curit® et lôhygi¯ne dans les manutentions portuaires. 

Elle vise à garantir que les opérations de chargement, 

de déchargement et toutes les activités connexes dans 

les ports se déroulent dans des conditions sûres pour 

les travailleurs. 

En tant quôinfrastructure d®di®e au chargement, au 

déchargement et à la manutention de marchandises, le port  

dôAMC PORTS GUINEA SAU devra intégrer, dès sa 

conception et tout au long de son exploitation, les 

exigences de cette convention, notamment celles relatives 

à la sécurité des équipements, à la prévention des 

accidents, à la protection des travailleurs et des personnes 

présentes sur ou à proximité du chantier (articles 13.1 et 

13.3.3). Ainsi, la future ÉIES du projet devra démontrer que 

des mesures appropriées sont prévues pour assurer un 

environnement de travail sain et sécurisé, conformément 

aux principes de cette convention, tout en anticipant les 

risques liés aux activités portuaires et en mettant en place 

des mécanismes de gestion adaptés 

Convention (n° 148) sur le milieu 

de travail (pollution de l'air, bruit et 

vibrations), 1977 

La République de Guinée a ratifié cette convention en 

1982, concerne la protection des travailleurs contre les 

risques professionnels li®s ¨ la pollution de lôair, au bruit 

Le projet de construction du port de marchandises 

g®n®rales dôAMC PORTS GUINEA SAU est également 

concerné par les dispositions de la Convention n° 148 de 
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 et aux vibrations sur les lieux de travail. Elle sôapplique ¨ 

toutes les branches dôactivit® ®conomique, sauf 

exceptions justifiées, et vise à garantir un environnement 

de travail sain et sûr. 

lôOIT sur le milieu de travail (pollution de lôair, bruit et 

vibrations), 1977, qui vise à protéger les travailleurs contre 

les risques professionnels liés à la qualité de 

lôenvironnement de travail. Cette convention impose aux 

États parties de prendre des mesures appropriées pour 

pr®venir ou limiter lôexposition des travailleurs ¨ la pollution 

atmosphérique, au bruit excessif et aux vibrations nuisibles  

sur les lieux de travail. 

Dans le cadre du projet portuaire dôAMC PORTS GUINEA 

SAU, ces exigences sont particulièrement pertinentes,  

compte tenu des activités de manutention, du trafic de 

véhicules lourds, des équipements mécaniques et des 

opérations industrielles susceptibles de générer des 

nuisances physiques.  

II- Conventions régionales  

La Convention de Bamako (1991) Relative ¨ lôinterdiction dôimporter en Afrique des 

déchets dangereux, au contrôle des mouvements 

transfrontières et la gestion des déchets dangereux 

produits en Afrique - Signature en 1991.  

Lôa future £IES dôAMC PORTS GUINEA SAU doit 

sôaligner sur les principes de cette convention afin de 

prévenir la gestion des déchets transfrontières notamment 

au point 2 de lôarticle 2 de ladite convention qui pr®vient 

lôinterdiction de d®verser des d®chets dangereux dans la 

mer, les eaux intérieures et les voies d'eaux.   
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Convention de Minamata (2013) La Guinée a signé la Convention le 25 Novembre 2013 

et lôa ratifi® le 21 octobre 2014, sôest engag®e ¨ mettre 

en îuvre le projet « Minamata Initial Assessment » (dit 

MIA en anglais). Cette Convention représente un 

instrument juridique contraignant qui comprend des 

directives bien précises concernant notamment les flux 

de mercure, les émissions et rejets de mercure ou 

encore la gestion des déchets contenant du mercure 

notamment. À terme, son objectif principal est donc de 

prot®ger la sant® humaine et lôenvironnement des effets 

néfastes du mercure.  

Lô£IES dôAMC PORTS GUINEA SAU doit sôaligner sur les 

principes de cette convention afin de prévenir les 

émissions des déchets dangereux. 

Charte africaine des Droits de 

lôHomme et des peuples (1986) 

Assure le droit à tous les peuples au développement 

économique, social, et culturel, dans le strict respect de 

leur liberté et de leur identité.  

Informe le Projet des règles applicables à la protection 

des droits de lôHomme des communautés affectées par le 

Projet.  

Convention africaine sur la 

Conservation de la nature et des 

ressources naturelles 

(Alger, 15 septembre 1968) révisé 

par la Convention de Maputo 

(adoptée le 11 juillet 2003 lors de 

la Conf®rence des chefs dô£tats) 

Les objectifs de la Convention sont les suivants 

Á Améliorer la protection de l'environnement ;  

Á Promouvoir la conservation et l'utilisation 

durable des ressources naturelles ;  

Á Harmoniser et coordonner les politiques dans 

ces domaines en vue de mettre en place des 

politiques et des programmes de 

développement écologiquement rationnels, 

économiquement rationnels et socialement 

acceptables.  

Le Projet doit intégrer dans son plan de gestion 

environnementale et sociale des mesures pour réduire les 

impacts potentiels sur la faune et la flore. 
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4.2.  Cadre politique en lien avec le Projet 

 

Le cadre politique examiné en lien avec les activités du Projet comprend les documents politiques 

et stratégiques internationaux et nationaux suivants : 

 

Bonnes pratiques internationales  

 

En plus du respect des exigences politiques, légales et réglementaires nationales, le Promoteur 

du Projet, prendra en compte les bonnes pratiques internationales en matière de gestion 

environnementale et sociale. Cette démarche vise à assurer une exécution conforme aux 

standards internationaux, en intégrant les principes de durabilité, de protection de la biodiversité 

et de respect des communautés locales. Ainsi, il (le Projet) adoptera des mesures inspirées de ces 

bonnes pratiques afin de minimiser ses impacts et de maximiser ses bénéfices socio-économiques. 

 

Initiative de Transparence dans les Industries extractives (ITIE)   

 

La prise en compte de l'Initiative pour la Transparence dans les Industries extractives (ITIE) est 

essentielle pour la réalisation de la future ÉIES. En Guinée, l'Initiative a été créée par le décret 

D/2012/014/PRG/SGG, qui définit ses missions, ses attributions et son organisation. Sa mission 

est de concevoir, ®laborer et mettre en îuvre la politique gouvernementale en mati¯re de 

transparence dans les industries extractives, en conformité avec les lois nationales et les principes 

établis. Le Projet ®tant une composante dôun projet minier, il est soumis aux normes de 

transparence auxquelles adhère la Guinée.   

 

Contribution déterminée au niveau national (CDN) de la République de Guinée 

 

La Contribution déterminée au niveau national (CDN 2021) actuelle de la République de Guinée 

est un document multisectoriel à portée nationale, visant principalement à réviser celle de 2015. 

Cette révision se fait en conformité avec l'Accord de Paris et intègre les enjeux transversa ux de 

genre et d'égalité. Elle met également à jour la situation de référence en utilisant les données du 

3ème Inventaire national des Gaz à Effet de Serre (GES) et une étude sur le niveau de référence 

des émissions dans le secteur forestier. En outre, le document a pour but de revoir les objectifs 

d'atténuation, qu'ils soient inconditionnels ou conditionnels, et d'ajouter des objectifs pour le 

secteur « Utilisation des terres, changement dôaffectation des terres et foresterie » (UTCAFT). 

 

La prise en compte de la CDN est cruciale pour la réalisation de la future ÉIES. La CDN représente 

l'engagement d'un pays à réduire ses émissions de gaz à effet de serre et à s'adapter aux effets 

du changement climatique, conformément à l'Accord de Paris.  

 

En intégrant les objectifs et les stratégies définis dans la CDN, lôÉIES sôalignera sur les projets de 

développement avec les politiques nationales et internationales de lutte contre le changement 

climatique. Cela permet de garantir que les projets non seulement minimisent les impacts 

environnementaux négatifs, mais qu'ils contribuent également à la résilience climatique et au 

développement durable.  

 

Les Normes environnementales nationales 

 

LôInstitut guinéen de Normalisation et de Métrologie a adopté des normes environnementales 

nationales dans différents domaines.  
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LôArr°t® A/2015/342/MIPMEPSP/CAB du 27 f®vrier 2015 porte homologation de six (6) normes 

guin®ennes relatives ¨ la protection de lôenvironnement : 

 

Á NG 09-01-010 :2012/CNQ :2004-Rejet des eaux usées ; 

Á NG 09-01-011 :2012/CNQ :2004-Pollution atmosphérique-Rejet ; 

Á NG 09-01-012 :2012/CNQ :2004-Limites maximales dôexposition ¨ quelques produits 

chimiques dans les lieux de travail ; 

Á NG 09-01-013 :2012/CNQ :2004-Proc®dures dôinspection environnementale des 

installations industrielles et commerciales ; 

Á NG 09-05-001-2012 :ISO 14001-2004/Système de management environnemental 

exigences et lignes directrices pour son utilisation ; 

Á NG 09-05-002-2012/ISO 19011 :2002-Lignes directrices pour lôaudit des syst¯mes de 

management de la qualité et/ou de management environnemental. 

 

Tous les rejets dôhydrocarbures ou de mélanges susceptibles de porter atteinte aux régions 

côtières sont interdits à partir des installations et plates-formes off-shore en cours dôexploration ou 

dôexploitation.  

 

Une liste de substances dont le rejet est interdit et une liste dont le rejet est soumis à autorisation 

sont établies et annexées au décret N° 201/PRG/SGG/89 du 8 novembre 1989 portant préservation 

du milieu marin. Les substances radioactives, les huiles usées, le mercure et ses composés ainsi 

que le cadmium et ses composés font partie des substances dont le rejet est interdit.  

 

Politique nationale de l'Environnement  

 

Depuis 1986, les autorités guinéennes ont pris conscience de la nécessité de planifier et de mettre 

en îuvre une strat®gie d'exploitation rationnelle des ressources naturelles et de protection de 

l'environnement en vue du développement durable du pays. Cette politique s'inscrit donc, dans un 

contexte marqué par la volonté politique de créer ce cadre de référence pour la prise en compte 

des questions environnementales dans les politiques et stratégies de développement de la 

République de Guinée.  

 

La situation environnementale étant caractérisée par la dégradation continue des ressources 

naturelles (déforestation, érosion et dégradation des sols, pollutions et nuisances, assèchement et 

ensablement de cours dôeau, perte de biodiversit®, exploitation mini¯re, etc.), le Projet de 

construction du chemin de fer ®tant lôune des activit®s principales susceptibles de contribuer à la 

dégradation des ressources naturelles, est interpellé à prendre en compte des mesures 

environnementales et sociales dans sa politique de gestion de lôenvironnement et surtout dans son 

PGES.  

 

Ce Projet, à toutes les étapes, devrait ¨ son tour sôaligner ¨ la Politique nationale de 

lôEnvironnement de 2011. 

 

Lettre de Politique nationale de la Jeunesse et du Sport 

 

Ce document politique de 2011 vise à créer les conditions favorables à la participation des jeunes 

au processus de développement économique et social, promouvoir les activités culturelles, 

sportives, lôentreprenariat des jeunes etc. Le Projet devra promouvoir lôacc¯s ¨ lôemploi des jeunes 

des localit®s couvertes, soutenir toute initiative favorable ¨ lô®mancipation des jeunes, gage de tout 

développement social.   
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Stratégie nationale pour la Mise en íuvre de la Hi®rarchie d'Att®nuation et la Compensation des 

Impacts sur la Biodiversité et les Écosystèmes 

 

Cette stratégie a été publiée en 2020 et définit une feuille de route avec quatre domaines clés et 

17 domaines stratégiques. Ses principales missions sont : 

 

¶ Promouvoir une prise en compte plus forte, plus efficace et plus performante de 

l'atténuation et de la compensation des impacts environnementaux des grands p rojets de 

développement ;  

¶ Viser à ce que la Guinée respecte ses engagements vis-à-vis de la Convention sur la 

diversité biologique et des autres conventions internationales sur les espèces sauvages de 

faune et de flore menacées, mais aussi de tous ses engagements en matière de 

développement durable issus du Pilier 4 du Plan national de développement économique 

et social (PNDES) ; et. 

¶ Renforcer la stratégie nationale de conservation de la biodiversité concernant l'atténuation 

et la compensation des impacts négatifs sur la nature. Le principe de la hiérarchie de 

l'atténuation, et donc de la compensation est ancré dans la loi à travers le Code de 

l'environnement et un texte réglementaire dédié à la hiérarchie de l'atténuation est prévu.  

 

Stratégie nationale du Développement durable  

 

La stratégie nationale de développement durable de la Guinée, publiée en 2019 donne des grandes 

orientations pour le d®veloppement dôune culture commune du d®veloppement durable n®cessaire 

¨ lôatteinte des objectifs vis®s.  

 

La SNDD a pour but dô®largir une vision collective ¨ long terme sur les enjeux de d®veloppement 

durable auxquels la Guin®e doit r®pondre, incluant lô®radication de la pauvret®, lôam®lioration des 

conditions et du cadre de vie des populations, la gestion durable  des ressources naturelles et la 

consolidation de la bonne gouvernance. Le projet dôAMC PORTS GUINEA SAU devra sôinscrire 

dans cette dynamique pour contribuer ¨ lôatteinte des objectifs d®clin®s dans la Strat®gie nationale 

du Développement durable.  

 

Stratégie nationale sur le Changement climatique  

 

Lôobjectif g®n®ral de cette strat®gie publi®e en 2019 est de renforcer la capacit® dôadaptation de la 

Guin®e, afin dôaccro´tre la r®silience au changement climatique et dôoptimiser les possibilit®s 

dôatt®nuation en direction dôun d®veloppement durable sobre en carbone.  

 

À cet égard, les axes stratégiques suivants ont été définis :  

 

¶ Promotion des mesures de renforcement de la r®silience et de la capacit® dôadaptation des 

différents secteurs aux risques climatiques ;  

¶ Promotion des mesures dôatt®nuation sectorielles de s®questration du carbone et de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre ;  

¶ Renforcement des capacités des acteurs, des institutions et de la recherche en matière de 

lutte contre le changement climatique ;  

¶ Promotion du d®veloppement, du transfert et de lôadoption de technologies en mati¯re de 

lutte contre le changement climatique ;  

¶ Incitation à la prise en considération des changements climatiques aux niveaux des 

politiques et stratégies sectorielles et la planification du développement national ;  
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¶ Renforcement de lôinformation, l`®ducation, la communication et de la sensibilisation sur 

les changements climatiques ;  

¶ Renforcement des services météorologiques et du suivi du climat.  

 

Stratégie nationale de réduction des risques de catastrophes (2024-2030) 

 

La Stratégie Nationale de Réduction des Risques et Catastrophes Naturelles de Guinée  vise à 

renforcer la capacité du pays à prévenir, se préparer, répondre et se rétablir face aux catastrophes 

naturelles. Elle met l'accent sur la connaissance des risques, la prévention, la préparation. Elle a 

été élaborée autour de la Politique nationale de gestion des risques et des catastrophes.   

 

Le Plan d'Action pour la Promotion des Femmes (PAPF) 

 

Le plan d'Action pour la Promotion des Femmes a été réalisé en 1997 et s'intègre dans la stratégie 

de développement du Gouvernement jusqu'en l'an 2001. En collaboration avec ses partenaires, le 

Ministère des Affaires sociales, de la Promotion féminine et de l'Enfance a dégagé les domaines 

prioritaires suivants, conformes aux politiques sectorielles du futur programme national du 

développement humain durable : (i) Femmes, législation et prise de décision ; (ii) Femmes et 

Éducation ; (iii) Femmes et santé ; (iv) Femmes et promotion économique ; (v) Femmes et 

Environnement. 

 

Le Plan national de Développement sanitaire (PNDS)  

 

Le profil épidémiologique national reste dominé par : (i) les maladies transmissibles notamment le 

paludisme, la tuberculose et les IST/VIH/sida, les maladies tropicales négligées et les maladies à 

potentiel épidémique y compris les fièvres hémorragiques, (ii) les maladies non transmissibles, les 

d®s®quilibres nutritionnels, (iii) les pathologies li®es ¨ la grossesse, ¨ lôaccouchement, au 

postpartum et (iv) les catastrophes. 

 

Lôobjectif g®n®ral du PNDS 2015-2024 sôappuie sur trois orientations stratégiques : i) 

Renforcement de la pr®vention et de la prise en charge des maladies et des situations dôurgence ; 

ii) Promotion de la santé de la mère, de lôenfant, de lôadolescent et des personnes ©g®es ; iii) 

Renforcement du système national de santé.    

 

Ce plan étant arrivé à son terme, la rédaction du prochain plan décennal (2025-2034) est en cours 

depuis le 12 novembre 2024 à Kindia. 

 

Programme de référence intérimaire 2022-2025 (PRI) 

 

Le PRI constitue un programme global qui définit les orientations et priorités du gouvernement, 

précise les résultats attendus, encadre les initiatives issues de la vision nationale, renforce la 

coordination et la cohérence des politiques publiques, et facilite lô®valuation des r®sultats ainsi que 

la reddition des comptes. 
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4.3.  Cadre Institutionnel en lien avec le Projet 

 
Le cadre institutionnel en lien avec les activités du Projet est constitué des départements 

ministériels et autres structures énumérés ci-après :  

 

Ministère des Mines et de la Géologie 

 

Il d®veloppe et supervise la mise en îuvre de la politique nationale mini¯re, assurant le contr¹le 

de toutes les activités minières à l'échelle nationale.  

 

La réglementation des activités de l'industrie minière dépend notamment du ministère des Mines 

et de la Géologie. Le Code minier du 9 septembre 2011 et la version consolidée en 2013 

réglementent les industries minières en Guinée. 

 

Dans ce Projet, il est représenté par ses divers services techniques, notamment :   

 

¶ Direction nationale des Mines et carrières 

Elle a pour mission de superviser et contrôler tous les projets miniers en cours, 

conformément aux dispositions du Code minier et de ses textes d'application. Elle est 

également responsable de l'octroi de tous les permis nécessaires à l'ouverture des 

carrières de granite, sable et latérite. 

 

¶ Société guinéenne de Patrimoine minier (SOGUIPAMI)   

La SOGUIPAMI est chargée de gérer les participations de l'État dans les entrep rises 

minières pour le compte du Trésor public et de participer aux négociations 

gouvernementales concernant le développement des infrastructures minières.    

 

¶ Centre de Promotion et de Développement miniers (CPDM)  

Le CPDM a pour mission de mettre en îuvre la politique gouvernementale en matière de 

promotion des investissements pour la valorisation des ressources minérales. Il réalise une 

étude approfondie de toutes les questions géologiques et minières du Département en 

collaboration avec les Directions techniques déconcentrées. De plus, il élabore les textes 

stratégiques du Ministère des Mines et effectue des projections pour les années à venir.  

 

¶ Service national de Coordination des Projets miniers 

Le SNCPM a pour mission dôeffectuer des missions de contrôle de terrain dans le cadre du 

suivi des projets extractifs en développement. Il est chargé du suivi et de la supervision des 

opérations minières en phase de développement.  

 

Minist¯re de lôEnvironnement et du Développement durable 

 

Institué par le Décret D/0042/PRG/CNRD/SGG du 20 janvier 2022, portant attributions et 

organisation du Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement durable, il a pour mission 

dôassurer la conception, lô®laboration et la mise en îuvre de la politique du gouvernement dans 

les domaines de la sauvegarde et de la gestion rationnelle des ressources naturelles renouvelables 

et de lôam®lioration de la qualit® de vie. Les directions concern®es par ce projet sont :  

 

¶ Direction nationale des Pollutions, Nuisances et Changement climatique (DNPCC)  

La DNPCC de Guinée joue un rôle crucial dans la gestion et la réglementation des 

questions environnementales liées aux pollutions, nuisances et au changement climatique.  
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¶ Direction nationale des Forêts et de la Faune (DNFF) 

La DNFF a pour mission la conception, lô®laboration et la mise en îuvre de la politique du 

Gouvernement en matière de gestion durable des forêts et de la faune. Pour accomplir sa 

mission, elle comprend des services dôappui, des services rattachés, des services 

déconcentrés, des programmes et projets publics de développement forestier et des 

divisions techniques : Aménagements forestiers, Faune, Foresterie rurale, Économie et 

Législation forestières.  

 

¶ Direction nationale de lôAssainissement et du Cadre de Vie (DNACV) 

La DNACV a pour mission la conception, lô®laboration et le suivi-évaluation de la mise en 

îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re dôassainissement et dôam®lioration de 

la qualité du cadre de vie des populations en milieux urbain et rural. Elle comprend un 

service dôappui, des services déconcentrés des divisions techniques : Espace vert, 

Assainissement et Valorisation des Déchets domestiques et assimilés, Établissements 

humains.  

 

¶ Agence guinéenne dô£valuations environnementales (AGÉE)  

Son rôle est de coordonner et d'assurer la mise en îuvre de la proc®dure dô®valuation 

environnementale en République de Guinée. Elle prépare pour le Ministre chargé de 

lôEnvironnement, les avis et d®cisions relatifs aux ÉIES. LôAGÉE a pour mission de veiller 

¨ lôapplication des dispositions relatives aux ÉIES. Dans la conduite et le suivi des 

procédures des ÉIES, le MEDD sôappuie sur la Direction de lôAGÉE et le Comité technique 

dôAnalyse environnementale (CTAE). 

 

¶ Laboratoire dôAnalyse environnementale (LAE)  

Il est responsable de surveiller et d'évaluer les pollutions et nuisances environnementales. 

Ce laboratoire a plusieurs missions, notamment la contribution à la mise en place des 

réseaux de surveillance thématiques et à l'installation des systèmes de surveillance de la 

qualité de l'air. Il a également pour rôle de contrôler la pollution afin de soutenir la mise en 

îuvre des programmes de gestion et de protection de l'environnement. Toutes les 

missions, y compris celles des différentes directions du Ministère de l'Environnement, 

nécessitent la participation des agents du Laboratoire d'Analyses environnementales, 

soulignant ainsi son caractère transversal. 

 

¶ Centre national de Gestion des Catastrophes et des Urgences environnementales 

(CNGCUE)  

Sa mission est de concevoir et de mettre en îuvre la politique gouvernementale relative ¨ 

la prévention et à la gestion des catastrophes ainsi qu'aux urgences environnementales, 

tout en assurant un suivi rigoureux. Il est également responsable de l'évaluation des risques 

et des catastrophes par des activités telles que la cartographie et la création d'une base de 

données. En outre, ce service veille au contrôle des Plans d'Urgences et autres plans 

associés, notamment en ce qui concerne la gestion des catastrophes et des urgences 

environnementales dans le contexte de lô£IES dôAMC PORTS GUINEA SAU.  

 

¶ Direction préfectorale de lôEnvironnement et du D®veloppement durable (DPEDD)  

La DPEDD est chargée de l'application des politiques nationales en matière 

d'environnement au niveau préfectoral. Elle surveille les activités ayant un impact 

environnemental, gère durablement les ressources naturelles, et assure la prévention des 

risques environnementaux. De plus, la DPEDD joue un rôle clé dans la sensibilisation des 
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populations locales aux enjeux environnementaux. Elle est également responsable du suivi 

et de l'évaluation des projets de développement durable dans la préfecture, en veillant à 

ce qu'ils respectent les normes environnementales. La DPEDD coordonne ses actions 

avec d'autres services préfectoraux, les ONG, et les communautés locales pour garantir 

une gestion cohérente et intégrée des questions environnementales. 

 

¶ Comité préfectoral de Suivi environnemental et social (CPSES) 

LôAGÉE dispose aussi de services déconcentrés notamment le CPSES au niveau régional 

et préfectoral pour assurer un suivi de proximité des questions environnementales liées à 

la mise en îuvre du Plan de Gestion environnemental et social (PGES).  

 

Le Minist¯re de la P°che et de lô£conomie maritime  

 

Il a pour mission dôam®liorer considérablement la contribution du secteur de la pêche et de 

lôaquaculture au d®veloppement ®conomique de la Guin®e, ¨ la s®curit® alimentaire, ¨ la r®duction 

durable de la pauvreté et à la protection de lôenvironnement. Les directions concern®es par ce 

Projet sont :  

 

¶ Direction de la Marine marchande   

La Direction nationale de la Marine marchande de Guinée est l'autorité compétente en 

matière de régulation, de surveillance et de promotion du secteur maritime en République 

de Guinée. 

 

¶ Direction nationale de la Pêche maritime 

Côest par la fusion des Directions nationales de la Pêche artisanale maritime et de la Pêche 

industrielle que la Direction nationale des Pêches maritimes a été créée par arrêté 

A/2000/2613/MPA/CAB du 21 février 2000 tel que modifié par le dernier décret 

D/2022/0024/PRG/SGG du 12 janvier 2022, portant attributions et organisation du 

Ministère de la Pêche et de lô£conomie maritime. Ses attributions et son organisation 

actuelle ont été fixées par lôarr°t® A/2019/039/MPAEM/CAB du 15 janvier 2019. 

La DNPM a pour mission lô®laboration et la coordination de la mise en îuvre de la politique 

de lôÉtat dans le domaine de la pêche maritime et de la valorisation des ressources. 

 

¶ Direction nationale de la Pêche continentale  

Selon lôarr°t® nÁ A/2019/038/MPAEM/CAB, portant attributions et organisation de la 

Direction nationale de la Pêche continentale (DNPC), cette direction a pour mission 

principale, la mise en îuvre de la politique du Gouvernement dans le domaine de la p°che 

continentale et dôen assurer le suivi. 

 

¶ Direction nationale de lô£conomie maritime 

La Direction nationale de lô£conomie maritime créée par décret D/2022/0024/PRG/SGG a 

pour mission la mise en îuvre de la politique du gouvernement dans le domaine de 

lô®conomie maritime et dôen assurer le suivi. 

 

¶ Direction nationale de lôAm®nagement des P°cheries 

L'Administration maritime est placée sous l'autorité du Ministre chargé de la Marine 

marchande. Elle a pour mission l'®laboration et la mise en îuvre de la politique du 

Gouvernement en matière de Transports maritime, fluvial et d'activités portuaires. Un arrêté 

du Ministre chargé de la Marine marchande fixe les attributions, l'organisation et le 

fonctionnement de l'administration maritime. 

https://peches.gov.gn/direction-nationale-de-la-peche-maritime/
https://peches.gov.gn/direction-nationale-de-la-peche-continentale/
https://peches.gov.gn/direction-nationale-de-leconomie-maritime/
https://peches.gov.gn/direction-nationale-de-lamenagement-des-pecheries/
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Ministère des Transports  

 

Le Ministère des Transports a pour mission, la conception, lô®laboration et la mise en îuvre de la 

politique du gouvernement dans les domaines des transports et de la m®t®orologie et dôen assurer 

le suivi.  

 

Les directions concernées par ce Projet sont :   

 

¶ Direction générale de la Marine marchande (DGMM) ; 

¶ Direction nationale du Transport terrestre (DNTT). 

 

Le Minist¯re de la Sant® et de lôHygi¯ne publique  

 

Le Ministère de la Santé et de l'Hygiène publique est chargé de concevoir, élaborer et mettre en 

îuvre la politique gouvernementale en mati¯re de sant® et d'hygi¯ne publique, ainsi que de suivre 

sa mise en place. Il doit également fournir aux collectivités locales les conseils nécessaires pour 

la réalisation des programmes et projets dans ces domaines.  

 

En outre, il veille à l'approvisionnement en médicaments, produits de santé et équipements 

spécialisés, tout en coordonnant et contrôlant les soins de santé primaire, la médecine 

traditionnelle et hospitalière, ainsi que les laboratoires, pharmacies et centres alimentaires au sein 

des structures de soins, qu'elles soient publiques, privées ou mixtes.  

 

Minist¯re de lôAgriculture et de lô®levage    

 

La mission du Ministère de l'Agriculture consiste à concevoir, ®laborer et mettre en îuvre la 

politique gouvernementale en matière de développement agricole et de sécurité alimentaire. Dans 

le cadre de ce Projet, il est représenté par les Directions préfectorales de l'Agriculture et de 

lôÉlevage.  

 

Il est essentiel d'intégrer les Directions nationales en charge des questions d'Agriculture et 

dô£levage pour assurer une approche ®quilibr®e entre d®veloppement minier et protection des 

ressources agricoles et animales. Elles jouent un rôle clé dans l'évaluation des risques potentiels 

que les résidus miniers pourraient occasionner. 

 

Ministère du Travail et de la Fonction publique    

 

Le ministère de la Fonction publique et du Travail est chargé de concevoir, élaborer et mettre en 

îuvre la politique gouvernementale dans les domaines du Travail et de la Fonction publique, 
ainsi que dôen assurer le suivi.  
 
Dans ce Projet, il est représenté par la direction nationale du travail, elle a pour mission, la mise 

en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re dôemploi, du travail et des lois sociales et 

dôen assurer le suivi. Ensuite, du service national de la sant® et du travail, sous lôautorit® du Ministre 

de la Fonction Publique et du Travail, le Service National de Santé au Travail en abrégé « SNST » 

de niveau hiérarchique ®quivalent ¨ celui dôune Direction de lôAdministration Centrale a pour 

mission, la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de protection et de 

surveillance de la sant® des travailleurs et dôen assurer le suivi. 
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Minist¯re de lôAdministration du Territoire et de la Décentralisation (MATD)  

 

Le MATD est charg® de concevoir, ®laborer, mettre en îuvre et suivre la politique 

gouvernementale en mati¯re d'administration du territoire, de d®centralisation, de promotion dôune 

citoyenneté responsable, de cohésion sociale et de dialogue.  

 

Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur, de la Recherche Scientifique et de lôInnovation (MESRI)   

 

Cette institution est charg®e de l'®laboration, du contr¹le et de la mise en îuvre de la politique 

gouvernementale dans les domaines de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique. 

En supervisant toutes les institutions nationales de recherche, ce ministère joue également un rôle 

indirect dans la gestion des produits chimiques.  

 

Le MESRI encadre également les laboratoires et plusieurs centres de recherche du pays, dont 

certains peuvent mener des études sur les déchets chimiques et dangereux. Parmi ces centres se 

trouvent lôinstitut de recherche en environnement (IREG), et le centre national des sciences 

halieutiques de Boussoura (CNSHB).  

 

Le Minist¯re du Commerce, de lôIndustrie et des petites et moyennes Entreprises (MCIPME)  

 

Le minist¯re examine les demandes dôimportation de marchandises dangereuses, facilite 

lôapplication de la r®glementation et de la législation concernant la gestion des produits chimiques, 

veille au respect de ces r¯gles et fournit des informations sur les intentions dôimportation. Ce 

minist¯re est charg® de d®velopper et de mettre en îuvre la politique gouvernementale en mati¯re 

de promotion du secteur priv®, de lôindustrie et du commerce. Il supervise et contr¹le toutes les 

transactions relatives ¨ lôintroduction des produits chimiques. Au sein de ce minist¯re, la Direction 

nationale du Développement industriel (DNDI) dirige lôensemble du tissu industriel national.   

 

£galement, lôInstitut national de Normalisation et de Métrologie (INNM) est responsable de la 

détection et de la sécurisation des produits chimiques dangereux pour la santé.  

 

Enfin, le Laboratoire national de Contrôle de Qualité et des Normes est chargé de la détection, de 

lôinformation et de la sensibilisation des autorit®s et du public sur la qualit® des produits et des 

denrées alimentaires. 

 

Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile 

 
Le Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile joue un rôle fondamental dans le cadre du 

projet de construction du port de marchandises g®n®rales dôAMC PORTS GUINEA SAU, en 

assurant non seulement la sécurité des personnes et des biens, mais aussi la gestion des risq ues 

li®s aux situations dôurgence et aux catastrophes potentielles. Ce minist¯re est charg® de la 

pr®vention et de la r®ponse aux incidents s®curitaires, ainsi quô¨ la mise en place de dispositifs de 

protection civile adaptés aux risques industriels, environnementaux et sociaux liés au chantier et à 

lôexploitation du port. En coordination avec les autres autorit®s, il veille ¨ garantir un cadre s¾r pour 

les travailleurs, les populations locales et les infrastructures critiques, contribuant ainsi à la 

résilience et à la pérennité du projet dans un environnement sécurisé et préparé face aux aléas.   
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Le Ministère du Budget 

 

À travers la Direction nationale des Douanes (DND) qui dispose de données statistiques sur 

l'exportation et l'importation de produits chimiques, l'application des réglementations et législations 

pour la gestion rationnelle de ces produits est facilitée la DND veille également à leur application 

et constitue une base de données fiable.  

 

Par ailleurs, ce ministère est responsable de l'élaboration et de la mise en îuvre de la politique 

gouvernementale en matière d'économie et de finance. En collaboration avec la DND, qui gère la 

législation et la réglementation douanières concernant les prohibitions, les restrictions et la lutte 

contre la fraude à l'importation et à l'exportation des marchandises, le ministère participe au 

contrôle des importations de produits chimiques.   

 

Ministère de la Promotion féminine, de l'Enfance et des Personnes vulnérables  

 

Il est en charge de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement sur des questions 

liées aux droits et à lôautonomisation des femmes. La politique vise la promotion du genre et 

lô®galit® de sexe et des chances dans lôacc¯s ¨ lô®ducation, ¨ la sant®, au travail et la gestion des 

violences bas®es sur le genre, lôexploitation, les abus sexuels et le harcèlement sexuel. Ce 

Ministère accorde un soutien aux personnes vulnérables en luttant contre le travail des mineurs. 

La mise en îuvre du Projet va impliquer les associations de femmes et de jeunes, mais aussi de 

personnes handicapées/vulnérables. Le Ministère veillera à travers ses services déconcentrés à 

lutter contre le travail des enfants pendant la phase des travaux. 

 

Le Ministère de la Jeunesse et des Sports  

 

Il a pour mission de concevoir, d'®laborer et de mettre en îuvre la politique du gouvernement en 

matière de jeunesse et de promotion de l'emploi des jeunes, et d'en assurer le suivi.   

 

Les Bureaux de Stratégie et de Développement (BSD) des Départements ministériels concernés  

 

Ils sont mis en place par le Décret N°044/PRG/SGG du 27 mars 2015 portant création, attributions, 

organisation et fonctionnement des Bureaux de Strat®gie et de D®veloppement. Lôarticle 2 

dispose : « Placé sous l'autorité du Ministre, le Bureau de Stratégie de Développement a pour 

mission d'assurer la coordination de l'ensemble des activités liées à la conception, à l'élaboration, 

¨ la mise en îuvre et au suivi de la politique de développement du Ministère ». 

 

ONG et autres associations communautaires 

 

Les organisations de la Société civile sôimpliquent ®galement dans la gestion de lôenvironnement, 

la gouvernance, le genre, etc. Certaines ONG se sont associées ; côest le cas de la Fédération des 

ONG de Guinée, de lôUnion nationale pour la Protection de lôEnvironnement de Guinée, du Forum 

des ONG pour le Développement durable, en regroupant des ONG nationales et internationales, 

etc.  

 

Ces structures de proximit® joueront un r¹le important dans le suivi de la mise en îuvre du Projet 

(screening, identification des sous projets, surveillance environnementale et sociale, etc.).  
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Les ONG qui interviennent dans la protection de lôenvironnement sont membres du CTAE. Trois 

repr®sentants dôAssociations ou ONG environnementales locales sont membres du CPSES et 

interviendront dans le suivi rapproché.  

 

Prestataires privés (entreprises en charge des travaux et bureau de contrôle)  

 

Les prestataires veilleront au respect de la mise en îuvre des mesures environnementales et 

sociales contenues dans le PGES et le PGES-Chantier durant les différentes étapes de la 

réalisation de leurs prestations. 
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5. ENVIRONNEMENT BIOPHYSIQUE ET HUMAIN DU SITE  

 

5.1.  Milieu physique    

 

Climat   

 

Le climat de la r®gion est de type tropical c¹tier, caract®ris® par lôalternance de deux saisons 

distinctes : 

 

¶ Une saison s¯che, qui sô®tend de novembre ¨ mai et tend ¨ devenir de plus en plus longue ; 

¶ Une saison des pluies, ®galement appel®e saison hivernale, qui sô®tend de juin ¨ octobre. 

 

Pluviométrie et température 

 

La pluviométrie est particulièrement élevée sur le littoral, atteignant environ 3 000 mm de 

précipitations annuelles. 

 

Les temp®ratures varient consid®rablement selon les p®riodes de lôann®e : 

 

¶ De mars à mai, elles peuvent dépasser 40°C, marquant les mois les plus chauds ; 

¶ Entre novembre et janvier, elles sont plus modérées, avoisinant 20°C. 

 

Humidité et régimes de vents 

 

Lôhumidit® atmosph®rique est ®lev®e, avec une moyenne comprise entre 60 % et 80 %. 

Deux vents dominent le climat de la région : 

 

¶ La mousson, qui souffle de lôoc®an vers le continent, apportant une forte humidité et des 

précipitations abondantes ; 

 

¶ Lôharmattan, un vent sec et chaud venant du continent, soufflant vers la mer. Ses effets 

sont particulièrement perceptibles, entraînant des nuits fraîches et des journées marquées 

par un vent sec et chaud. 

 

Relief  

 

Le relief de la Commune rurale (CR) de Kanfarandé est peu accidenté. De la mer vers la partie 

continentale, il existe de vastes plaines de mangroves, dôarri¯re-mangroves et de bas-fonds plus 

ou moins fertiles.  

 

Hydrographie 

 

Les bras de mer, les estuaires comme le Rio Componi, le Rio Baranba, et le Rio Nuñez, les cours 

d'eau (le marigot Tonkima, les marigots de Boffa-dar et les marigots de Dobali) forment le réseau 

hydrographique de la CR de Kanfarandé.  

 

De larges estuaires découpent ce littoral et segmentent la CR entre la frontière et le Rio Nuñez. 

Plus au sud, le Rio Componi sépare les quatre districts isolés de Kapkin, Kasmack, Kadignet et 

Katfoura, du grand ensemble d'îles et presqu'îles du sud.  
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Le grand ensemble des districts de Kanfarandé se situe entre le Rio Kogon au nord et le Rio Nuñez 

au sud et est parcouru par un réseau très dense de chenaux de marées dont les deux principaux 

sont les marigots du Tonkima et de Boffa-dar.   

 

Bruit ambiant  

 

Quelques mesures ponctuelles dans la zone du Projet de construction du port de bauxite de Dobali 

ont révélé des niveaux équivalents sonores (Leq) compris entre 40 et 49 dB(A). Cette ambiance 

sonore modérément élevée est liée à plusieurs sources locales, notamment la circulation de motos 

et véhicules, ainsi que les activités communautaires telles que les matchs de football. Des bruits 

naturels (cris dôoiseaux, criquets, etc.) ont ®galement ®t® observ®s, bien que largement masqu®s 

par les sources anthropiques. 

 

Qualit® de lôair (particules)   

 

Les concentrations en particules mesur®es dans lôair sont les suivantes : 

¶ PM10 : environ 24 µg/m³ ; 

¶ PM2.5 : environ 13 µg/m³ ; 

¶ TSP (particules totales en suspension) : environ 110 µg/m³ .  

 

Ces valeurs indiquent une pollution atmosphérique modér®e, principalement dôorigine anthropique, 

liée à la combustion du bois, à la circulation de motos, et aux activités locales telles que la cuisson. 

 

Qualité physico-chimique de lôeau 

 

Les analyses dô®chantillons dôeau ont permis de d®terminer les param¯tres suivants : 

¶ pH : compris entre 7,66 à 8,24, indiquant une eau neutre à légèrement basique  ; 

¶ Conductivité : entre 58896 à 60786 µS/cm, traduisant une minéralisation très élevée  

¶ Turbidité : comprise entre 3 et 13 NTU, indiquant une certaine présence de matières en 

suspension ; 

¶ Oxygène dissous (OD) : entre 5,0 et 5,8 mg/L, montrant une  eau globalement bien 

oxygénée, favorable au maintien de la vie aquatique.  

 

Caractéristiques du sol 

 

Les mesures de pH du sol aux points échantillonnés varient de 6,96 à 7,59, ce qui correspond à 

un sol faiblement acide à neutre. Ce type de sol est courant en climat tropical humide et peut avoir 

une influence sur la mobilité des métaux et la disponibilité des nutriments. Il conviendra de suivre 

ce paramètre pendant les phases de construction et dôexploitation, afin de pr®venir les risques li®s 

¨ lô®rosion, au lessivage ou ¨ une ®ventuelle contamination. 

 

En effet, les donn®es mesur®es montrent que lôenvironnement local pr®sente d®j¨ des pressions 

mod®r®es dôorigine humaine, tant sur le plan sonore quôatmosph®rique. Les milieux aquatiques et 

les sols restent dans des conditions physico-chimiques relativement équilibrées 
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5.2.  Milieu biologique   

 

5.2.1. Bilan des données environnementales consultées relatives au site dô®tude 

 

Le présent état des lieux repose principalement sur la compilation et lôanalyse des donn®es 

environnementales issues de différentes études, notamment : des ®tudes dôimpact 

environnemental et social (£IES), des ®tudes de biodiversit® de base ainsi que des plans dôaction 

pour la biodiversit® (PAB) r®alis®s ant®rieurement pour dôautres projets dans la zone de Bok®. 

 

Ce travail de synth¯se documentaire a permis dô®valuer lô®tat de la biodiversit® du site du Projet, 

dôidentifier les habitats dôint®r°t majeur ainsi que les mesures de conservation appropriées. Il a été 

complété par une cartographie des zones sensibles et à haute valeur écologique, ainsi que par 

lôidentification des effets de la fragmentation des habitats li®e aux activit®s humaines. 

 

Pour la flore et la végétation, lôinventaire repose sur les listes dôesp¯ces recens®es dans les ®tudes 

existantes. Ce travail a permis dôidentifier les esp¯ces end®miques, menac®es ou ayant une 

importance écologique majeure (fourniture de services écosystémiques critiques), ainsi qu e de 

caractériser les formations dominantes (forêts, zones humides, savanes, mangroves).  

 

Pour la faune, le recensement des espèces repose sur les observations rapportées dans la 

littérature ainsi que sur les listes établies lors des études antérieures, couvrant lôensemble des 

groupes taxonomiques (mammif¯res, oiseaux, amphibiens, reptiles, invert®br®s). Lôidentification 

des esp¯ces ¨ statut de conservation particulier repose sur la Liste rouge de lôUICN ainsi que sur 

la réglementation nationale applicable. 

  

Un résumé du bilan des études consultées relatives à la zone dô®tude est pr®sent® dans le Tableau 

5 ci-après. 
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 Tableau 5 : Résumé du bilan des études consultées relatives ¨ la zone dôétude.  

 

Bibliographie relative  

au site dô®tude 
Caractéristiques de la biodiversité 

Pressions et menaces  

sur la biodiversité 

- LOUIS BERGER, 2019. 

« Étude de caractérisation ES 

relative aux activités minières 

en cours ». 

- SEES, 2020. « ÉIES du projet 

d'exploitation du gisement de 

bauxite de Santou ». 

- SEES, 2020. « ÉIES du projet 

de construction d'un chemin 

de fer entre les permis 

miniers de Houda-Santou et 

le port de Dapilon ». 

- CAMEN RESOURCES SARL, 

2015. « ÉIES composante 

port fluvial de Katougouma ». 

- CAMEN RESOURCES SARL, 

2015. « ÉIES composante 

mine SMB ». 

- CAMEN RESOURCES SARL, 

2016. « ÉIES composante 

port fluvial de Dapilon ».  

- SEES, 2020. « ÉIES de 

l'extension du port fluvial de 

Dapilon ». 

- Santou et le port de 

Dapilon ». SEES, 2020. 

« Notice dôimpact de création 

Pour les espèces 

 

Un total de 1 164 espèces ont été recensées dans les 10 documents consultés. 

Parmi elles, 52 espèces appartiennent aux catégories CR (En danger critique), 

EN (En danger) et VU (Vulnérable). Ces espèces, considérées comme 

prioritaires, pourraient être impactées par le Projet. Il s'agit notamment de : 

¶ Douze mammifères : Pan troglodytes verus (CR) ; Cephalophus jentink i, 

Choeropsis liberiensis, Colobus polykomos, Oryctolagus cuniculus, 

Phataginus tricuspis et Piliocolobus badius temminck ii (EN) ; Caracal aurata, 

Cercocebus atys, Panthera pardus, Phataginus tetradactyla et Trichechus 

senegalensis (VU) ; 

¶ Sept oiseaux : Gyps africanus, Necrosyrtes monachus et Trigonoceps 

occipitalis (CR) ; Terathopius ecaudatus (EN) ; Aquila rapax, Bycanistes 

cylindricus et Ceratogymna elata (VU) ; 

¶ Cinq reptiles : Hemidactylus kundaensis (CR) ; Bitis nasicornis, Caretta 

caretta, Osteolaemus tetraspis et Trionyx triunguis VU) ; 

¶ Vingt poissons : Glaucostegus cemiculus, Rhinoptera marginata et Stomatepia 

mongo (CR) ; Pseudotolithus senegalensis (EN) ; Amphilius kakrimensis, 

Balistes capriscus, Clarias laeviceps, Enteromius aliciae, Enteromius 

huguenyi, Epiplatys guineensis, Fontitrygon margarita, Ginglymostoma 

cirratum, Ichthyborus quadrilineatus, Labeobarbus gruveli, Malapterurus 

teugelsi, Pentanemus quinquarius, Pseudotolithus senegallus, Pseudupeneus 

prayensis, Sardinella maderensis et Synodontis levequei (VU) ; 

¶ Huit plantes : Pterocarpus erinaceus (EN) ; Afzelia africana, Entandrophragma 

cylindricum, Entandrophragma utile, Garcinia kola, Khaya senegalensis, Milicia 

regia et Terminalia ivorensis (VU). 

 

Les études ont mis en évidence 

plusieurs facteurs de pression sur 

la biodiversité dans la zone du 

Projet : 

¶ Perte et fragmentation des 

habitats : conversion des 

terres, déforestation, 

urbanisation ; 

¶ Pollution : contamination des 

sols, des eaux et de lôair par 

les activités industrielles, 

agricoles ou minières ; 

¶ Surexploitation des 

ressources naturelles : 

chasse, pêche, coupe de bois 

non durable ; 

¶ Espèces envahissantes : 

introduction et prolifération 

dôesp¯ces exotiques 

menaçant la biodiversité 

locale ; 

¶ Changements climatiques : 

impact sur les écosystèmes et 

les cycles de vie des espèces 

locales. 
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Bibliographie relative  

au site dô®tude 
Caractéristiques de la biodiversité 

Pressions et menaces  

sur la biodiversité 

d'un réservoir d'eau sur la 

Tamanrasi ». 

- OKAPI, 2022, 2023. « Les 

rapports des inventaires 

taxonomiques saisons 

pluvieuse et sèche ». 

- OKAPI, 2023. « Plan dôaction 

en faveur de la biodiversité ». 

 

Pour les habitats 

 

Forêts galeries : Quelques fragments de forêts galeries sont présents dans la 

ZE. Ils représentent des habitats naturels servant de refuges pour plusieurs 

espèces (floristiques et de faune) peu tolérantes aux perturbations anthropiques. 

Ces sites offrent ainsi dôimportants services ®cosyst®miques pour les 

populations locales. Ils sont ainsi des habitats préoccupants pour les parties 

prenantes. Par ailleurs, une augmentation de la pression des agriculteurs sur les 

galeries forestières et les bas-fonds pourrait être observée, suite à la diminution 

dôespaces de cultures sur les plateaux utilis®s par la mine. 

 

Habitats dôeau douce : Les ®cosyst¯mes dôeau douce jouent le r¹le de maintien 

de la faune au sein de la ZE. La biodiversité de la ZE est vitale. Les 

écosystèmes d'eau douce de la ZE sont les plus durement touchés par les 

activités minières. Des impacts directs sur les habitats dôeau douce ont ®t® 

relevés pendant les inventaires floristiques. Le principal impact des activités 

mini¯res provient de lô®coulement de lôeau induit par lô®rosion et se traduisant 

par une augmentation de la turbidit® de lôeau et de la s®dimentation des cours 

dôeau. 

 

Mangroves : Les mangroves de la ZE représentent des zones de reproduction et 

de repeuplement pour de nombreuses espèces de poissons, d'insectes et de 

mollusques. Il a ®t® rapport® quô¨ cause de la pollution des eaux estuariennes et 

marines par les carburants et lubrifiants, la riziculture de mangrove nôest plus 

pratiquée dans certains villages des zones de Dapilon, Chenal et Katougouma. 

Les plaines de mangrove et les plaines dôeau douce servent de zone de 

pâturage pour le bétail surtout en période sèche. Une grande variété de reptiles 

aquatiques et de mammifères pourrait trouver refuge dans cet écosystème. Des 

https://www.aquaportail.com/definition-4517-biodiversite.html
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Bibliographie relative  

au site dô®tude 
Caractéristiques de la biodiversité 

Pressions et menaces  

sur la biodiversité 

études complémentaires1 avaient dans un premier temps été envisagées dans le 

cadre de lôactualisation du pr®sent PAB, pour permettre de déterminer la 

pr®sence ou lôabsence des esp¯ces prioritaires pour la biodiversit® dans la zone 

dô®tude. 
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5.2.2. État des connaissances avant investigations de terrain 

 

Le bilan des données environnementales repose sur une analyse des ®tudes dôimpact 

environnemental et social (ÉIES), des études de référence sur la biodiversité ainsi que des Plans 

dôaction pour la biodiversit® (PAB) r®alis®s pour des projets similaires dans la zone de Boké. Cette 

®tape a permis dô®tablir un ®tat de r®f®rence d®taill® de la biodiversit® du site du Projet ainsi que 

dôidentifier les enjeux ®cologiques majeurs et les mesures de gestion adapt®es ¨ envisager. 

Lô®valuation repose ainsi sur une approche intégrée, combinant des données bibliographiques.  

 

Pour la flore et la faune sauvage, lôexploitation des donn®es ant®rieures sur la zone a été mise en 

îuvre ce qui a permis de recenser les groupes taxonomiques majeurs (mammifères, oiseaux, 

amphibiens, reptiles, invertébrés).  

 

Lôint®gration de lôensemble de ces donn®es a permis de d®finir une vision compl¯te et actualis®e 

de la biodiversité locale, ainsi que de proposer des recommandations opérationnelles détaillant les 

mesures sp®cifiques dôatt®nuation, de conservation et de suivi à mettre en place tout au long du 

cycle de vie du projet.  

 

Elle a permis de mettre en évidence la diversité des habitats naturels présents ð forêts, zones 

humides, savanes, mangroves ð ainsi que dô®laborer une cartographie d®taill®e des zones 

sensibles et à haute valeur écologique.  

 

Dôapr¯s les t®moignages recueillis, il appara´t que le r®gime hydrologique des eaux de surface est 

en diminution dans la zone dô®tude. Certains cours dôeau principaux, autrefois p®rennes, 

connaissent désormais des épisodes de sécheresse en fin de saison sèche, ce qui constitue un 

indicateur préoccupant des changements environnementaux en cours.  

 

La pression de la chasse semble relativement élevée dans la région, ce qui se traduit par une 

rareté des observations de la faune consommable, excepté pour les espèces protégées par les 

croyances locales. Les ®changes avec les communaut®s ont n®anmoins permis dô®tablir que 

certaines esp¯ces menac®es, comme le chimpanz® dôAfrique de lôOuest, sont parfois aperçues 

dans la zone de Kaweswes. En revanche, la pr®sence du dauphin ¨ bosse et du lamantin nôa pas 

pu °tre confirm®e avec certitude. Toutefois, lô®tat de conservation relativement bon des habitats 

potentiels, ainsi que la faible intensité du trafic maritime dans la zone, laissent supposer que ces 

espèces pourraient encore fréquenter ces écosystèmes.  

 

 

5.2.3. Flore   

 

5.2.3.1.Mangrove  

 

L'étude menée par le département HSSE de la SMB-Winning Consortium sur le site d'AMC PORTS 

GUINEA SAU révèle que la mangrove est principalement constituée de Rhizophora mangle et 

Avicennia germinans, avec, par endroits, la présence d'autres espèces végétales telles que  : 

Parkia biglobosa, Alcornea cordifolia, Elaeis guineensis, Pterocarpus erinaceus, Leucaniodiscus 

cupanioides, Piliostigma thonningii, Anthonota crassifolia, Terminalia macroptera, Vitex doniana, 

Nauclea latifolia, Mesonerum benthamii, Dichrostachys glomerata, Albizia adianthifolia, Ficus spp ., 

etc. Cette formation végétale demeure un habitat privilégié pour de nombreuses espèces animales 

aquatiques. 
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Dôun point de vue ®cologique, les mangroves pr®sentes dans la zone dô®tude constituent un habitat 

humide dôeau saumâtre dôune grande importance. Elles jouent un r¹le cl® dans la pr®servation de 

la biodiversité, tant animale que v®g®tale. Bien quôaucune esp¯ce v®g®tale menac®e nôait ®t® 

recensée avec seulement des espèces classées en Préoccupation mineure (LC), ces mangroves 

restent des habitats critiques, essentiels au bon équilibre des écosystèmes côtiers.   

 

Dans la zone proposée pour la construction du port, la mangrove reste encore faiblement impactée 

par les activités des populations riveraines, ainsi que par les opérations de manutention et de 

transport fluvial. 

 

En résumé, cette zone revêt une importance particulière pour la conservation des mammifères, 

notamment des primates prioritaires, ainsi que pour certaines espèces aquatiques telles que le 

dauphin, r®cemment identifi® lors dôune ®tude men®e par Biotope Guin®e, et le lamantin.   

 

La mangrove dans la CR de Kanfarandé, qui sô®tend le long du littoral, joue un r¹le ®cologique et 

économique essentiel. Elle est toutefois soumise à une exploitation humaine pour diverses 

activités : 

 

¶ Coupe de bois pour la fabrication de charbon et de bois de chauffage ; 

¶ Fumaison du poisson, nécessitant une grande quantité de bois ; 

¶ Extraction du sel, qui entraîne la coupe de la mangrove pour chauffer les bassins 

dô®vaporation ; 

¶ Production dôhuiles de palme et autres usages domestiques, mettant une pression 

supplémentaire sur cette ressource. 

 

Rôle écologique de la mangrove 

 

¶ Elle sert de nurserie pour de nombreuses espèces halieutiques (poissons, crustacés, 

mollusques) ; 

¶ Elle constitue une zone de transition et de repos pour les oiseaux migrateurs.  

 

Bien que son état de conservation soit relativement bon, elle reste menac®e par lôexploitation, dôo½ 

la n®cessit® dôune gestion durable pour pr®server cet ®cosyst¯me fragile. 

 

État de Conservation de la Mangrove dans la Zone dô£tude ï Estuaire du Tonkima 

 

La mangrove de lôestuaire du Tonkima se trouve dans un état de conservation satisfaisant, avec 

une absence notable de pollution liée aux activités anthropiques, aucune trace de boue rouge issue 

du traitement de la bauxite nôa ®t® d®tect®e. De plus, la qualit® de lôair reste pr®serv®e, sans impact 

notable des poussières générées par les activités anthropiques ou la circulation des engins 

roulants. En ce qui concerne lôexploitation du bois de mangrove, celle-ci demeure faible dans la 

zone. Les communaut®s locales privil®gient lôutilisation dôautres essences de bois pour des 

activit®s telles que la saliculture et la production dôhuile rouge, contribuant ainsi ¨ la pr®servation 

de cet écosystème fragile (voir Figure 8). 
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Source : OKAPI / 18 février 2025. 10.91393°N - 14.75033°O. 

 
Figure 8 : Mangrove du Tonkima. 

 
 

5.2.3.2. Bas-fond et plaine côtière  

 

Le relief de la commune rurale de Kanfarandé est relativement peu accidenté. De la côte vers 

lôint®rieur des terres, on observe une succession de vastes plaines constituées de mangroves, 

dôarri¯re-mangroves et de bas-fonds plus ou moins fertiles. 

 

La plaine côtière, principalement composée de mangroves, est une zone propice à la riziculture 

inondée pratiquée par repiquage. Elle constitue un espace agricole privilégié pour les 

communautés Nalous, Bagas, Balantes et Djolas, et représente la principale source de production 

rizicole de la r®gion. Plus ¨ lôint®rieur, la zone de transition entre mangrove et plaine est exploit®e 

pour lôagriculture sur br¾lis. Les cultures dominantes de cette zone comprennent lôanacarde, le 

fonio, le maµs, lôarachide, le riz des coteaux et le manioc. 

 

Les bas-fonds, caractérisés par un terrain bas, humide et souvent inondé, sont colonisés par une 

végétation variée incluant Mitragyna stipulosa, Macaranga spp., Uapaca africana et Alchornea 

cordifolia. Grâce à leur fertilité accrue, ces zones sont intensivement exploitées par les populations 

riveraines pour la culture saisonnière du riz ainsi que pour le maraîchage en contre -saison. Bien 

que lôexploitation agricole y soit relativement mod®r®e, ces bas-fonds revêtent une importance 

®cologique majeure en tant quôhabitats humides essentiels ¨ la biodiversit® locale, tant v®g®tale 

quôanimale. 

 

Des peuplements purs de Mitragyna stipulosa, une espèce classée Quasi menacée (NT), y sont 

recensés, soulignant leur importance pour la conservation. Une étude réalisée en 2022 par OKAPI 

sur le Plan dôAction pour la Biodiversit® (PAB) du projet SMB a identifi® cinq esp¯ces menac®es 

dans ces formations. Parmi elles, trois sont classées Vulnérables (VU) : Afzelia africana, Milicia 

regia et Terminalia ivorensis, tandis que deux autres, Albizia ferruginea et Mitragyna stipulosa, sont 

classées Quasi menacées (NT). Ces résultats mettent en évidence les enjeux de conservation liés 

aux écosystèmes de la région. 
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5.2.3.3. Savane arborée  

 

La savane arborée est une formation végétale ouverte, dominée par une couverture herbacée et 

parsem®e dôesp¯ces ligneuses, aussi bien arbor®es quôarbustives. Dans la zone du Projet, elle est 

présente aussi bien sur des sols profonds que sur des sols minces. 

 

Cette formation est caract®ris®e par une couverture ligneuse dôenviron 35 %, structur®e en trois 

strates distinctes. La strate sup®rieure est compos®e dôesp¯ces arbor®es h®liophiles telles que 

Parkia biglobosa, Pterocarpus erinaceus, Lophira lanceolata et Daniellia oliveri. La strate moyenne 

arbustive inclut notamment Hymenocardia acida et Morinda geminata. Enfin, la strate inférieure est 

dominée par des herbacées héliophiles à feuilles linéaires, comme Andropogon gayanus et 

Hyparrhenia rufa. 

 

Les savanes arborées sont essentielles pour la biodiversité, les services écosystémiques et les 

communautés locales, mais elles sont menacées par plusieurs types de pressions : la perte 

dôhabitats due ¨ lôagriculture et lôurbanisation r®duit leur superficie et leur diversit® ; la 

surexploitation des ressources naturelles, notamment le bois précieux (Pterocarpus erinaceus, 

Afzelia africana, Khaya senegalensis), aggrave la déforestation ; le pastoralisme excessif et les 

feux de brousse dégradent les sols et empêchent la régénération des espèces ligneuses.  

 

Les changements climatiques accentuent ces menaces en réduisant les précipitations et en 

augmentant le stress hydrique, ce qui favorise la perte de biodiversité, affectant des espèces 

emblématiques comme les éléphants et les antilopes. Malgré leur rôle clé dans le stockage du 

carbone, la r®gulation de lôeau et le soutien aux populations locales, ces savanes restent peu 

valorisées dans les politiques de conservation, les rendant encore plus vulnérables. 

 

5.2.3.4. Savane arbustive 

 

La savane arbustive est une formation végétale ouverte dominée par des herbacées, avec des 

espèces ligneuses arbustives clairsemées ou regroupées. Elle se développe aussi b ien sur des 

sols profonds, notamment au fond des vallées, que sur des sols minces en pente prononcée.  

 

Caractérisée par un recouvrement arbustif de 25 à 35 %, cette formation présente deux strates 

distinctes. La strate moyenne, compos®e dôarbustes de 1,5 ¨ 7 mètres de hauteur, inclut des 

espèces comme Entada africana et Hymenocardia acida. La strate inférieure est essentiellement 

constitu®e dôherbac®es, notamment Andropogon gayanus et Hyparrhenia rufa. 

 

La savane arbustive est un écosystème clé pour la biodiversit®, le p©turage et lô®quilibre 

écologique, mais elle est fortement menacée. Son déclin est principalement dû à la conversion des 

terres pour lôagriculture, lôurbanisation et lôexploitation mini¯re, r®duisant sa superficie et sa 

capacité de régénération. 

 

Le changement climatique aggrave la situation, avec la baisse des pr®cipitations et lôaugmentation 

des températures, rendant la croissance végétale plus difficile. Enfin, la perte de biodiversité 

sôaccentue avec la fragmentation des habitats et la pression de la chasse, menaçant de 

nombreuses espèces animales et végétales. 

 



70 
 

5.2.3.5. Galerie forestière 

 

Il sôagit dôune formation v®g®tale ferm®e et ®daphique, situ®e le long des cours dôeau, au fond des 

vall®es et aux abords des points dôeau. Bien que largement représentée dans la région, elle subit 

une d®gradation progressive en raison de son exploitation pour lôagriculture. 

 

Ces écosystèmes jouent un rôle écologique majeur, notamment dans la régulation du régime 

hydrologique, le maintien de la diversité floristique et la préservation des habitats refuges pour la 

faune. Ils contribuent également à la connectivité des paysages naturels, favorisant ainsi les 

déplacements et la survie des espèces. 

 

Cette formation végétale comporte : (i) une strate supérieure, compos®e dôesp¯ces dôarbres 

caractéristiques du milieu humide comme Pterocarpus santalinioides, Nauclea pobequini, 

Samanea dinklagei, Erythrophleum guineense, Carapa procera , (ii) une strate moyenne, 

compos®e uniquement dôarbustes comme Napoleonaea spp., Macaranga heterophylla et (iii) une 

strate inférieure avec des espèces herbacées à feuilles large comme Palisota hirsuta, Costus afer, 

Marantochloa leucantha. 

 

5.2.3.6. Jachère arbustive 

 

La jachère arbustive est une ancienne zone de culture pluviale temporairement laissée au repos 

avant dô°tre remise en culture apr¯s une p®riode de 3 ¨ 7 ans. Ce syst¯me traditionnel dôagriculture 

permet de restaurer la fertilité des sols et de favoriser la régénération naturelle de la végétation.  

 

Elle se caractérise par deux strates principales : une strate de recrue ligneuse, composée de 

jeunes arbustes et arbres en régénération, et une strate herbacée dominée par des graminées et 

autres plantes pionnières. On retrouve ces formations aussi bien sur des sols minces, situés sur 

les versants, que sur des sols plus profonds, notamment en bas de versant ou en plaine.  

 

Cette formation fortement dégradée longe tout au long de la mangrove, cet écosystémique est la 

germination naturelle suite aux activités anthropiques de la communauté riveraine.  Elle est 

composée de plusieurs espèces dont nous pouvons énumérer quelques-unes : Afromomum 

latifolia, Afromomum melegueta, Albizia ferruginea, Albizia Adianthifolia, Albizia zygia, Alchornea 

cordifolia, Allophylus africanus,Alstonia scholaris Bridelia micrantha, Cassia sieberiana, Ceiba 

pentandra, Cesamum sp, Chromolaena odorata, Cnestis ferruginea Combrethum grandiflorum etc. 

Les activit®s anthropiques, notamment la plantation de lôAnacardium occidentale ont contribu®es 

à sa dégradation.  

 

 

5.2.4. Faune 

 

5.2.4.1. Ressources halieutiques et faune aquatique 

 

Les cours dôeau et les mangroves de la zone dô®tude constituent des habitats cruciaux pour la 

faune aquatique, qui inclut : 

 

¶ Poissons et crustac®s, essentiels ¨ lô®conomie locale ; 

¶ Lamantins et dauphins, espèces protégées qui évoluent dans ces zones. 
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Lô®valuation environnementale dans la zone dô®tude a consist® ¨ ®tablir des objectifs clairs pour la 

conservation de la biodiversit® marine. Avant le lancement de lô®tude proprement dite (ÉIES), une 

approche participative a été adoptée, impliquant activement les communautés locales (pêcheurs, 

agriculteurs, mareyeurs et mareyeuses). 

 

Cette zone, reconnue pour sa richesse en biodiversité, constitue un habitat privilégié pour plusieurs 

espèces de mammifères marins. Toute étude portant sur les cétacés présents dans ces eaux doit 

sôappuyer sur les recherches ant®rieures afin dôassurer une approche coh®rente et int®gr®e en 

matière de conservation. 

 

Importance des cétacés dans lôécosystème côtier 

 

Les études précédentes ont permis dôidentifier 12 esp¯ces de mammif¯res marins en Guin®e 

(Bamy et al., 2006, 2010, 2017, 2024 ; Diallo et al., 2007). Parmi elles, figure le dauphin à bosse 

(Sousa teuszii), une espèce endémique des eaux côtières africaines (Van Waerebeek et al., 2003). 

 

Les cétacés jouent un rôle-cl® dans lô®quilibre de lô®cosyst¯me c¹tier. En tant que grands 

prédateurs, ils contribuent au transport des nutriments à travers différents habitats et relient les 

écosystèmes marins lors de leurs migrations. Leur disparition entraînerait une perte considérable 

de diversit® fonctionnelle, ce qui pourrait entra´ner des r®percussions graves sur lôensemble de la 

chaîne alimentaire marine. Dans le cadre du projet de construction du port de Kaweswes, il est 

impératif de prendre en compte la pr®servation de ces esp¯ces, afin dôatt®nuer tout impact n®gatif 

sur leur habitat naturel. 

 

Résultats de lôenquête de cadrage 

 

Dans le cadre de cette enquête, 60 personnes ont été interrogées, parmi lesquelles 40 hommes et 

20 femmes. Tous ont confirmé la pr®sence de mammif¯res marins dans leurs eaux, bien quôils 

ignorent en grande majorité leur statut de conservation. 

 

Les pêcheurs locaux ont également témoigné de leurs interactions avec ces espèces, notamment 

¨ travers lôobservation des dauphins ¨ bosse (Sousa teuszii) et des lamantins dôAfrique (Trichechus 

senegalensis). Selon eux, la présence de dauphins est un indicateur biologique essentiel, signalant 

une forte concentration de poissons, crustacés, céphalopodes et oiseaux marins.  

 

Observations en mer et habitat naturel 

 

Lôobservation en mer a dur® cinq heures, suivant un itin®raire d®fini. Toutefois, aucun c®tac® nôa 

été rencontré lors de cette mission, voir ci-après Figure 9 les itinéraires empruntés pendant le 

Cadrage sur site. 
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Source : OKAPI 

 

Figure 9 : Prospection de la zone d'étude pendant le Cadrage.
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N®anmoins, plusieurs esp¯ces dôoiseaux marins ont ®t® recens®es, et lôanalyse de la mangrove a 

révélé un écosystème relativement bien préservé, constituant un habitat naturel favorable aux 

mammifères marins. 

 

Recensement des espèces de cétacés dans la zone 

 

Dôapr¯s les recherches pr®c®dentes (Bamy et al., 2006, 2017, 2024), quatre espèces de cétacés 

sont régulièrement observées dans cette zone : 

 

¶ Sousa teuszii (Dauphin ¨ bosse de lôAtlantique) (CR) ; 

¶ Stenella frontalis (Dauphin tachet® de lôAtlantique) (LC) ; 

¶ Stenella attenuata (Dauphin tacheté pantropical) (LC) ; 

¶ Kogia breviceps (Cachalot pygmée) (LC). 

 

Coordonnées du point dôobservation 

 

¶ Latitude : 9Á5ô25.20ôô N 

¶ Longitude : 13Á31ô21.13ôô O 

 

État de conservation et impacts environnementaux 

 

Dôapr¯s les enqu°tes r®alis®es : 

 

¶ Aucune migration anormale de la faune aquatique (lamantins, dauphins, poissons) nôa ®t® 

observée, ce qui indique une stabilité écologique malgré certaines activités humaines ; 

¶ Les mouvements de navires industriels sont faibles, réduisant ainsi les risques de 

perturbation de lô®cosyst¯me marin ; 

¶ Aucune destruction de pirogue ou de filet de p°che nôa ®t® rapportée, préservant ainsi les 

moyens de subsistance des pêcheurs locaux. 

 

Activité maritime réduite et impacts minimes sur la pêche :  

 

¶ Peu de trafic maritime industriel par rapport aux autres estuaires de Boké ; 

¶ Aucune destruction de pirogue ni de filet de pêche, garantissant la sécurité des activités 

artisanales de pêche. 

 

Stabilité des ressources halieutiques et fauniques 

 

Lôabsence dôeffets n®gatifs notables li®s aux bruits des bateaux et autres engins motoris®s permet 

de maintenir lô®quilibre ®cologique des espèces aquatiques et de garantir une cohabitation stable 

entre lôhomme et la nature. 

 

5.2.4.2. Herpétofaune 

 

Les habitats dans lesquels les espèces ont été recensées comprennent divers milieux naturels tels 

que la savane herbeuse, la savane arborée, les cours dôeau, la for°t galerie et la jach¯re. Afin de 

mieux les identifier, plusieurs types de formations végétales présentes dans la zone du port et des 

routes dôacc¯s ont ®t® explor®s, notamment la savane arbor®e, la savane arbustive, la savane 

herbeuse, les cours dôeau saisonniers et permanents, la for°t galerie, les plantations dôanacardiers, 

les zones humides, les mangroves, les bas-fonds et les zones reboisées. 
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Parmi les reptiles et amphibiens observés, certaines espèces sont classées comme vulnérables 

(VU) par lôUICN, notamment Bitis gabonica (Vipère de Gabon), Osteolaemus tetraspis (Crocodile 

nain dôAfrique) et Bitis nasicornis (Vipère à cornes). Selon la Monographie nationale de la Diversité 

biologique de Guinée (MNDG), ces espèces ont été rencontrées lors des études de biodiversité 

menées par la SMB. Étant donné la continuité écologique entre la zone du projet et celle exploitée 

par la SMB, il est probable que dôautres esp¯ces en danger (EN) puissent y °tre pr®sentes, 

notamment Varanus niloticus (Varan du Nil), Osteolaemus tetraspis (Crocodile nain dôAfrique), 

Python regius (Python royal) et Python sebae. 

 

Il demeure que la zone dôinfluence du port de marchandises g®n®rales peut ®galement abriter des 

espèces de tortues marines (toutes menacées), qui pourraient, le cas ®ch®ant, d®clencher lôHabitat 

critique (notamment pour ce qui est des ®ventuels sites de ponte dans la zone dô®tude), ¨ savoir 

la tortue à écailles (Eretmochelys imbricata) [CR], la tortue verte (Chelonia mydas) [EN] et la tortue 

caouanne (Caretta caretta) [VU]. 

 

5.2.4.3. Avifaune 

 

Les ®l®ments identifi®s dans la r®gion ¨ travers dôautres projets, notamment les ®tudes 

environnementales issues des ÉIES, les ®tudes de biodiversit® de base et le Plan dôAction pour la 

Biodiversité (PAB) réalisés dans la zone de Boké, ont été analysés. Ces éléments concernent des 

esp¯ces dont les habitats pr®f®rentiels sont potentiellement pr®sents dans le p®rim¯tre dô®tude et 

qui pourraient représenter des enjeux écologiques majeurs ou avoir des implications 

réglementaires. 

 

L'analyse des données issues des différentes études antérieures met en évidence les éléments 

suivants : 

 

En termes de vulnérabilité, selon BirdLife International (2022) et UICN (2021) deux espèces , en 

lôoccurrence le Vautour charognard Necrosyrtes monachus (de la catégorie En danger critique 

dôextinction CR) et le Courlis cendr® Numenius arquata (de la catégorie quasi-menacée) ont été 

identifiées dans la région de Boké. Numenius arquata a été observée au niveau des ports de 

Katougouma et de Dapilon. Il convient de mentionner quô¨ lôexception des donn®es avifauniques 

issues des travaux de Carmen Resources (2011) et SEES (2020c), Necrosyrtes monachus a été 

recensée dans la quasi-totalité des études avifauniques réalisées dans les zones proches de la 

zone dô®tude, notamment ceux de : Demey, (2006) ; Ahon (2016) : Camen Resources (2015a et 

2015b) et SEES (2020a et 2020b).  

 

Les ®tudes de base sur la biodiversit® qui seront r®alis®es dans le cadre de lô£IES du port 

permettront de confirmer ou dôinfirmer la pr®sence des espèces prioritaires mentionnées ainsi que 

les oiseaux migrateurs. Elles analyseront également les principaux enjeux liés à leur conservation 

et proposeront des mesures dôatt®nuation adapt®es.   

 

5.2.4.4. Faune mammalienne 

 

Quatre espèces menacées, répertoriées sur la Liste rouge de lôUICN : Pan troglodytes verus (EN), 

Cercocebus atys (VU), Cercopithecus campbelli (NT) et Erythrocebus patas (NT). Ces espèces 

avaient déjà été mentionnées dans les études d'impact environnemental et social (EIES)  dôautres 

projets miniers dans la région pour la SMB-Winning Consortium, les études de biodiversité de base 

et le Plan dôAction pour la Biodiversit® (PAB), analys®s lors de la revue documentaire. Ce plan 
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inclut toutes les espèces précédemment recensées par d'autres bureaux de recherche ainsi que 

celles identifiées par OKAPI en 2022. (Voir Tableau 5). 

 

Ces données indiquent une grande diversité biologique au sein du site, ce qui témoigne de la 

pr®sence dôhabitats vari®s favorables aux mammif¯res. Cependant, malgr® cette richesse 

faunistique, le taux dôobservation directe des esp¯ces reste tr¯s faible. Cette situation sôexplique 

par une forte anthropisation du site, notamment due aux activités minières qui entraînent la 

fragmentation des habitats, les nuisances sonores causées par les engins roulants et lôadoption 

par les communautés riveraines de nouvelles pratiques agricoles, telles que la culture 

dôanacardiers, qui contribuent ¨ la d®gradation des ®cosyst¯mes naturels. 

 

Le chimpanz® dôAfrique de lôOuest (Pan troglodytes verus) est une espèce classée en danger 

critique dôextinction (CR), ce qui en fait un d®clencheur dôhabitats critiques en raison de son statut 

de conservation préoccupant. Par ailleurs, la présence du singe mangabé (Cercocebus atys), une 

espèce vulnérable (VU) partageant le même habitat que les chimpanzés, a été confirmée dans la 

région, notamment à la mine de Santou-Houda, proche de la zone du projet. Selon le Plan dôAction 

pour la Biodiversité (PAB, 2022) de la SMB, cette espèce constitue également un facteu r de 

d®clenchement dôhabitats critiques.  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, les diff®rents sites ®tudi®s pr®sentent un int®r°t majeur pour la 

conservation de la biodiversité animale, car ils offrent des habitats favorables à de nombreuses 

espèces arboricoles et terrestres. Les galeries forestières, les jachères dominées par les palmiers 

¨ huile ainsi que les cours dôeau jouent un r¹le essentiel dans lôapprovisionnement en eau et en 

nourriture, notamment pendant la saison des pluies, renfor­ant ainsi lôimportance ®cologique de la 

zone. 

 

5.2.4.5. Perspectives dôextension du r®seau national dôaires prot®g®es  

 

La Guin®e sôest engag®e r®cemment ¨ couvrir 25 % de son territoire en aires prot®g®es, 15 % en 

aires prot®g®es terrestres et 10 % en aires marines prot®g®es. Lôobjectif est de freiner le rythme 

dô®rosion de la diversit® biologique et la d®gradation des ®cosyst¯mes de la Guin®e dans lôint®r°t 

des populations guinéennes et de celles des pays limitrophes. 

 

En effet, dans le cadre du projet dôextension des aires prot®g®es de la République de Guinée 

(Réseau guinéen dôaires prot®g®es ï RÉGAP), il est prévu que la Réserve naturelle gérée de 

Tristao sera bientôt significativement agrandie et devienne le Parc national marin de Tristao -

Alcatraz. Cela étant, la majeure partie de la plage dôancrage du projet portuaire ¨ lô®tude se 

trouvera directement dans lôAire marine prot®g®e (AMP), alors quôune partie du chenal du terminal 

portuaire se situera dans la zone tampon du futur parc national (le port lui -même se retrouvera 

dans la zone de transition du parc national). (Voir composantes du Port de marchandises générales 

AMC PORTS GUINEA SAU en fonction des futures aires protégées locales (extension) à la Figure 

10 ci-après).   

 

Il est important de noter que lôexpansion du r®seau des aires prot®g®es pourrait avoir un impact 

significatif sur les projets miniers, en int®grant certains de leurs permis dôexploitation dans ces 

zones. Cela obligerait les entreprises concern®es ¨ concevoir et ¨ mettre en îuvre 

progressivement des plans dôaction adapt®s en faveur de la biodiversit®. Il importe de souligner 

que les autorités guinéennes viennent dôinitier lô£valuation environnementale et sociale strat®gique 

(£ESS) du processus dôextension du r®seau dôaires prot®gées de Guinée. Les conclusions et 
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recommandations de cette évaluation stratégique seront à prendre en compte dans la présente 

dynamique en cours sur le plan national, et plus particuli¯rement dans la pr®sente zone dô®tudes.  
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Source : OKAPI 

 

Figure 10 : Composantes du Port de marchandises générales AMC PORTS GUINEA SAU en fonction des futures aires protégées locales (extension).
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5.3.  Milieu humain  

 

5.3.1. Appartenance administrative de la zone dô®tude 

 

La République de Guinée est organisée en circonscriptions administratives et en collectivités 

locales. Les circonscriptions administratives comprennent, les préfectures et les sous-préfectures, 

tandis que les collectivités locales sont les régions, les communes urbaines et les communes 

rurales. Les Quartiers et les Districts sont des sections des Communes Urbaines et des Communes 

Rurales. Les démembrements des Districts et Quartiers sont les secteurs (art 2 et 3 du code des 

collectivités locales).  

 

Dans cette cadre administrative, le projet de marchandises g®n®rales de lôAlliance Mining 

Commodities (AMC PORTS GUINEA SAU) est implanté en République de Guinée, au sein de la 

région administrative de Boké, plus précisément, il se situe dans la préfecture de Boké.  

 

ê lô®chelle des collectivités, le projet est situé dans la Commune rurale de Kanfarand®, lôune des 

unités administratives décentralisées de la préfecture. Le projet est inséré dans le secteur de 

Kaweswes, qui se trouve dans le district de DobalI. Ce secteur constitue donc lôunit® territoriale de 

base, directement concernée par les activités et les impacts du projet portuaire.  

 

Avec une population totale de plus de 40 000 habitants, la Commune Rurale (CR) de Kanfarandé 

est l'une des neuf (9) CR de la préfecture de Boké. Elle présente la particularité d'être constituée 

de plusieurs îles et d'une partie strictement continentale. Cette variété de situations lui confère une 

originalité unique en république de Guinée. Formée de 15 districts (Katfoura, Kadignet, Boffa -dar, 

Lansanaya, Koukouba, Kapsine, Kanfarandé centre, Kapkin, Dobali, Kasmack, Kalagba, Dabribon, 

Tarikhouré, Kambilam, et Kibanco) dont sept (7) dans les îles, la CR de Kanfarandé couvre une 

superficie de 1 160 Km2. Elle tire son originalité des îles Tristao qui forment un ensemble d'îles et 

d'îlots qui s'étendent à plusieurs milieux marins jusqu'à la limite avec la Guinée Bissau.  

 

Les 15 districts de Kanfarandé ont des tailles relativement homogènes, à l'exception du district de 

Koukouba qui, avec 161 Km2 représente 14 % du territoire de la CR. Cette taille est sans doute 

liée à la spécificité physique de ce district. Seul le district de Kambilam qui est strictement 

continental ne posséde aucune zone de marées maritimes, c'est aussi dans ce district que se 

trouve le plus grand secteur de Kanfarandé : le secteur de Bissitè, avec 64 Km2. Celui-ci est le plus 

isolé de la CR. Cette situation s'explique par le peu de zones cultivables et l'absence de la 

composante amphibie, réduisant ainsi la diversité des facettes agroécologiques, ce qui le rend 

moins attractif pour la population. 

 

Kanfarandé est donc l'une des plus grandes CR de la Guinée maritime, mais c'est également l'une 

des plus hétérogènes car fragmentée en de multiples petites îles qui sont autant de secteurs. Cette 

sous-préfecture rencontre de nombreux problèmes liés à son particularisme. En effet les zones 

insulaires de la CR présentent une situation souvent moins enclavée que les quelques secteurs 

continentaux et ce, en raison de l'absence ou de la déficience des infrastructures de 

communication. 

 

La sous-préfecture et la commune rurale de Kanfarandé, dont les districts sont concernés par cette 

étude, relèvent des compétences géopolitiques et juridiques de la préfecture de Boké. On observe, 

comme partout ailleurs en Guinée, une superposition des structures de type moderne mises en 

place par lô£tat guin®en avec les organisations territoriales locales s®culaires. 
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L'organisation administrative de la CR de Kanfarandé est régie par le type de décentralisation et 

de déconcentration en vigueur en République de Guinée. L'administration générale est dirigée par 

un Sous-préfet à côté duquel cohabitent les services techniques déconcentrés de l'État.  

 

5.3.2. Historique  

 

Kanfarandé veut dire óôtraverserôô en termes Nalous du fait de sa proximité avec le bras de mer et 

que les populations des différents districts étaient obligées de traverser pour aller vendre leurs 

produits à Kanfarandé centre. 

 

La population de la CR de Kanfarandé est certainement l'une des plus anciennes du littoral 

guinéen. Aujourd'hui encore, peu importante, elle est constituée de groupes distincts d'ethnies 

suivant la position géographique qu'elles occupent : 

 

¶ Dans la zone insulaire, il y a les Nalous, les Balantés et les Bagas ; 

¶ Dans la partie continentale de la CR, il y a les Landoumas, les Diakankés, les Diolas, les 

Peuhls, les Soussous et aussi les Nalous. 

 

Les Nalous seraient arrivés en longeant la côte après avoir décrit un large cercle qui les a conduits 

de l'actuel Fouta Djallon jusqu'en Guinée Bissau où ils seraient arrivés au 13è siècle. Descendus 

beaucoup plus au sud en direction de Conakry, les Nalous se sont par la suite repliés dans les îles 

Tristao ou à proximité de celles-ci. 

 

Aujourd'hui, ce groupe de Nalous s'est fixé dans la sous-préfecture de Kanfarandé et garde une 

identité culturelle marquée. Kanfarandé est la plus septentrionale des CR du littoral guinéen, 

frontalière de la Guinée Bissau au nord-ouest, elle est limitée par les CR de Sansalé et Dabiss au, 

nord, Tanènè au nord-est, Kolabougny à l'est et Kamsar au sud-est. 

 

5.3.3. Structures et organisations sociales communautaires 

 

Lôorganisation traditionnelle des villages ®tudi®s repose naturellement sur les structures sociales 

suivantes : la famille, le lignage, le clan. Tout individu se définit par son appartenance naturelle à 

toutes ces structures en même temps. 

 

5.3.4. Famille-ménage 

 

La famille ®tendue et ®largie patrilin®aire est la cellule basique de lôorganisation sociale et 

économique des populations de la zone. Elle est comprise dans cette  région comme une unité 

sociale dôhabitat, de production et de consommation compos®e de personnes vivant constamment 

ensemble, de parents en s®jour et dô®trangers quôune longue existence commune a fini par 

assimiler au groupe de base. Les familles sont reconnues grâce à des patronymes et elles se 

caractérisent par leurs rôles, leurs fonctions et par leur position hiérarchique au sein de la 

communaut® villageoise. Lôespace occup® par une famille correspond soit ¨ une concession, soit 

à une partie de la concession. 

 

Dans les familles, la descendance est ordonnée selon la filiation patrilinéaire qui accorde la 

supr®matie ¨ lô®l®ment m©le. De cette logique r®sultent des droits dôusage qui se construisent selon 

lôordre dôarriv®e, óôle droit de hacheôô qui a amené les communautés à adopter une attitude durable 

vis-à-vis du sol, de lôeau, de lôarbre et de lôanimal. Les porteurs dôun m°me patronyme entretiennent 
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des parent®s ¨ plaisanterie avec dôautres groupes. Cette forme de parent® est une fraternit® de 

modération qui sô®tend ¨ une bonne partie de lôAfrique occidentale. 

 

 

5.3.5. Lignage 

 

Les familles se r®clamant dôun m°me anc°tre, h®riti¯res dôun m°me ®ponyme appartiennent au 

même groupe qui peut être un lignage ou un clan non éclaté. Le lignage dans les villages visités  

peut °tre compos®, soit dôindividus se r®clamant du m°me anc°tre, soit de familles mixtes non 

apparent®es que lôon reconna´t par la multiplicit® des patronymes. Dans ce dernier cas, le nombre 

de lignages dans un village est limité à ceux des premiers occupants. Cette situation sôexplique 

dôune part, par la r®ceptivit® des premiers lignages, et dôautre part, par le refus du morcellement 

du groupe pour des raisons dô®quilibre, de coh®sion et dôaccessibilit® aux ressources disponibles. 

 

Lôespace occup® par un lignage peut être continu ou discontinu en fonction de sa taille, de son 

ouverture et/ou des besoins des différentes familles qui le composent. Il peut aussi arriver que les 

familles dôun m°me lignage appartiennent ¨ un village ou ¨ plusieurs villages. Quelle que soit sa 

forme ou son ®tendue, le lignage est toujours plac® sous lôautorit® dôun chef, óôKountiguiôô qui est 

généralement le plus ancien de la plus vieille génération des hommes. Il gère de façon symbolique 

les patrimoines de lôindivision (terres, forêts, mares, arbres sacrés), règle les conflits et représente 

son lignage au Conseil villageois des anciens. 

 

Les lignages appartiennent à des clans qui sont des ensembles sociaux plus vastes constitués 

dôindividus unis par divers types de liens (consanguinité, alliance, organisations 

socioprofessionnelles, politique, initiatique). R®partis ¨ lôint®rieur des m°mes ascendances, les 

lignages apparentés vénèrent les mêmes ancêtres en aval des cultes communautaires.  

 

Ces organisations sociales sont sous-tendues par des valeurs morales et religieuses, des 

imp®ratifs ®conomiques, une volont® dôunit® politique : devoir de solidarit® collective, culte commun 

¨ lôanc°tre fondateur, ob®issance aux m°mes interdits mais aussi et surtout unit® ®conomique du 

groupe social. Les terres, les champs sont quelquefois collectifs, et lorsquôil nôen est pas ainsi, 

lôentraide est une obligation et le produit du travail individuel est mis le plus souvent au service de 

la communauté entière. 

 

5.3.6. Terroir villageois 

 

Un espace villageois est form® dôun ou de plusieurs espaces lignagers. Côest un corps de finages 

dont la gestion est confiée au propriétaire de la terre et au chef du village qui sont désignés, par 

voie de fait, dans la branche centrale du lignage fondateur du village. Dans certains villages le chef 

du village est le plus vieux de la plus vieille génération des hommes. Même quand il est trop vieux 

et ne peut participer à la prise des décisions, il continue de bénéficier des « tributs » qui lui sont 

payés par les chasseurs, pêcheurs, artisans et les étrangers, sous forme de cadeaux. 

 

Un village peut réunir autour de lui un ensemble de hameaux de culture dont certains, pour des 

raisons dô®quilibre entre les ressources et les unit®s de production, deviendront des villages. Cette 

possible s®paration est lôune des causes principales de lôextension des espaces de la parent® et 

des valeurs séculaires qui unissent les individus entre eux. 

 

Lôordre de naissance des cognats et des agnats, les classes dô©ge, les groupes dôassociation et 

les confr®ries constituent des ®l®ments importants de lôorganisation sociale du village. Malgr® 
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lôacculturation n®e de la p®riode coloniale et malgr® une ®volution marqu®e des mentalit®s, ces 

organisations restent empreintes du syst¯me dô®ducation h®rit® de traditions ancestrales. 

 

Cependant, les communautés sont de plus en plus tenaillées dans divers sens : oriental (religion 

musulmane), occidental (lois modernes, nouveaux besoins), coutumier (valeurs et normes 

ancestrales). Autant dôaspects qui sont des signes annonciateurs dôune utilisation d®sordonn®e 

des ressources naturelles. 

 

5.3.7. Autorité villageoise 

 

Les villages de la zone dô®tude sont davantage r®gis par des institutions traditionnelles que par 

des structures modernes mises en place par lô£tat guin®en. 

 

Deux principes majeurs d®terminent lôautorit® villageoise : la stratification et la hi®rarchisation, 

dôune part ; la structure domestique, dôautre part. Les vieux sont respect®s, sollicit®s, reconnus 

parce que lô©ge est la mesure la plus s¾re en mati¯re dôexp®rience et de gestion de la chose 

publique. Les anciens sont la voix de la cit® ; ils d®cident et commandent lôex®cution des d®cisions. 

 

Les jeunes g®n®rations jouent un r¹le dôappoint, de soutien toujours appr®ci® ¨ lôensemble des 

activités économiques, culturelles et sociales du village. Dans les villages, ils appartiennent à des 

groupes structur®s en fraternit®s dô©ge. Une triple formation physique, intellectuelle et morale 

donn®e leur permet dôint®grer le groupe des hommes et des femmes. Ces organisations, en tant 

quôentit®s associatives, sont hi®rarchis®es avec des leaders ¨ leur t°te. Elles jouent dôimportants 

r¹les dans la mise en îuvre des activit®s villageoises dôint®r°t public. 

 

Lôautorit® en charge de g®rer une communaut® villageoise est une somme dôautorit®s dôorigine : 

orientale ; occidentale ; coutumi¯re. En cons®quence, la gestion actuelle dôune communaut® 

villageoise repose sur une plate-forme compos®e de trois autorit®s dôorigines diff®rentes mais 

complémentaires. Ce sont : 

 

¶ Lôautorit® coutumière, est incarnée par le chef de village assisté par le Conseil des anciens. Il 

joue le r¹le dôinterm®diaire entre le monde ext®rieur et le village, entre les morts et les vivants, 

sa parole fait office de loi. Elle participe de façon active à la gouvernance du village pace quôelle 

constitue le point de repère des individus et le centre de décision accepté.  

 

¶ Lôautorit® publique exerc®e dans le processus de d®centralisation, par les conseils de 

districts/quartiers et les chefs de secteurs. Au-delà des statuts qui leur sont conférés par la loi, 

le président du Conseil de district et le chef de secteur restent attachés à la tradition parce 

quôils sont choisis sur la base de normes et valeurs traditionnelles. 

 

¶ Lôautorit® religieuse est assur®e par lôImam, côest-à-dire le chargé du culte islamique. Il est 

assist® dans ses t©ches par un óôConseil de mosqu®eôô qui est une sorte de clerg® ayant pour 

mission de veiller ¨ lôapplication des r¯gles dôun islam tol®rant, sans exc¯s, avec une forte 

coloration tirée des pratiques traditionnelles. 

 

¶ Lôadministration publique intervient sporadiquement dans les villages ¨ travers les services 

déconcentrés des départements ministériels : Administration du territoire et Décentralisation, 

Environnement, Eaux et Forêts, Géologie et Mines, Éducation, Santé, Agriculture, Élevage, 

Pêche, Urbanisme et Habitat, Transports, Travaux publics, Hydraulique et Énergie, Forces de 

s®curit® etc. Dans la zone dôinfluence du projet, les villages de Kaweswes, Bonya 1 et 2 ainsi 
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que Bitonko sont très peu dotés en infrastructures essentielles. Les besoins de première 

n®cessit®, tels que lôacc¯s ¨ lôeau, ¨ lô®ducation (®cole) et aux services de sant® (centre et 

poste de santé), se font particulièrement ressentir. 

 

 

5.3.8. Conflits 

 

Selon de nombreux témoignages, les conflits enregistrés dans la zone seraient la conséquence de 

lôaccroissement des besoins ®conomiques des populations, de la volont® de changement des 

acteurs et de la pluralité des intérêts de ceux-ci. 

 

5.3.8.1. Mode de résolution des conflits 

 

Les conflits communautaires sont dans lôessentiel des cas g®r®s par les structures sociales locales 

sur la base de la coutume par conciliation. Cette derni¯re sôinspire de lôhistoire et des rapports de 

force entre les générations (ainés, cadets, benjamins), entre les sexes et/ou entre les autochtones, 

les allochtones et les étrangers. 

 

Pratiquement, si un conflit émerge dans une famille, dans un lignage ou entre des lignages, les 

protagonistes en réfèrent aux aînés des lignages concernés qui sont les plus vieux témoins de 

lôhistoire du village et donc la m®moire de toutes les conventions fonci¯res. A d®faut dôaccord, le 

différend va être porté successivement ou alternativement devant : une instance coutumière 

supérieure (Conseil des anciens du village) ; le bureau du secteur et/ou du district ; la commune, 

lôadministration sous-préfectorale ; la police ou la gendarmerie ; les tribunaux. Il peut arriver que 

les représentants de plusieurs instances se mettent ensemble pour trouver une solution durable à 

un différend communautaire. 

 

En termes dôappr®ciation des performances des acteurs en charge de la gestion des conflits, 

notamment domaniaux, on peut retenir des différents discours que :  

 

¶ Les responsables traditionnels des villages connaissent lôhistoire des espaces et des 

propri®taires des terres et ont des moyens dôexercer la pression sociale localement sur les 

protagonistes. Pour les usagers des ressources, ils sont plus efficaces dans la gestion des 

conflits locaux parce quôils utilisent la coutume. Leur principale limite est que toutes les 

dispositions prises restent orales ; 

 

¶ Les responsables de secteurs, des districts et les élus communaux ont, comme les 

instances villageoises, une certaine connaissance du milieu physique et des hommes. Leur 

autorité est reconnue et couvre plusieurs villages, mais il leur manque la force de police 

nécessaire pour faire respecter certaines de leurs décisions ; 

 

¶ Les administrateurs territoriaux et les agents des services techniques de lô£tat b®n®ficient 

dôun certain cr®dit quand ils traitent les différends en compagnie des élus et des autorités 

traditionnelles. Individuellement pris, ils seraient peu consultés ; 

 

¶ Les tribunaux utilisent le droit positif pour gérer les conflits domaniaux. Pour plusieurs 

personnes interviewées, la manière de trancher les différends, au lieu de réconcilier les 

positions des protagonistes, participent à la destruction de la cohésion sociale. Ils sont 

accus®s de paternalisme et de corruption. Côest faute de mieux quôils sont sollicit®s par les 

protagonistes locaux. 
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5.3.9. Routes et pistes rurales 

 

D'après le Plan de Développement local (PDL) 2023, la Commune rurale (CR) de Kanfarandé 

dispose de 43 km de pistes rurales, dont seulement 27 km sont praticables.  

 

Ces routes, non revêtues et en terre compactée, deviennent difficilement accessibles pendant la 

saison des pluies en raison de l'absence d'asphalte, ce qui entraîne l'apparition de boue et de 

ravinements. 

 

Les routes communautaires jouent un rôle crucial dans la mobilité des habitants des villages. Elles 

assurent la liaison entre les villages voisins, les marchés locaux et les centres urbains, facilitant 

ainsi les ®changes commerciaux et lôacc¯s aux services essentiels, notamment la sant® et 

lô®ducation au sein de la Commune rurale de Kanfarandé (Voir les Figures 11 et 12 montrant 

quelques routes communautaires de la zone dô®tude).  

 

 
Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 15 mars 2025.  

10.909440°N - 14.551430°O.  
 

Figure 11 : Route communautaire Kanfarandé-Dobali. 
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Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 15 mars 2025.  

10.927690°N - 14.748520°O.  
 

Figure 12 : Route communautaire Katchafn-Kaweswes. 

 
 

 

5.3.10. Mosquées et lieux de culte 

 

Selon le Plan de Développement local (PDL) 2023, la Commune rurale (CR) de Kanfarandé, à 

l'instar des autres CR de Guinée, est une commune laïque où coexistent différentes confessions 

religieuses. On y trouve des musulmans, des chrétiens, des penseurs libres, des protestants ainsi 

que des adeptes des missions évangéliques néerlandaises. La religion musulmane y est la plus 

répandue, bien que les infrastructures religieuses restent peu développées. 

 

Dans les villages de Kanfarandé, le Conseil de la mosqu®e repr®sente lôautorit® religieuse 

principale. Il joue un rôle essentiel dans la sensibilisation à la foi musulmane et dans la préservation 

de la religion. Ses missions incluent ®galement lôorganisation des pri¯res quotidiennes, ainsi que 

la coordination des fêtes et des événements religieux qui rythment la vie socia le, tels que les 

mariages, les bapt°mes et les fun®railles. Les imams, figures centrales de lôautorit® religieuse, 

exercent une influence significative sur lôorganisation sociale des communaut®s. En plus de leur 

rôle spirituel, ils participent à la gestion administrative des localités et à la médiation des conflits 

entre les populations. 

 

£tant la religion dominante dans la r®gion, lôislam influence directement lôarchitecture locale, et les 

mosquées font partie intégrante des différentes localités. En Guinée, lôarchitecture des mosqu®es 

est souvent ornée de motifs géométriques traditionnels et de calligraphie arabe, notamment sur 

les murs et les arches. Ces décorations sont inspirées à la fois de l'art islamique classique et de la 

culture guinéenne, témoignant dôune fusion entre influences africaines et islamiques. 
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Dans les grandes villes comme Boké, les mosquées sont plus modernes et adoptent des designs 

contemporains. En revanche, dans la zone dôinfluence du projet, notamment dans les villages de 

Kaweswes, Bonya 1 et 2, ainsi que Bitonko, les mosquées présentent une architecture plus simple. 

Elles sont généralement construites avec des matériaux traditionnels tels que la terre ou les briques 

de banco, et disposent de toits coniques en chaume, souvent sans portes ni fenêtres.  

 

Des ®tudes approfondies men®es dans le cadre de lô£tude dôimpact environnemental et social 

(ÉIES) permettront de recenser et de géoréférencer lôensemble des lieux de culte situ®s dans la 

zone dôinfluence directe et indirecte du Projet. Elles permettront ®galement dôanalyser les 

structures locales chargées de la gestion de ces édifices religieux (Voir Figure 13).  

 

 

 
Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI/ 19 février 2025. 

10.92484°N - 14.75103°O. 

 
Figure 13 : Mosquée du district de Kaweswes.    
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5.3.11. Structure des maisons  

 

Les villages de la zone dô®tude pr®sentent une structure traditionnelle, avec des habitations 

construites à partir de matériaux locaux. 

 

Ces habitations sont généralement de forme ronde, légèrement ovale ou rectangulaire, avec des 

murs faits de mat®riaux naturels tels que la terre (banco) ou du bois tress® recouvert dôargile. Leurs 

toits sont couverts de chaume, un matériau largement utilisé dans les zones rurales dôAfrique de 

lôOuest pour ses propri®t®s isolantes contre la chaleur et la pluie et parfois en t¹le. 

 

Certaines maisons sont plus solides, b©ties en banco, tandis que dôautres, plus simples, sont 

entièrement fabriquées à partir de matériaux végétaux comme des branches et des roseaux. Cette 

diversit® de construction refl¯te lôadaptation des b©timents ¨ leurs usages sp®cifiques (habitations, 

greniers, cuisines, lieux de stockage, etc.). 

 

Lôagencement des constructions suit une disposition circulaire ou semi-circulaire, forment un 

espace central qui sert de lieu de vie et de rassemblement communautaire.  

 

On observe ®galement la pr®sence dôarbres fruitiers au sein des villages, indiquant que lôagriculture 

et la cueillette sont des activités essentielles à la subsistance des habitants. Le mode de vie y est 

fortement communautaire, caractérisé par des espaces partagés et des interactions sociales 

fréquentes en plein air. 

 

Les concessions sont entour®es de structures en bois, utilis®es pour lô®levage, le séchage des 

produits agricoles ou dôautres usages domestiques, t®moignant dôun mode de vie bas® sur 

lôautosuffisance et lôexploitation raisonn®e des ressources naturelles. 

 

Les villages de Kaweswes, Bonya 1 et 2, ainsi que Bitonko illustrent une organisation traditionnelle, 

o½ lôarchitecture sôadapte aux conditions climatiques et aux mat®riaux disponibles. Ces villages 

sont encerclés par des forêts communautaires verdoyantes, riches en palmiers et autres arbres 

tropicaux, ce qui traduit un climat chaud et humide dominant dans la région. 

 

Enfin, le cadre naturel luxuriant qui caract®rise ces localit®s t®moigne dôune harmonie entre les 

communautés et leur environnement, mettant en avant une cohabitation équilibrée avec la nature  

(voir Figure 14).  
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Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI/ 20 février 2025. 

10,92611°N - 14,74995°O. 
 

Figure 14 : Exemple de concession familiale dans le District de Kaweswes.   

 

 

5.3.12. Acc¯s ¨ lô®ducation 

 

D'après le Plan de Développement local (PDL) 2023 de la Commune rurale (CR) de Kanfarandé, 

celle-ci compte actuellement 36 écoles primaires, accueillant 4 045 élèves, dont 1 141 filles, 

encadrés par 51 enseignants. 

 

Cependant, le taux d'analphabétisme demeure très élevé en raison d'une forte déperdition scolaire, 

principalement caus®e par lôengagement des enfants dans les travaux agro-pastoraux et le 

manque d'infrastructures scolaires adaptées. 

 

Dans la zone dôinfluence du Projet, les villages de Kaweswes, Bonya 1 et 2, ainsi que Bitonko ne 

disposent dôaucune ®cole, limitant ainsi l'acc¯s ¨ l'®ducation pour les enfants de ces localit®s. 

Dans le cadre de lô£tude dôimpact environnemental et social (ÉIES), des efforts seront menés afin 

dôidentifier et de géoréférencer lôensemble des ®coles existantes et dô®valuer les structures locales 

de gestion scolaire en vue d'améliorer l'offre éducative. 

 

5.3.13. Eau  

 

Lôacc¯s ¨ lôeau potable reste insuffisant pour lôensemble de la population de la zone dô®tude. Dans 

toute la Commune rurale (CR) de Kanfarandé, on recense 33 forages, dont seulement 25 sont 

fonctionnels. La situation est encore plus critique à Kanfarandé centre, où un seul forage 

opérationnel dessert une population de près de 4 000 habitants. 

 

Dans le domaine de lôhydraulique villageoise, la CR de Kanfarandé est particulièrement 

d®favoris®e, notamment en saison s¯che, p®riode durant laquelle la p®nurie dôeau devient 

pr®occupante. Femmes et enfants doivent parcourir de longues distances ¨ la recherche dôeau. 

De plus, le manque dôeau affecte ®galement le b®tail, car toutes les sources, quôelles soient 

naturelles ou artificielles, finissent par sôass®cher. 
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Dans la zone dôinfluence du Projet, les villages de Kaweswes, Bonya 1 et 2 ainsi que Bitonko ne 

disposent dôaucun forage. Pour leur consommation et leurs activités quotidiennes, comme la 

lessive, les habitants utilisent lôeau des marigots, qui sô®puisent g®n®ralement entre mars et avril. 

Des études approfondies, men®es dans le cadre de lôÉIES, permettront dôidentifier et de 

g®or®f®rencer lôensemble des points dôeau existants, ainsi que dôanalyser les structures locales de 

gestion de ces ressources. 

 

 
Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 20 février 2025. 

10,92611°N - 14,74995°O.  
 

Figure 15 : Source dôeau à Bonya. 

 

 

5.3.14. Santé 

 

La Commune rurale (CR) de Kanfarandé dispose dôun centre de sant® et de cinq postes de sant®, 

gérés par huit fonctionnaires et trois contractuels. Toutefois, chacune de ces infrastructures souffre 

dôun manque de personnel et dôune insuffisance en produits médicaux. 

 

Dans la zone dôinfluence du Projet, les villages de Kaweswes, Bonya 1 et 2 ainsi que Bitonko ne 

disposent dôaucun poste de sant®, limitant ainsi lôacc¯s aux soins pour leurs habitants. 

Selon les données du PDL, en 2023, la CR de Kanfarandé a enregistré : 

 

¶ 3 252 cas de paludisme, dont 3 décès (nombre à préciser), 

¶ 1 200 cas d'infections respiratoires aiguës (IRA), sans décès, 

¶ 83 cas de diarrhée, sans décès, 

¶ 423 cas dôhelminthiase, sans décès, 

¶ 138 cas de gastrite, sans décès. 
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Dans le cadre de lôÉIES, ces informations seront compl®t®es afin dô®valuer la fonctionnalit® des 

infrastructures existantes, les équipements disponibles ou manquants, ainsi que le personnel en 

place, en tenant compte de leur niveau de formation et de comp®tence. LôÉIES permettra 

®galement dôanalyser le niveau de couverture des services de sant® par rapport aux besoins de la 

population et dô®valuer la fr®quentation de ces centres. 

 

5.3.15. Activités socioéconomiques 

 

Les principales activités productives de la CR de Kanfarandé sont la pêche, l'agriculture, l'élevage, 

l'extraction de l'huile de palme, l'extraction traditionnelle de sels, l'aviculture, le petit commerce.  

 

5.3.16. Agriculture 

 

L'agriculture constitue l'une des principales activités économiques de la population de la Commune 

rurale (CR) de Kanfarandé, mobilisant une grande partie de la main-d'îuvre active. Cette activit® 

essentielle est fortement influencée par le relief et les pratiques agricoles varient selon les ethnies. 

Malgré cette diversité, une large proportion de la population sôy consacre. 

 

Les femmes jouent un rôle important dans la production maraîchère, cultivant des légumes tels 

que lôoignon, la tomate et diverses feuilles potag¯res. Cette production est majoritairement 

destin®e ¨ lôautoconsommation (70 %), le reste ®tant vendu sur les marchés hebdomadaires, 

notamment à Kanfarandé. 

 

Le système agricole repose principalement sur la culture du riz, avec une prédominance de la 

riziculture inondée en zone de mangrove. Cette méthode, reconnue pour sa productivité, est 

principalement pratiquée par les communautés Nalous, Bagas et Balantés. 

 

La culture du riz est suivie de celle de l'anacarde, de l'arachide, du fonio, du manioc et du maïs. 

Les cultures fruitières sont peu développées. On y rencontre le manguier, le cocotier, le co latier, 

l'oranger, le bananier etc.... La cajou culture (ou culture d'anacardier) se développe à un rythme 

croissant.  

 

Dans cette CR, deux systèmes de production correspondant à des unités morphologiques 

différentes sont pratiquées par les populations :  

 

¶ La plaine côtière (mangrove) : zone par excellence de la riziculture inondée basée sur le 

repiquage, c'est la zone de prédilection des Nalous, Bagas, Balantes et Djolas. La plus 

grande production du riz de la zone vient de cette partie ;  

¶ La zone de transition (mangrove-plaine) : c'est dans cette zone qu'est pratiquée l'agriculture 

sur brûlis, on y rencontre les Peulhs, les Landoumas les Diakhan-kés et aussi les Nalous. 

Les principales cultures de cette zone sont : l'anacarde, le fonio, le maïs, l'arachide, le riz 

des coteaux et le manioc. 

  

D'après le PDL de la CR de Kanfarandé, les rendements agricoles sur les coteaux restent 

généralement faibles, avec une production de 500 à 800 kg/ha pour le riz et de 300 à 500 kg/ha 

pour les autres cultures, voir Figure 16 ci-dessous. 
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Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 19 février 2025. 

10.920150°N - 14.743860°O.  
 

Figure 16 : Une plantation dôanacarde dans le terroir de Kaweswes. 
 

 

Au total, sept groupements sont actifs dans lôensemble de la Commune rurale  dont six spécialisés 

dans le maraîchage et un dans la pêche, voir le Tableau 6 ci-dessous. 

 

Tableau 6 : Situation des groupements dôintérêts généraux.  

 
Noms de 

l'organisation 

Statuts 

agréments 

Année 

d'agrément 

Adhérents Activités Districts 

Farota Oui 2011 6 12 18 Pêche Kanfarandé Centre 

Yete mali Oui 2011 4 16 20 Maraîchage Kanfarandé Centre 

Kankayani Non 2016 10  24 Maraîchage Kankayani 

Lansanaya Non 2014 4 8 12 Maraîchage Lansanaya 

Kampony Non 2015 8 13 21 Maraîchage Kampony 

Tambayeki Oui 2013 15 8 23 Maraîchage Tambayeki 

Kounsougou Non 2015 10 15 25 Maraîchage Kounsougou 

 

Source : PDL de Kanfarandé, 2023. 
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5.3.17. Élevage 

 

Bien que l'agriculture et la pêche et soient les principales activités économiques de la population, 

l'élevage joue également un rôle significatif, tant sur le plan social qu'économique.  

 

Le cheptel est principalement composé de bovins, ovins, caprins, porcins et volailles. Selon le PDL 

de la CR de Kanfarandé, malgr® la pr®sence de vastes plaines et de zones de p©turage, lô®levage 

reste peu d®velopp®. Cela sôexplique en partie par lôenclavement de la r®gion qui complique, voire 

empêche, lô®coulement des produits et sous-produits de lô®levage. De plus, la position 

géographique de la CR, avec une grande partie de son territoire située sur des îles, constitue une 

contrainte supplémentaire. 

 

Une particularit® notable concerne lô®levage porcin, exclusivement pratiqué par les Balantés. Le 

porc occupe une place centrale dans leur culture, notamment lors des funérailles, des cérémonies 

dôinitiation et des travaux agricoles. Par ailleurs, lô®levage dans la r®gion repose principalement sur 

un système de transhumance. 

 

Lô®levage familial joue un r¹le essentiel dans la vie quotidienne, notamment lors des ®v®nements 

sociaux tels que les mariages, les baptêmes ou la fête de la Tabaski. De plus, la vente du bétail 

constitue souvent une ressource précieuse pour faire face aux dépenses de santé, aux besoins 

vestimentaires et, surtout, pour assurer des provisions alimentaires durant la période de soudure.  

Dans le cadre de lô£IES, une ®tude approfondie sur lô®levage serait pertinente afin dô®valuer 

lôimpact potentiel de la construction du port sur les éleveurs et leurs pratiques. Des analyses 

complémentaires permettraient également de mieux quantifier la taille des cheptels et de définir 

avec précision les zones de pâturage, voir Figure 17 ci-dessous. 

 

 

 

Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 20 février 2025. 

10.926080°N - 14.750130°O. 

 

Figure 17 : Élevage familial près du District de Kaweswes. 
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Tableau 7: Caractéristiques de lô®levage dans la Commune rurale de Kanfarandé.  

Cheptel Effectif Mode dô®levage 

Bovins 3 000 Extensif 

Ovins 18 314  Extensif 

Caprins 14 752 Extensif 

Volaille 20 000 Semi libre 

 

Source : PDL de Kanfarandé, 2023. 

 

 

5.3.18. La pêche  

 

Il faut préciser que le territoire de Kanfarandé, de par sa position par rapport à la mer, comprend 

une partie importante de littoral guinéen où se pratiquent d'intenses activités de pêche artisanales 

et industrielles. Grâce à ces ressources halieutique abondantes et riches, le secteur de la pêche 

est de loin l'activité la plus rentable pour les populations. La CR de Kanfarandé regorge d'immenses 

potentialités halieutiques grâce à l'Océan atlantique et les bras de mer qui favorisent la 

reproduction et la multiplication de nombreuses espèces de poissons.  

 

La p°che est devenue une source d'emploi et de main d'îuvre gr©ce aux diff®rentes chaines de 

production qu'on y rencontre notamment (pêcheurs, mareyeurs, fumeurs, acheteurs).  La pêche est 

effectuée avec divers matériels selon les types de pêche.  

 

La pêche industrielle et la pêche artisanale sont pratiquées en pleine mer, dans les estuaires, les 

bras de mer et chenaux. La CR comprend une quarantaine de débarcadères et de ports de pêche 

dont les principaux sont :  

 

¶ Le port de Kapkin ; 

¶ Le port de Boffa-dar (Kaséquéli) ; 

¶ Le port de Katfoura ; 

¶ Le port de Katchek ; 

¶ Le port de Kasmack ; 

¶ Le port de Kéréwane ;  

¶ Le port de Nompou ; 

¶ Le port de Kanfarandé Centre ; 

¶ Le port de Koukouba (Kagbassa) ; 

¶ Le port de Kamkoi ; 

¶ Le port de Kandokhlo ; 

¶ Le port de Dogbaly (karogbo) ;  

¶ Le port de Kalagba ; 

¶ Le port de Kapsine ; 

¶ Le port de Lansanaya (Kounsougou) ; 

¶ Le port de Dabribon (Filima bagataye) ; 

¶ Le port de Kibanco. 

 

Les îles Katfoura, Katchek sont de très grands centres de pêche halieutiques et d'échange où 

plusieurs nationalités se côtoient.  

 

Un petit port de p°che est pr®sent dans le district de Kaweswes o½ lôinstallation du Projet est 

pr®vue. Cependant, ¨ lôexception de la pirogue motoris®e que nous avons utilis®e pour nos sorties 
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dôobservation en mer, aucune autre activit® de p°che nôa ®t® identifi®e sur ce port lors des travaux 

de cadrage. 

 

Des ®tudes approfondies seront men®es lors des travaux de terrain dans le cadre de lôÉIES. Elles 

permettront notamment de décrire les organisations locales chargées de la gestion de ces ports, 

la fréquence des activités ainsi que les difficultés rencontrées par les pêcheurs au cours de leurs 

campagnes. 

 

5.3.19. Autres activités socioéconomiques pratiquées 

 

Extraction dôhuile de palme  

 

Cette activité est pratiquée par toutes les ethnies, principalement par les femmes, afin de répondre 

aux besoins de consommation familiale et d'approvisionner les marchés hebdomadaires. 

Toutefois, les revenus générés restent généralement modestes en raison de l'éloignement des 

zones habitées et de l'utilisation d'outils rudimentaires, qui rendent le travail moins productif. Ces 

revenus permettent néanmoins de maintenir un équilibre économique au sein des foyers en 

facilitant l'acc¯s aux produits agricoles, halieutiques et dô®levage. 

 

Extraction traditionnelle du sel  

 

Autrefois exercée exclusivement par les Bagas et les Nalous, l'extraction du sel est aujourd'hui 

pratiquée par toutes les ethnies de la Commune rurale (CR), aussi bien sur les îles que sur la partie 

continentale. Cette activité constitue une source de revenus essentielle pour de nombreux 

ménages, contribuant à leur équilibre budgétaire. Elle permet également à certaines femmes de 

gagner en autonomie en leur assurant une indépendance financière. Sur le littoral et dans u ne 

grande partie des sous-préfectures environnantes, la production locale couvre largement les 

besoins en sel. Par ailleurs, celui-ci est également utilisé pour le fumage du poisson dans les îles 

(Voir la Figure 18 ci-dessous le site de saliculture à Kaweswes). 
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Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 15 mars 2025. 

10.910190°N - 14.742520°O. 

 

Figure 18 : Site de saliculture dans le terroir de Kaweswes.  

 

Artisanat 

 

Dans certains villages, on trouve des marchands gérant de petits commerces ainsi que des artisans 

exerçant divers métiers tels que la maçonnerie, la menuiserie ou encore la teinture. Certaines 

activités, comme la fabrication des nattes, sont spécifiquement réservées aux femmes et aux 

jeunes filles. 

 

Par ailleurs, de nombreuses familles b®n®ficient dôun soutien financier important de la part de leurs 

proches installés à Conakry, Boké ou dans des pays voisins comme le Sénégal et la Guinée -

Bissau. Ces ressortissants, en particulier ceux vivant ¨ lô®tranger, jouent un r¹le essentiel en 

apportant une aide précieuse à leurs familles, notamment pendant la période de soudure.  

 

Des ®tudes compl®mentaires permettraient dôanalyser plus en profondeur cette dynamique 

migratoire, en évaluant notamment la contribution des migrants au développement local et aux 

transformations sociales, comme lô®mergence de femmes cheffes de m®nage. Ces ®tudes 

aideraient également à mieux comprendre la dépendance économique du territoire vis -à-vis de ces 

apports ext®rieurs et leur impact sur la mon®tarisation de lô®conomie locale, voir  

Figure 19 ci-après.  
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Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 20 février 2025. 
10.92615°N - 14.74994°O 

 
Figure 19 : Confection dôune natte dans le district de Kaweswes.    

 

 
5.3.20. Patrimoine culturel (Sites sacrés) 

 
Quatre sites sacrés ont été identifiés lors du cadrage dont 2 dans le village de Kaweswes (Voir 

Figure 20 et 21) et les deux autres : lôun situ® dans le corridor de lôAire AP2504 (route de Dobali), 

connu sous le nom de ç Pierre Sacr®e è, et lôautre ¨ environ 5 m¯tres du corridor, au lieu-dit « 

Kimban » (Voir Figure 22 et 23).  

 

LôÉIES permettra dôapprofondir les recherches afin dôidentifier dô®ventuels autres sites sacr®s dans 

la zone du projet et de les géoréférencer sur une carte. Des consultations seront organisées avec 

les sages d®tenteurs du savoir patrimonial pour discuter de lôidentification et de la mise en îuvre 

des mesures dô®vitement, dôatt®nuation ou de d®placement des sites concern®s, en conformit® 

avec les Directives nationales guinéennes.  

 

 
Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 15 mars 2025. 

10.952030° - 14.752060°O. 

 

Figure 20 : Site sacré Asimon dans le terroir de Kaweswes.  
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Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 15 mars 2025. 

10.924640° - 14.752160°O. 
 

Figure 21 : Site sacré Clonnai dans le terroir de Kaweswes. 
 

 

 
Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 15 mars 2025. 

10.926904°N -14.768430°O 

 

Figure 22 : Pierre sacrée.   
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Source : Enquête de terrain réalisée par OKAPI / 15 mars 2025. 
10.925582° -14.769345°. 

 
Figure 23 : Site sacré Kimban. 

 

5.4.   Engagement des parties prenantes 

 

Lôapproche participative a ®t® privil®gi®e lors de la consultation, conform®ment ¨ la l®gislation 

nationale en la matière. Trois focus groups (consultations publiques) et une réunion avec les 

autorités de Kanfarandé et AMC PORTS GUINEA SAU ont été organisés dans les villages de 

Katchafn, Kaweswes et Bitonko. Ont pris part aux focus mixtes et homogènes : les agriculteurs et 

éleveurs ; les responsables de districts et de secteurs ; les représentants de la société civile 

(notables, religieux, groupements, organisations de jeunes et de femmes).  

 

La consultation publique avait pour objectif de divulguer les informations sur le Projet de 

construction du port et de relever les attentes et craintes des communautés vis-à-vis de celui-ci. 

Le choix des lieux et du temps, pour la tenue des discussions, a été laissé à la discrétion des 

participants. Pour la conduite des entretiens, les consultants ont utilisé deux guides en fonction 

des idées et des intérêts des différents acteurs en présence. Ces fiches étaient présentées sous 

forme de questions ouvertes. Les discussions ont duré en moyenne une heure cinquante minutes 

par groupe.  

 

Les personnes interrogées ont été choisies selon leur disponibilité au moment du passage des 

consultants. Dans ce processus, la mission a b®n®fici® de lôappui dôun agent du d®partement en 

charge du d®veloppement communautaire dôAMC PORTS GUINEA SAU. En parallèle ou en 

alternance avec les entretiens, des observations directes de l'environnement et des infrastructures 

sociocommunautaires disponibles ont été effectuées. Les visites et les observations du foncier et 

des syst¯mes dô®levage ont aussi ®t® réalisées dans les districts concernés.  

 

Le Tableau 8 ci-après, présente le résumé des attentes et des craintes des parties prenantes.  
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Tableau 8 : Synth¯se des points de vue exprim®s par cat®gories dôacteurs.  

Communautés Synthèse des attentes et des craintes  

Craintes 

¶ Lôoccupation et la r®duction drastique des terres réservées aux activités 
agricoles et à la saliculture ; 

¶ La disparition de certaines plantes de cueillette qui fournissent dôimportants 

compléments alimentaires et médicinaux ; 

¶ La non-appréciation à leur juste valeur des défis économiques, culturels et 
sociaux que pourrait engendrer la construction du port commercial ; 

¶ Le manque ou le faible investissement de ressources dans des programmes 
sociaux de développement ; 

¶ Le manque de transparence dans le recrutement de la main dôîuvre locale 
et le non-respect des engagements des promesses tenues ; 

¶ Les accidents entrainant les morts dôhommes et dôanimaux domestiques 
(bîufs, moutons, ch¯vres) ; 

¶ Les conflits sociaux cons®quences de lôimmigration massive des chercheurs 
dôemplois et du changement démographique ; 

¶ La réinstallation économique physique ; 

¶ La pollution de lôair par la poussi¯re ; 

¶ La destruction de la mangrove ; 

¶ Les restrictions des territoires de pêche ; 

¶ L'intensité du trafic sur le chenal peut entraîner des accidents, endommager 
les filets de pêche et provoquer des conflits récurrents. 

Attentes 

¶ Encourager l'emploi des jeunes à travers AMC PORTS GUINEA SAU et les 
entreprises de sous-traitance ; 

¶ Former les jeunes afin dôam®liorer leur employabilit® et renforcer leurs 

compétences dans des m®tiers dôavenir ; 

¶ R®duire les impacts n®gatifs li®s ¨ la construction et ¨ lôexploitation du port 
commercial (poussière, bruit, odeurs) en mettant en place des mesures 

correctives et préventives adaptées ; 

¶ Améliorer la gestion des relations avec les parties prenantes, notamment les 
communautés, en assurant une réactivité efficace dans le traitement des 

plaintes ; 

¶ Maintenir un dialogue constructif avec les responsables du village afin de 
garantir une collaboration à long terme et prévenir les conflits  ; 

¶ Planifier et réaliser des infrastructures améliorant le cadre de vie des 

ménages (forages, électricité, poste de santé, école primaire complète, 
mosquée, espaces de loisirs, terrains de sport, maison des jeunes) ; 

¶ Soutenir l'économie locale en favorisant lôachat des produits locaux ; 

¶ Anticiper et résoudre rapidement les problèmes pour éviter les conflits et 
limiter les coûts inutiles ; 

¶ Informer et impliquer les parties prenantes internes et externes afin de 
renforcer la confiance mutuelle et garantir des résultats bénéfiques pour 

tous. 
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5.5.   Principaux enjeux environnementaux et sociaux tirés du cadrage 

 

Lôanalyse du cadrage environnemental et social de lô£IES du Projet de construction du port révèle 

que des composantes des milieux biophysiques et socio-économiques seront potentiellement 

affectées. Ces impacts potentiels apparaîtront aussi durant les phases de construction, 

dôexploitation et de fermeture. Lors de lô®laboration de lô£IES, OKAPI procédera, à l'aide 

d'inventaires et dôenqu°tes, tant qualitatifs que quantitatifs, à la description de la façon la plus 

factuelle possible, des composantes des milieux biophysique et humain susceptibles d'être 

touchées.  

 

Il sera crucial d'évaluer l'état de référence environnemental pour comprendre les enjeux du Projet 

en matière de faune, de flore, de milieux naturels, de connectivité, de fonctionnalité des 

®cosyst¯mes et de r®glementation. Pour caract®riser les impacts potentiels de sa mise en îuvre, 

cet état de référence, ou état théorique "sans projet", est essentiel. C'est une étape incontournable 

pour adapter le projet, ainsi que pour déterminer si des mesures d'évitement et de réduction sont 

envisageables. Les équipes de terrain se concentreront sur la fourniture de données d'inventaire 

fiables et de qualité afin d'évaluer la valeur biologique du site d'étude et d'identifier les éléments de 

biodiversité qui nécessitent une conservation et une restauration.  

 

Les principaux impacts et enjeux environnementaux et sociaux appr®hend®s dans la zone dô®tude 

à cette phase de cadrage sont présentés au Tableau 9 ci-après. 
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Tableau 9 : Principaux impacts et enjeux environnementaux et sociaux appr®hend®s dans la zone dô®tude.  

Composante de 

lôenvironnement 

Éléments des 

différents milieux 

environnementaux 

Activités sources dôimpact Impacts potentiels 

Enjeux 

environnementaux 

et sociaux potentiels 

Milieu physique Topographie et sol Lôouverture des bandes 

dôemprunts et carrières.   

Déboisement, travaux 

dôexcavation, de remblayage et 

terrassement, transport et 

circulation des engins 

Lô®rosion par lôaugmentation du ruissellement et la modification 

du profil des sols et une déstabilisation des pentes ainsi que la 

destruction des sols en profondeur suite aux activités de 

remblayage et de déblayage dans la zone du Projet. 

Qualité et profil des 

sols 

Lôesth®tique du 

paysage 

Lôint®grit® des sols 

Eaux de surface et 

souterraine 

Lôexcavation, le terrassement, le 

transport et la circulation.  

Le déblayage des sites. 

Stockage des produits pétroliers  

Pollution des eaux de surface et souterraine.  

La d®gradation des conditions dôacc¯s ¨ lôeau en qualit® et 

quantité : les phases de construction et d'exploitation du port 

entraîneront une consommation accrue de la ressource en eau 

et éventuellement des relargages d'eau contaminée. Cela 

pourrait accroître la pression sur la ressource et affecter 

l'accès actuel qu'en ont les populations de la zone. 

Qualité et profil des 

eaux 

Lôair Le transport et la circulation de 

véhicules et engins de chantier, 

le d®boisement, lôexcavation et 

le terrassement,  

pendant les travaux de 

construction du port et des 

installations associées. 

Lô®mission de polluants (CO, NO2, SO2, COV, O3 etc.) et 

lôenvol®e de poussi¯res et de particules fines (PM2,5 et 

PM10).  

 

Qualit® de lôair 

Ambiance sonore Lôexcavation et le terrassement, 

le transport et la circulation, 

déblayage des sites.  

Le fonctionnement et la 

circulation de véhicules et des 

engins de chantier. 

Nuisance sonore et vibration Qualité sensorielle et 

auditive pour les 

humains et les 

animaux 
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Composante de 

lôenvironnement 

Éléments des 

différents milieux 

environnementaux 

Activités sources dôimpact Impacts potentiels 

Enjeux 

environnementaux 

et sociaux potentiels 

Milieu 

biologique 

Flore terrestre et 

aquatique 

Le d®boisement, lôam®nagement 

des acc¯s, lôexcavation et le 

terrassement.  

Le déversement accidentel des 

hydrocarbures pendant les 

travaux de construction et 

dôexploitation du port.  

Empiètement des différentes formations végétales localisées 

dans lôemprise des carri¯res.  

Contamination des espèces floristiques 

La végétation, 

plantations et cultures 

vivrières.  

La survie et la stabilité 

de la flore terrestre et 

aquatique 

Faune terrestre et 

aquatique 

Le d®boisement, lôam®nagement 

des acc¯s, lôexcavation et le 

terrassement.  

La circulation des engins et 

véhicules pendant les travaux 

de construction et dôexploitation 

du port. 

Perte dôhabitat et des esp¯ces dôint®r°t pour la conservation et 

la migration des animaux vers les endroits propices.  

Mort accidentelle de certains animaux.  

La survie et la stabilité 

de la faune terrestre 

et aquatique 

Milieu Humain Le cadre de vie Les travaux de construction et 

dôexploitation du port, de la route 

dôacc¯s et des installations 

associées.  

Détérioration du cadre de vie des communautés en raison de 

la pollution de leur source dôapprovisionnement en eau (cours 

dôeau), de la pollution de lôair, lôaugmentation possible du 

niveau de bruit.  

Pertes de terres agricoles et restriction des zones de pêche. 

Intensification du trafic maritime peut entrainer des conflits 

entre pêcheurs et promoteur minier. 

Qualité de vie des 

communautés 

Emploi Le recrutement du personnel de 

la société et des sous-traitants, 

pendant la phase de 

construction et dôexploitation du 

port et des installations 

associées. 

Le projet participera ¨ la mise en îuvre du plan de 

développement local (PDL) qui est également une source de 

cr®ation dôemploi pour les communaut®s.  

Le Promoteur offrira ®galement lôopportunit® ¨ certaines 

entreprises locales de décrocher des contrats de sous-

traitance.   

Le Promoteur participera ¨ lôam®lioration de la comp®tence 

locale par le biais des échanges et de formations. 

Insertion sociale 
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Composante de 

lôenvironnement 

Éléments des 

différents milieux 

environnementaux 

Activités sources dôimpact Impacts potentiels 

Enjeux 

environnementaux 

et sociaux potentiels 

Site sacré Les travaux de construction et 

dôexploitation du port, de la route 

dôacc¯s et des installations 

associées. 

Perte de certains sites culturels dans les zones du Projet.  Dégradation des sites 

sacrés  

Agriculture Les travaux de construction et 

dôexploitation du port, de la route 

dôacc¯s et des installations 

associées. 

Perte de terres agricoles ; perte des zones de pâturage. Restriction de l'accès 

aux terres 

Santé et sécurité Lôexcavation et le terrassement, 

le transport et la circulation.  

Le stockage des produits 

pétroliers et dangereux 

Pollution de lôeau potable entrainant un probl¯me de sant® 

publique.  

Les émissions de poussière, particules fines, etc.  

Les émissions de bruits et vibrations.  

Les accidents de circulation. 

Détérioration de la 

qualité de vie des 

communautés 

touchées 

Paysage Les travaux de construction et 

dôexploitation.  

Le déboisement et le décapage 

Modification de la qualité visuelle sur le paysage.  

Perte de la beauté du paysage naturel.  

Réduction des sources de revenus de la communauté 

Déplacement 

économique des 

populations,  

perte de biens 

Le déplacement 

économique 

involontaire des 

populations et la 

restriction des zones 

de pêche et 

dôabreuvement des 

animaux. 

Déplacement économique 

involontaire des populations. 

Les pertes en terres agricoles et en récoltes ainsi que la 

restriction des zones de pêche et d'abreuvement des animaux. 

La réduction des sources de revenus des femmes. 

Le déplacement 

économique des 

populations : le 

démarrage des 

travaux de 

construction, puis 

dôexploitation, devrait 

induire la nécessité de 

réinstaller les terres, 

les cultures annuelles 

et pérennes, etc.  
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Composante de 

lôenvironnement 

Éléments des 

différents milieux 

environnementaux 

Activités sources dôimpact Impacts potentiels 

Enjeux 

environnementaux 

et sociaux potentiels 

Les migrations Le retour des hommes à la 

recherche de travail, l'arrivée de 

nouveaux chercheurs dôemplois, 

l'arriv®e dôemploy®s des autres 

projets miniers, de leurs sous-

traitants, etc. 

Lôafflux de population pourrait très certainement induire une 

pression non-anticipée sur les services de base, l'accès aux 

ressources naturelles.  

Cette migration pourrait alors favoriser l'augmentation de 

lôins®curit® et entraîner la dégradation des conditions 

sanitaires, etc. 

Afflux de population 

Conflits, litiges Indemnisation juste et équitable.  Les problématiques de compensation sont une source 

potentielle de fortes tensions au sein dôune communaut®.  

Des divisions peuvent apparaître au sein des familles élargies 

et des villages autour de la répartition des fonds alloués à titre 

dôindemnisation des biens. 

Conflits, litiges 

Patrimoine culturel Les travaux de construction et 

dôexploitation.  

Le déboisement et le décapage. 

Le risque de dégradation et/ou destruction de sites de 

patrimoine culturel et le recul de la culture animiste : 

l'exploitation de terres sur lesquelles on trouve actuellement 

des sites de patrimoine culturel, l'arrivée de migrants de toutes 

origines, le désenclavement de la zone (etc.) sont autant de 

facteurs qui peuvent engendrer une modification de la culture 

de la population, voire son déclin. 

Détérioration des 

cultures et de la 

morale au sein des 

communautés ; 

incivilité. 

Impacts cumulatifs Développement du Pprojet et 

activités et projets annexes 

Les impacts cumulatifs li®s ¨ la mise en îuvre dôautres projets 

dans la zone : lôouverture de la sous-préfecture de Kanfarandé 

et des diff®rents districts ¨ lôexploitation mini¯re engendrera 

potentiellement dans les années à venir des impacts 

cumulatifs pour les habitants de la zone du Projet. En effet, il 

est possible que les activités minières entraînent l'émergence 

de nouveaux projets qui viendront à leur tour affecter le 

territoire et sa population, multipliant ainsi les potentiels 

impacts négatifs. 

La survie et la stabilité 

de lôenvironnement 

biophysique et 

socioéconomique du 

Projet 
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Composante de 

lôenvironnement 

Éléments des 

différents milieux 

environnementaux 

Activités sources dôimpact Impacts potentiels 

Enjeux 

environnementaux 

et sociaux potentiels 

Développement 

communal 

Développement du Projet et 

activités et projets annexes 

Lôaugmentation des recettes municipales : le dynamisme 

économique et le regain des nouvelles activités commerciales 

permettront à la mairie de collecter de nouvelles taxes, ce qui 

contribuera à augmenter le niveau des recettes municipales et 

un réinvestissement dans les infrastructures et services de 

base. 

Qualité de vie des 

communautés 

Développement 

communal 

Développement du Projet et 

activités et projets annexes 

La création de nouvelles infrastructures par la construction, par 

exemple, de routes et de pistes d'accès pourrait favoriser le 

désenclavement de la région. 

Qualité de vie des 

communautés 
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Annexe 1 : Réglementation nationales et internationales 

 

Valeurs limites de niveaux sonores fixées par la norme guinéenne NG 09-01-012 :2012/CNQ 

:2004 

 

Site 

LAeq (dBA) sur une heure 

06h.00 ï 13h.00 13h.00 ï 15h.00 15.00 ï 22h.00 
22h.00 ï 

06h.00 

Résidentiel  50 45 50  45  

Commercial 55 50 30  40 

Industriel 70 70 70  70  

 

Norme guin®enne et lignes directrices de lôOMS concernant la qualit® de lôair 

 

Paramètre Unité Valeur recommandée (µg/m3) 

  
NG 09-01-011:2012 

/CNQ:2004 
OMS 

Dioxyde de soufre 

1 an 50 n.d. 

24 H 125 

125 (1re cible intermédiaire) 

50 (2e cible intermédiaire) 

20 (Lignes directrices 

1 H 350 n.d. 

10/15 mn 500 500 (Lignes directrices) 

Dioxyde dôazote 

1 an 100 40 (Lignes directrices) 

24 H 150 n.d. 

1 H 400 200 (Lignes directrices) 

PM10 

1 an 50 

70 (1re cible intermédiaire) 

50 (2e cible intermédiaire) 

30 (3e cible intermédiaire) 

20 (Lignes directrices 

24 H 230 

150 (1re cible intermédiaire) 

100 (2e cible intermédiaire) 

75 (3e cible intermédiaire) 

50 (Lignes directrices) 
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Paramètre Unité Valeur recommandée (µg/m3) 

  
NG 09-01-011:2012 

/CNQ:2004 
OMS 

PM2, 5 

1 an n.d. 

35 (1re cible intermédiaire) 

25 (2e cible intermédiaire) 

15 (3e cible intermédiaire) 

10 (Lignes directrices) 

24 H n.d. 

75 (1re cible intermédiaire) 

50 (2e cible intermédiaire) 

37.5 (3e cible intermédiaire) 

25 (Lignes directrices) 

Monoxyde de carbone 
8 H 10 000 10 000 

1H 40 000 25 000 

Ozone 
8 heures par 

jour maximum 
n.d. 

160 (1re cible intermédiaire) 

100 (Lignes directrices) 

 

Classes de qualité des eaux naturelles au Maroc. La classe 1 (Très bonne) et la classe 4 (Très 

mauvaise), ne sont pas présentées. 

 

Paramètre 
Classe 2 

Bonne 

Classe 3 

Moyenne 

Classe 4 

Mauvaise 

Couleur Mg pt/L < 20 20 ï 50  50 ï 100  

Odeur à 25 °C  < 3 3 ï 10  10 ï 20  

Température °C 20 20 ï 25  25 ï 30  

pH 6,5 ï 8,5  6,5 ï 8,5  6,5 ï 9,2 

Conductivité à 20°C µS / cm < 750 70 ï 1300  1300 ï 2700  

Chlorures Cl- mg/L < 200 200 ï 300  300 ï 750  

Sulfates S04 mg/L < 100 100 ï 200  200 ï 250  

MES mg/L  < 50 50 ï 200  200 ï 1000  

Oxygène dissous mg/L > 7  7 ï 5  5 ï 3  

DBO5 mg O2 /L  < 3 3 ï 5  5 ï 10  

DCO mg O2 /L  < 30 30 ï 35  35 ï 40  

Oxydabilité KMnO4 < 2 2 ï 5  5 ï 10  

Nitrates mg NO3 /L < 10 10 ï 25  25 ï 50  

NTK mg N /L 1 1 ï 2  2 ï 3  
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Paramètre 
Classe 2 

Bonne 

Classe 3 

Moyenne 

Classe 4 

Mauvaise 

Ammonium mg NH4 /L < 0,1 0,1 - 0,5  0,5 ï 2  

Baryum (Ba) mg/L < 0,1 0,1 ï 0,7 0,7 ï 1  

Phosphate mg (PO4) mg/L < 0,2 0,2 ï 0,5 0,5 ï 1  

Phosphore total (P) mg/L < 0,1 0,1 ï 0,3  0,3 ï 0,5 

Fer total (Fe) mg/L < 0,5 0,5 ï 1  1 ï 2  

Cuivre (Cu) mg/L < 0,02 0,02 ï 0,05 0,05 ï 1  

Zinc total (Zn) mg/L  < 0,5 0,5 - 1 1 ï 5  

Manganèse (Mn) mg/L < 0,1 0,1 ï 0,5 0,5 ï 1  

Fluorures (F) mg/L < 0,7 0,7 ï 1  1 - 1,7  

Hydrocarbures dissous mg/L < 0,05 0,05 ï 0,2  0,2 ï 1  

Phénols mg/L  < 0,001 0,001 ï 0,005 0,005 ï 0,01 

Détergents anioniques mg/L < 0,2 < 0,2 0,2 ï 0,5  

Arsenic (As) µg/L < 10 < 10 10 ï 50  

Cadmium (Cd) µg/L < 3 < 3 3 ï 5  

Cyanures (CN) µg /L < 10 < 10 10 ï 50  

Chrome total (Cr) µg/L < 50  < 50 < 50 

Plomb (Pb) µg/L < 10 < 10 10 ï 50  

Mercure (Hg) µg /L < 1 < 1 < 1 

Nickel (Ni) µg/L < 20 < 20 20 ï 50  

Sélénium (Se) µg/L < 10 < 10 < 10 

Pesticides par substances µg/L  < 1 < 1 < 1 

Pesticides totaux µg/L < 0,5 < 0,5 < 0,5 

HPA µg/L < 0,2 < 0,2 < 0,2 

Coliformes fécaux / 100 mL < 20 20 ï 2000  2000 ï 20000  

Coliformes totaux / 100 mL < 50 50 ï 5000  5000 ï 50000  

Streptocoques fécaux / l00 mL < 20 20 ï 1000  1000 ï 10000  

Chlorophylle a µg/L < 2,5 2,5 ï 10  10 ï 30  
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Gamme des valeurs des teneurs en métaux lourds du programme ASPITET Institut National de 

la Recherche Agronomique, INRA, France)  

Paramètres Unité ASPITET (INRA) 

Valeur dans les 

sols ordinaires 

Anomalies naturelles 

modérées 

Fortes anomalies 

naturelles 

Arsenic (As) ppm 1 à 25 30 à 60 60 à 284 

Cadmium (Cd) ppm 0,05 à 0,45 0,70 à 2 2 à 16 

Chrome (Cr) ppm 10 à 90 90 à 150 150 à 3 180 

Cuivre (Cu) ppm 2 à 20 20 à 62 65 à 102 

Mercure (Hg) ppm 0,02 à 0,10 0,15 à 2,3 Pas de valeur 

Nickel (Ni) ppm 2 à 60 60 à 130 130 à 2 076 

Plomb (Pb) ppm 9 à 50 60 à 90 100 à 3 000 

Zinc (Zn) ppm 10 à 100 100 à 250 250 à 3 800 
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Annexe 2 : Listes d'espèces floristiques et fauniques établies à partir de la revue documentaire 

susceptibles dô°tre rencontr®es dans la zone dô®tude.  

 

A-1 Flore  

 

FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE 

Fabaceae Alb izia adianthifolia 

Fabaceae Abizia altissima (LC) 

Fabaceae Alb izia zygia 

Fabaceae Abrus canescens (NE) 

Fabaceae Abrus precatorius (NE) 

Fabaceae Acacia ataxacantha (LC) 

Fabaceae Acacia auriculiformis (LC) 

Fabaceae Acacia mangium (LC) 

Fabaceae Acacia sp 

Fabaceae Acassia mangium(LC) 

Bombacacea Adansonia digitata(LC) 

Zingiberaceae Aframomum latifolia(NE) 

Cyperaceae Afrotrilepis pilosa (NE) 

Fabaceae Afzelia africana (VU) 

Connaraceae  Agelaea pentagyna (NE) 

Asteraceae Ageratum conyzoides (NE) 

Rubiaceae Aidia genipiflora (LC) 

Mimosaceae  Alb izia adianthifolia (LC) 

Mimosaceae  Alb izia altissima (LC) 

Mimosaceae  Alb izia dincklagei (LC) 

Mimosaceae  Alb izia ferruginea (NT) 

Mimosaceae  Alb izia zygia (LC) 

Euphorbiaceae Alchornea cordifolia (LC) 

Euphorbiaceae  Alchornea floribunda (LC) 

Sapindaceae Allophylus africanus (LC) 

Apocynaceae  Alstonia boonei (LC) 

Anacardiaceae Anacardium occidentalis LC) 

Bromeliaceae Ananas comosus (NE) 

Bromeliacea Ananas sativum 

Arecaceae Ancistrophyllum secondiflorum (NE) 

Araceae Anchomas difformis (NE) 

Poaceae Andropogon gayanus (NE) 

Poaceae Andropogon sp. 

Poaceae Andropogon tectorum (NE) 

Anisophylacea Anisophyllea laurina (LC) 

Annonacea Annona muricata 

Annonacea Annona senegalensis (LC) 

https://en.wikipedia.org/wiki/Connaraceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mimosaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mimosaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mimosaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mimosaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mimosaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Euphorbiaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Apocynaceae
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FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE 

gentianaceae Anthocleista nobilis (LC) 

Fabaceae Anthonotha crassifolia (LC) 

Fabaceae Anthonotha macrophylla (LC) 

Apocynacea Anthostema senegalensis (LC) 

Moraceae  Antiaris toxicaria (LC) 

Asteraceae Aspilia africana (NE) 

Aspleniaceae Asplenium sp (NE) 

Verbenaceae  Avicennia germinans (LC) 

Poaceae  Bambusa vulgaris (NE) 

Rubiacae Benophora coffeoides (LC) 

Rubiaceae Bertiera racemosa 

Rubiaceae Bertiera spicata (LC) 

Sapindaceae Blighia unijugata 

Malvaceae Bombax costatum (LC) 

Rubiaceae Borreria scabra 

Rubiaceae Borreria verticilata (NE) 

Phyllantacea Bridelia ferruginea (LC) 

Euphorbiaceae Bridelia micrantha (LC) 

Cyperaceae Bulbostylis (NE) 

Connaracea Byrsocarpus coccineus (LC) 

Fabaceae Cajanus cajan (NE) 

Apocynaceae Callichilia subsessilis (NE) 

Fabaceae Calopogonium mucunoides (NE) 

Burseraceae  Canarium schweinfurthii (LC) 

Meliaceae Carapa procera (LC) 

Fabaceae Carpolobia lutea (LC) 

Fabaceae Cassia seamea (NE) 

Fabaceae Cassia sieberiana (LC) 

Malvaceae Ceiba pentandra (LC) 

Fabacea Centrosema pubescens (NE) 

Rubiacea Cephaelus peduncularis (NE) 

Apiacea Centella asiatica(LC) 

Araceae Cercestis afzeli (NE) 

Fabacaea Chamaecrista mimosoides (NE) 

Asteraceae Chromolaena odorata (NE) 

Vitaceae Cissus doeringii (NE) 

Rutaceae Citrus aurenthium 

Rutaceae Citrus grandis (LC) 

Rutaceae Citrus lemon (NE) 

Rutaceae Cirtus medica 

Malvaceae Clapertonia sp.(NE) 

Tiliaceae Clappertonia ficifolia (NE) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Moraceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Verbenaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Poaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Burseraceae
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FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE 

Annonacea Cleistopholis patens (LC) 

Lamiaceae Clerodendrum capitatum (LC) 

Lamiaceae  Clerodendrum volubile (NE) 

Connaraceae  Cnestis corniculata (NE) 

Connaraceae Cnestis ferruginea (NE) 

Arecaceae  Cocos nucifera (NE) 

Malvaceae  Cola caricifolia (LC) 

Malvaceae Cola cordifolia (LC) 

Malvaceae Cola gigantea (LC) 

Malvaceae Cola lateritia (LC) 

Malvaceae Cola laurifolia (LC) 

Malvaceae Cola nitida (LC) 

Combretaceae Combretum fragrans (NE) 

Combretaceae Combretum glutinosum (LC) 

Combretaceae Combretum grandiflorum (NE) 

Combretaceae Combretum leacardii (NE) 

Combretaceae Combretum micranthum (LC) 

Combretaceae Combretum paniculatum (NE) 

Combretaceae Combretum sp. (NE) 

Commelinacea Commelina forskalae (NE) 

Apocynacea Conapharyngia  longiflora (LC) 

Costaceae Costus afer (NE) 

Rubiaceae Craterispermum laurimum (LC) 

Rubiaceae Crossopteryx febrifuga (LC) 

Fabaceae Crotalaria retusa (NE) 

phyllantaceae Croton hirtus (NE) 

Poaceae Ctenium newtonii (NE) 

Fabaceae Culcalsia scadens (LC) 

Araceae  Culcasia angolensis (NE) 

Araceae Culcasia afzelli 

Araceae  Culcasia scadens (LC) 

Araliaceae Cussonia djalonensis (LC) 

Commelinaceae Cyanotis sp. 

Amaranthaceae  Cyathula prostrata (NE) 

Thelypteridaceae  Cyclosorus striatus (NE) 

Fabaceae Cynometra vogelii (LC) 

Cyperaceae Cyperus sp.(NE) 

Fabaceae Dalbergia sp.(LC) 

Fabaceae Daniellia oliveri (LC) 

Fabaceae Desmodium adescendens (LC) 

Fabaceae Desmodium lineatum (NE) 

Fabaceae Desmodium ovalifolium (NE) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Lamiaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Connaraceae
http://en.wikipedia.org/wiki/Arecaceae
https://uses.plantnet-project.org/fr/Malvaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Araceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Araceae
https://en.wikipedia.org/wiki/Amaranthaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thelypteridaceae
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FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE 

Fabaceae Detarium senegalense (LC) 

Fabaceae Dialium dinklagei (LC) 

Fabaceae Dialium guineense (LC) 

Dichapetalaceae Dichapetallum sp. 

Fabaceae Dichrostachys cinerea (LC) 

Fabaceae Dicrostachus glomerata (NE) 

Ebenaceae Diospiros sp. (NE) 

Dioscoreaceae  Dioscorea bulbifera (NE) 

Dioscoreaceae Dioscorea preussii 

Ebenaceae Diospyros heudelotii (LC) 

Melastomataceae Dissotis erecta (NE) 

Melastomataceae Dissotis rotundifolius (NE) 

Melastomataceae Dissotis sp. (NE) 

Asparagaceae Dracaena arborea (LC) 

Asparagaceae Dracaena surculosa (NE) 

Aracaceae Elaeis guineensis (LC) 

Fabaceae Entadra africana (LC) 

Meliaceae  Entandrophragma cylindricum (VU) 

Poaceae  Eragrostys sp. (NE) 

Asteracea Erigeron floribunda (NE) 

Fabaceae  Eriosema collinum (NE) 

Fabaceae Erythrophleum suaveolens (LC) 

Fabaceae Erythrina senegalensis (LC) 

Moraceae Ficus exasperata 

Moraceae Ficus glumosa (LC) 

Moraceae Ficus mucuso (LC) 

Moraceae Ficus sp. (etrangularis) () 

Moraceae Ficus sur (LC) 

Cyperaceae Fimbristylis sp. (NE) 

Apocynaceae  Funtumia africana (LC) 

Rubiaceae Gardenia erubescens (LC) 

Clusiaceae Garcinia kola (VU) 

Rubiaceae Geophila obvallata (NE) 

Iridaceae  Gladiolus praecostatus (VU) 

Verbenaceae Gmelina arborea (LC) 

Malvaceae Grewia mollis (LC) 

Simaroubacea Hannoa klaineana (NE) 

Hypericaceae Harungana madagascariensis (LC) 

Annonaceae  Hexalobus monopetalus (LC) 

Malvaceae  Hibiscus asper (NE) 

Malvaceae  Hibiscus sterculifolius (NE) 

Apocynacea Holarrhena floribunda (LC) 

https://en.wikipedia.org/wiki/Dioscoreaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Meliaceae
https://en.wikipedia.org/wiki/Poaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Apocynaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Clusiaceae
https://af.wikipedia.org/wiki/Iridaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Annonaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Malvaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Malvaceae
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FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE 

Ulmaceae  Hymenocardia acida (LC) 

Ulmaceae  Hymenocardia heudelotii (NE) 

Poaceae  Hyparrhenia rufa (NE) 

Poaceae Hyparrhenia sp. (NE) 

Lamiaceae  Hyptis suaveolens (NE) 

Poaceae  Imperata cylindrica (LC) 

Fabaceae  Indigofera dendroides (NE) 

Fabaceae Indigofera macrophylla (NE) 

Convolvulaceae  Ipomea batatas (DD) 

Convolvulaceae  Ipomoea camoclit (NE) 

Malvaceae  Urena lobata (NE) 

Acanthaceae  Justicia sp. (NE) 

Meliaceae Khaya senegalensis (VU) 

Acanthaceae Klainedoxa gabonensis (LC) 

Cyperaceae Kyllinga pumila (NE) 

Apocynacea Landolphia heudelotii (NE) 

Combretaceae  Laguncularia racemosa (LC) 

Anacardiaacea Lannea acida (LC) 

Anacardiaacea Lannea microcarpa (LC) 

Anacardiaacea Lannea velutina (LC) 

Combretaceae  Lanisophylla laurena (LC) 

Vitaceae Leea guineensis (LC) 

Sapindaceae  Lecaniodiscus cupanioides (LC) 

Fabaceae Leptoderris fasciculata (NE) 

Verbenaceae Lippia chevalieri (NE) 

Fabaceae  Lonchocarpus cyanescens (NE) 

Fabaceae  Lonchocarpus macrophylla (LC) 

Ochnaceae Lophira lanceolata (LC) 

Euphorbiaceae Macaranga heterophylla (LC) 

Euphorbiaceae Macaranga heudelotii (LC) 

Anacardiacea Manguifera indica (DD) 

Euphorbiaceae  Manihot esculenta (NE) 

Euphorbiaceae Manniophyton fulvum (NE) 

Maranthaceae Maranthocloa leucantha (NE) 

Euphorbiaceae Mareya micrantha (LC) 

Ulmaceae  Margaritaria discoidea (LC) 

Cyperaceae Mariscus cylindristachyus (NE) 

Bignoniacea Markhamia tomentosa (LC) 

Melastomataceae Melastomastrum capitatum (NE) 

Melastomataceae Melastomastrum sp (NE) 

Melastomataceae Mellettia rodantha (LC) 

Fabaceae Mellettia zechiana (LC) 

https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101179&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101179&searchType=species
https://fr.wikipedia.org/wiki/Poaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lamiaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Poaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Convolvulaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Convolvulaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Malvaceae
https://en.wikipedia.org/wiki/Acanthaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Combretaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Combretaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sapindaceae
https://en.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://en.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Euphorbiaceae
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101179&searchType=species
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FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE 

Fabaceae  Mezoneuron benthamianum (NE) 

Moraceae  Milicia excelsa (NT) 

Moraceae Milicia regia (VU) 

Fabaceae Millettia rhodantha (LC) 

Fabaceae Millettia zechiana (LC) 

Fabaceae Millettia SP. (NE) 

Rubiaceae Mitragyna stipulosa (NT) 

Poacea Monocymbium ceresiiforme (NE) 

Rubiacea Morelia senegalensis (LC) 

Rubiaceae Morinda geminata (NE) 

Moraceae  Morus mesozygia (LC) 

Fabaceae  Mucuna papuana (LC) 

Fabaceae  Mucuna pruriens (NE) 

Musaceae Musa sinensis (NE) 

Rubiaceae  Musaenda heterophylla (NE) 

Urticaceae Musanga cecropioides (LC) 

Urticaceae  Myrianthus arboreus (LC) 

Urticaceae Myrianthus libericus (NE) 

Urticaceae Myrianthus serratus (LC) 

Lecythidaceae Napoleona vogelii (LC) 

Rubiaceae Nauclea pobeguinii (NE) 

Bignoniacea Newbouldia laevis (LC) 

Nymphaeaceae  Nymphaea lotus (LC) 

Ochnaceae  Ochna afzelii (LC) 

Ochnaceae Ochna schweinfurthiana (LC) 

Ochnaceae Ochna sp. (NE) 

Rubiacae Oldenlandia corymbosa (NE) 

Poaceae Olyra latifolia (NE) 

Poaceae Oplismenus hirtellus (NE) 

Poaceae Oplismenus burmannii (NE) 

Poaceae  Oryza sativa (LC) 

Poaceae Oxytenanthera abyssinica (NE) 

Commelinaceae Palisota hirsuta (NE) 

Sapindaceae Pancovia b ijuga (LC) 

Poaceae Panicum sp. (NE) 

chrysobalanaceae Parinari excelsa (LC) 

Fabaceae Parkia b icolor (LC) 

Fabaceae Parkia b iglobosa (LC) 

Poaceae Paspalum sp.(NE) 

Poaceae Paspalum vaginatum (NE) 

Sapindaceae Paullinia pinnata(NE) 

Rubiaceae Pavetta ob longifolia (NE) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Moraceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Moraceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://en.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://en.wikipedia.org/wiki/Rubiaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Urticaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nymphaeaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ochnaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Poaceae
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FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE 

Rubiaceae Pavetta sp.(NE) 

Poaceae  Penissetum penicelatum(NE) 

Poaceae Pennisetum polystachion  (LC) 

Fabaceae Pentaclethra macrophylla (LC) 

Fabaceae Pentadesma butyracea(LC) 

Fabaceae Pericopsis laxiflora (LC) 

Lauraceae Persea americana (LC) 

Fabaceae Piliostigma thonningii (NE) 

Fabaceae  Piptadeniastrum africanum (LC) 

Commelinaceae  Polia condensata (NE) 

Verbenaceae Premna hispida (LC) 

Fabaceae Prosopis africana(LC) 

Fabaceae  Protalaria  retusa(NE) 

Anacardiacea Pseudospondias microcarpa 

Myrtaceae  Psidium guajava(LC) 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Poaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commelinaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fabaceae
https://fr.wikipedia.org/wiki/Myrtaceae
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A-2 Mammifères  

 
 

Famille Nom scientifique Nom commun 

Cercopithecidae Cercocebus atys Mangabey fuligineux 

Cercopithecidae Cercopithecus campbelli Mone de Campbell 

Cercopithecidae Chlorocebus sabaeus Vervet vert 

Cercopithecidae Erythrocebus patas Patas 

Hominidae Pan troglodyte verus 
Chimpanzé d'Afrique 
occidentale 

Hystricidae Hystrix cristata Porc-épic à crête 

Sciuridae Heliosciurus rufobrachium 
Héliosciure aux pattes 
rousses 

Sciuridae Heliosciurus gambianus Héliosciure de Gambie 

Leporidae Lepus saxatilis Lièvre des buissons 

Leporidae Lepus victoriae Lièvre des savanes 

Muridae Mus musculus Souris grise 

Thryonomidae Thryonomys swinderianus Grand aulacode 

Nesomyidae Cricetomys gambianus Rat géant de Gambie 

Sciuridae Xerus erythropus Rat fouisseur 

Sciuridae Xerus rutilus   

Viverridae  Civettictis civetta  Civette africaine 

Viverridae Genetta genetta Genette commune 

Viverridae Genetta tigrina Genette tigrine 

Herpestidae Ichneumia albicauda 
Mangouste à queue 
blanche 

Herpestidae Atilax paludinosus Mangouste des marais 

Herpestidae Herpestes sanguineus Mangouste rouge 

Nandiniidae Nandinia b inotata Nandinie 

Procaviidae Dendrohyrax dorsalis Daman des arbres 

Bovidae Philantomba maxwelli Céphalophe de Maxwel 

Bovidae Cephalophus rufilatus Cephalophe à flancs roux 

Bovidae 
Kobus ellipsiprymnus 
defassa 

Cobe Defassa 

Suidae Phacochoerus africanus Phacochère commun 

Suidae Potamochoerus porcus Potamochère roux 

Bovidae Tragelaphus scriptus Guib harnaché 

Bovidae  Sylvicapra grimmia   Céphalophe commun 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Viverridae
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A-3 Oiseaux  

 

Espèces Statut UICN 

Pytilia phoenicoptera LC 

Quelea erythrops  LC 

Rhinopomastus aterrimus  LC 

Riparia riparia LC 

Saxicola rubetra LC 

Scopus umbretta LC 

Scopus umbretta Gmelin LC 

Spermestes cucullata   LC 

Spilopelia senegalensis LC 

Stelgidillas gracilirostris  LC 

Streptopelia capicola LC 

Streptopelia semitorquata LC 

Streptopelia vinacea LC 

Sylvietta brachyura  LC 

Sylvietta virens  LC 

Tauraco persa LC 

Tauraco violacea  LC 

Tchagra senegalus   LC 

Terpsiphone rufiventer LC 

Terpsiphone viridis LC 

Thescelocichla leucopleura  LC 

Lophoceros nasutus LC 

Treron calvus LC 

Falco tinnunculus LC 

Poicephalus senegalus LC 

Otus senegalensis LC 

Pelecanus onocrotalus LC 

Trigonoceps occipitalis CR 

Turdoides plebejus  LC 

Turdoides reinwardtii  LC 

Turdus pelios LC 

Turtur abyssinicus  LC 

Turtur afer LC 

Turtur tympanistria  LC 

Upupa epops LC 

Uraeginthus bengalus  LC 

Vanellus senegallus LC 
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Espèces Statut UICN 

Vanellus spinosus  LC 

Vanellus tectus  LC 

Vidua chalybeata  LC 
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A-4 Amphibiens  

 

Famille Nom scientifique 

Arthroleptidae Arthroleptis poecilonotus 

Dicroglossidae Hoplobatrachus occipitalis 

Hyperoliidae Hyperolius spatzi 

Arthroleptidae Leptopelis bufonides 

Arthroleptidae Leptopelis viridis 

Phrynobatrachidae Phrynobatrachus alleni 

Phrynobatrachidae Phrynobatrachus calcaratus 

Phrynobatrachidae Phrynobatrachus francisci 

Phrynobatrachidae Phrynobatrachus latifrons 

Phrynobatrachidae Phrynobatrachus natalensis 

Phrynobatrachidae Phrynobatrachus sp 

Pipidae Pseudhymenochirus merlini 

Ptychadenidae Ptychadena arnei 

Ptychadenidae Ptychadena bibroni 

Ptychadenidae Ptychadena mascareniensis 

Ptychadenidae Ptychadena oxyrhynchus 

Ptychadenidae Ptychadena pumilio 

Ptychadenidae Ptychadena retropunctata 

Ptychadenidae Ptychadena tellini 

Ptychadenidae Ptychadena tournieri 

Ptychadenidae Ptychadena trinodis 

Bufonidae Sclerophrys maculata 

Bufonidae Sclerophrys regularis 
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A-5 Reptiles  

  

Ordre Famille Nom scientifique 

Squamates  Agamidae Agama agama 

Squamates  Agamidae  Agama boensis  

Squamates  Agamidae Agama weidholzi 

Squamates  Viperidae Bitis arietans 

Squamates  Viperidae Bitis gabonica 

Squamates  Viperidae Bitis nasicornis 

Squamates  Lamprophiidae  Boaedon lineatus  

Squamates  Viperidae  Causus maculatus 

Squamates  Elapidae  Dendroaspis viridis 

Squamates  Lamprophiidae   Lamprophis lineatus 

Squamates  Elapidae Naja melanoleuca 

Squamates  Elapidae Naja nigricollis 

Crocodylie Crocodylidae Osteolaemus tetraspis 

Testudines  Pelomedusidae Pelomedusa subrufa 

Testudines  Pelomedusidae Pelusios castaneus 

Squamates Colubridae  Philothamnus irregularis 

Squamates Colubridae   Philothamnus semivariegatus  

Squamates Psammophiidae Psammophis elegans 

Squamates Pythonidae Python regius 

Squamates Pythonidae  Python sebae 

Squamates Psammophiidae Rhamphiophis oxyrhynchus 

Squamates Colubridae  Toxicodryas blandingii  

Squamates Scincidae Trachylepis affinis 

Squamates Scincidae Trachylepis perrotetii 

Squamates Varanidae Varanus niloticus 

 

  

https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101850&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101850&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101850&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=190521&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100762&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100952&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=190521&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100952&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100304&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100952&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100385&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101094&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100224&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101441&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/search?taxonomies=100224&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101441&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100460&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100460&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=190517&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=177493&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=177493&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=190517&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100460&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101646&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=101646&searchType=species
https://www.iucnredlist.org/fr/search?taxonomies=100440&searchType=species
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A-6 Poissons 

 

Espèces Statut UICN 

Carlarius heudelotii LC 

Carlarius latiscutatus LC 

Chloroscombrus chrysurus LC 

Chrysichthys johnelsi LC 

Chrysichthys maurus LC 

Chrysichthys nigrodigitatus LC 

Chrysichthys teugelsi LC 

Clarias gariepinus LC 

Clarias laeviceps LC 

Coptodon guineensis LC 

Coptodon louka LC 

Coptodon zillii LC 

Ctenopoma k ingsleyae LC 

Ctenopoma petherici LC 

Cynoglossus monodi NT 

Cynoglossus senegalensis NT 

Enteromius macrops LC 

Epiplatys barmoiensis LC 

Epiplatys bifasciatus LC 

Epiplatys fasciolatus   LC 

Epiplatys guineensis VU 

Epiplatys njalaensis NT 

Epiplatys Olbrechtsi LC 

Ethmalosa fimbriata LC 

Fontitrygon marguerita VU 

Hemichromis bimaculatus LC 

Hemichromis fasciatus LC 

Heterotilapia buettikoferi LC 

Ilisha africana VU 

Lobotes surinamensis LC 

Malapterurus teugelsi VU 

Papyrocranus  afer LC 

Parachelon grandisquamis LC 

Pellonula leonensis LC 
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Espèces Statut UICN 

Pelmatochromis buettikoferi LC 

Pentanemus quinquarius  VU 

Periophthalmus barbarus LC 

Polydactylus quadrifilis LC 

Polypterus palmas LC 

Polypterus senegalus LC 

Pomadasys jubelini LC 

Pomadasys maculatus VU 

Pomadasys rogerii LC 

Poropanchax normani EN 

Pseudotolithus elongatus LC 

Pseudotolithus epipercus LC 

Pseudotolithus senegalensis EN 

Pseudotolithus senegallus VU 

Pseudotolithus typus VU 

Pseudotolithus typus  LC 

Raiamas steindachneri LC 

Rhabdalestes septentrionalis LC 

Sardinella aurita LC 

Sardinella maderensis VU 

Sarotherodon galilaeus LC 

Sarotherodon occidentalis LC 

Schilbe micropogon LC 

Scomberomorus tritor LC 

Selene dorsalis LC 

Synodontis eupterus LC 

Synodontis waterloti LC 

Tilapia brevimanus LC 

Trachinotus teraia VU 

Trichiurus lepturus LC 

Tylochromis intermedius LC 

Wallaceochromis humilis LC 
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Annexe 3 : Procès-verbaux de consultations publiques de quelques villages de la zone dô®tude.  

 

 

ÉTUDE DE CADRAGE DU PROJET DE CONSTRUCTION DU PORT DE MARCHANDISES DôAMC 

PORTS GUINEA SAU 

PROCÈS-VERBAL DE CONSULTATION PUBLIQUE DU DISTRICT DE BITONKO 

 

Objet de la 

rencontre 

R®aliser un cadrage environnemental dans les principaux villages de lôempire 

du port commercial de AMC PORTS GUINEA SAU 

Lieu de la rencontre Village de Bitonko, Commune de Kanfarandé 

Zone du projet Port de marchandises générales de AMC PORTS GUINEA SAU 

Date 19 février 2025 

Durée Deux heures 

Structures 

représentées 

Chef de village et son suppléant, Conseil des sages, les membres du bureau 
de district, les responsables de jeunesse, les représentants des principaux 
lignages 

Nombre de 

participants 
98 

Langue de 
présentation 

Soussou 

Participants Voir liste des présences en annexe 

Composition de la 
mission 

M. Amadou Ciré CAMARA, expert socio économiste OKAPI 
M. KOULIBALY, Relations Communautaires AMC PORTS GUINEA SAU 

M. Seydou CAMARA, Président de la jeunesse de Dobali 

Déroulement 

 
 
 

 
 
 

 
Le 19 février 2025, une réunion consultation publique sôest tenue dans la case 
à palabre (vestibule) du village de Bitonko, sous lôautorit® du patriarche du 

village. Cette date avait été fix®e lors dôune précédente rencontre, le 18 février,  
entre le président du bureau du district, AMC PORTS GUINEA SAU et OKAPI. 
 

Lors de lôouverture, le président de la jeunesse de Dobali a présenté les 
visiteurs avant dôoffrir au nom dôOKAPI, selon la tradition, dix noix de cola à la 
notabilité du village. Après cette introduction, un porte-parole des notables a 

pris la parole pour souhaiter la bienvenue aux visiteurs et souligner que la 
population était à lô®coute et disposée à fournir les informations demandées. 
 

Au nom des experts, le socio-économiste a salué la forte mobilisation et 
lôengagement de la communaut®, soulignant leur r¹le cl® dans la r®ussite de 
la mission. Il a ensuite expliqué : 

¶ Lôimportance et la composition du cadrage environnemental confié à 
OKAPI ; 

¶ La portée et les objectifs de cette étude ; 

¶ La méthodologie de travail envisagée. 

La consultation, dirig®e par M. Amadou Cir® CAMARA, sôest articul®e autour 

de trois principaux axes de réflexion : les impacts potentiels, les craintes, 

ainsi que les attentes de la population. 

¶ Craintes exprimées 
 

o Lôoccupation et la r®duction drastique des terres r®serv®es aux 
activités agricoles et à la saliculture ; 

o La disparition de certaines plantes de cueillette qui fournissent  

dôimportants compl®ments alimentaires et médicinales ; 
o La non-appréciation à leur juste valeur les défis économiques,  

culturels et sociaux que pourrait engendrer la construction du port  

commercial ; 
o Le manque ou le faible investissement de ressources dans des 
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programmes sociaux de développement ; 

o Le manque de transparence dans le recrutement de la main 
dôîuvre locale et le non-respect des engagements des 
promesses tenues ; 

o Les accidents entrainant les morts dôhommes et dôanimaux 
domestiques (bîufs, moutons, ch¯vres) ; 

o Les conflits sociaux cons®quences de lôimmigration massive des 

chercheurs dôemplois et du changement d®mographique ; 
o La réinstallation économique physiques ; 
o Pollution de lôair par la poussi¯re ; 

o La destruction de la mangrove ; 
o Restrictions des territoires de pêche ; 
o L'intensité du trafic sur le chenal peut entraîner des accidents, 

endommager les filets de pêche et provoquer des conflits  
récurrents. 

 

¶ Attentes 
 

o Encourager l'emploi des jeunes à travers AMC PORTS GUINEA 
SAU et les entreprises de sous-traitance. 

o Former les jeunes afin dôam®liorer leur employabilit® et renforcer 
leurs comp®tences dans des m®tiers dôavenir. 

o R®duire les impacts n®gatifs li®s ¨ la construction et ¨ lôexploitation 

du port commercial (poussière, bruit, odeurs) en mettant en place 
des mesures correctives et préventives adaptées. 

o Améliorer la gestion des relations avec les parties prenantes,  

notamment les communautés, en assurant une réactivité efficace 
dans le traitement des plaintes. 

o Maintenir un dialogue constructif avec les responsables du village 

afin de garantir une collaboration à long terme et prévenir les 
conflits. 

o Planifier et réaliser des infrastructures améliorant le cadre de vie 

des ménages (forages, électricité, poste de santé, école primaire 
complète, mosquée, espaces de loisirs, terrains de sport, maison 
des jeunes). 

o Soutenir l'®conomie locale en favorisant lôachat des produits 
locaux. 

o Anticiper et résoudre rapidement les problèmes pour éviter les 

conflits et limiter les coûts inutiles. 
o Informer et impliquer les parties prenantes internes et externes 

afin de renforcer la confiance mutuelle et garantir des résultats  

bénéfiques pour tous. 

Toutes les craintes et attentes exprim®es ont ®t® consign®es. ê lôissue de la 

consultation, OKAPI a pr®cis® quôil nô®tait pas en mesure de r®pondre ¨ toutes 
les attentes formulées, mais que toutes les informations recueillies seraient  

synthétisées dans un procès-verbal (PV), lequel sera annexé au rapport de 
cadrage. 

Conclusion 

Les participants à la réunion reconnaissent que lôinstallation du port 
commercial entraînera inévitablement des changements, ayant à la fois des 

impacts positifs et négatifs sur les communautés, leur économie et leur 
environnement. Toutefois, ils expriment leur confiance en la capacité de l'AMC 
PORTS GUINEA SAU, forte de son expérience et de ses ressources, à : 

minimiser les effets négatifs ; employer de nombreux jeunes ; développer des 
projets de développement social et économique du village. 

 

Ci-après la liste des participants. 
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Aperçu de la consultation publique organisée dans le village de Bitonko, le 19 février 2025 

 

 
  
































































